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Rapport sur la discussion 

Introduction 

Convocation et ordre du jour 

1. A sa 300e session (Genève, novembre 2007), le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail a autorisé le Bureau à convoquer la 18e Conférence internationale 
des statisticiens du travail (CIST) pour une réunion à Genève, du 24 novembre au 
5 décembre 2008. Cette Conférence avait pour principaux objectifs de débattre et d’adopter 
des normes internationales dans le domaine des statistiques du travail et de fournir des 
directives pour les activités futures de l’OIT. L’ordre du jour de la 18e CIST comprenait les 
points suivants: 

I. Discussion générale sur un certains nombre de sujets (notamment la mise à jour de la 
Classification internationale type des professions (CITP-08), la mesure du travail 
décent, les indicateurs de la sous-utilisation de la main-d’œuvre, la mesure du travail 
bénévole, la compilation et la diffusion de données par l’OIT, l’examen des 
attributions et de l’organisation de la CIST); 

II. Mesure du temps de travail; 

III. Statistiques sur le travail des enfants. 

2. Trois rapports traitant chacun de ces points ont été élaborés par le Bureau en vue de leur 
présentation à la Conférence et distribués aux délégués avant la réunion. 

Organisation de la Conférence 

3. A la Conférence qui s’est ouverte le lundi 24 novembre 2008 ont participé les délégués de 
110 Etats Membres, dix représentants des employeurs et sept représentants des travailleurs 
désignés par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, ainsi 
que treize représentants d’organisations internationales gouvernementales et non 
gouvernementales. La Conférence a réuni 260 participants au total. 

4. Le directeur du Département de l’intégration des politiques et statistiques, M. S. Pursey, a 
prononcé une allocution d’ouverture au nom du Directeur général du Bureau international 
du Travail, M. J. Somavia. M. Pursey a souhaité la bienvenue à tous les délégués et 
remercié le Département du développement international du Royaume-Uni, la Banque 
mondiale, la Banque africaine de développement, la Division de statistique des Nations 
Unies et Paris 21 (Partenariat statistique au service du développement au XXIe siècle) pour 
le soutien financier qu’ils ont apporté à certaines délégations. 

5. M. Pursey a souligné le rôle particulier de chef de file que joue la présente CIST en cette 
période de grave incertitude économique et sociale. Les déséquilibres économiques et 
financiers ont atteint un point de non-retour, laissant augurer une longue et profonde 
récession mondiale, avec un prix social élevé à payer, notamment en termes de pertes 
d’emplois et de revenu du travail. Les mesures actuelles, telles que le produit intérieur brut 
et les taux d’emploi et de chômage, sont de plus en plus mises en cause en tant que 
mesures du progrès accomplies. L’Agenda du travail décent de l’OIT fournit une réponse à 
la crise en offrant des possibilités de travail pour tous, dans des conditions de liberté, de 
dignité, d’équité et de sécurité. La mise en place d’indicateurs ou de statistiques appropriés 
est un élément indispensable pour atteindre l’objectif de l’OIT de renforcement des 
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capacités de ses mandants aux fins de relever le défi que représente l’obtention d’un travail 
décent pour tous. Pour illustrer les problèmes auxquels doit faire face la Conférence, 
l’intervenant a cité un certain nombre d’exemples tirés de l’ordre du jour de la Conférence, 
en particulier: la mesure du temps de travail; les statistiques sur le travail des enfants; les 
indicateurs de plein emploi et un travail décent et productif pour tous relevant des objectifs 
du Millénaire pour le développement; la nécessité d’adopter de nouvelles mesures 
concernant la sous-utilisation de la main-d’œuvre; et le renforcement de la capacité 
statistique dans les pays en développement. Il s’est réjoui à la perspective de recevoir des 
orientations de la Conférence sur ces sujets importants. 

6. Les participants à la Conférence ont félicité M. Somavia pour sa récente réélection au 
poste de Directeur général du BIT, et l’ont remercié pour son allocution. 

7. Le directeur du Bureau de statistique du BIT, M. S. Young, par ailleurs secrétaire général 
de la Conférence, a présenté le secrétaire général adjoint de la Conférence, 
M. I. Chernyshev, la greffière de la Conférence, Mme C. Schenker, ainsi que d’autres 
membres du secrétariat. 

8. La Conférence a élu M. G. Bascand (Nouvelle-Zélande) président, Mme L. Tan (Singapour) 
vice-présidente, et Mme C. Winters (Bahamas) rapporteur de la Conférence. Dans son 
allocution d’ouverture, le président a remercié les participants pour la confiance qu’ils lui 
ont témoignée. Il a fait observer que deux semaines entières de collaboration seraient 
nécessaires pour parvenir à un consensus sur les multiples points importants inscrits à 
l’ordre du jour. 

9. La Conférence a constitué deux commissions chargées de traiter les thèmes fondamentaux 
faisant l’objet de projets de résolution à examiner par la Conférence. M. O. Marchand 
(France) a été élu président de la Commission sur la mesure du temps de travail, et 
Mme G. Bediako (Ghana) présidente de la Commission sur les statistiques sur le travail des 
enfants. 

10. Le Règlement de la Conférence est celui des conférences internationales des statisticiens 
du travail adopté par le Conseil d’administration à sa 218e session, le 19 novembre 1981. 
Les rapports soumis à la Conférence étaient disponibles en anglais, en français et en 
espagnol, et des extraits (projets de résolution) étaient disponibles en arabe, en chinois, en 
allemand et en russe. Les langues de travail de la Conférence étaient l’anglais, le français, 
l’espagnol, l’arabe, le chinois, l’allemand et le russe. 

Décisions de la Conférence 

11. La Conférence a adopté six résolutions qui figurent à l’appendice I. Les deux premières 
concernent des recommandations techniques: 

– Résolution I: Résolution concernant la mesure du temps de travail; 

– Résolution II: Résolution concernant les statistiques sur le travail des enfants. 

12. Deux autres résolutions comportent des recommandations sur les activités futures du 
Bureau en matière de statistiques du travail: 

– Résolution III: Résolution concernant l’élaboration de mesures de la sous-utilisation 
de la main-d’œuvre; 

– Résolution IV: Résolution concernant les activités futures relatives à la mesure du 
travail décent. 
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13. Une cinquième résolution concerne la révision du paragraphe 5 de la résolution concernant 
les statistiques de la population active, de l’emploi, du chômage et du sous-emploi adoptée 
par la 13e CIST (1982): 

– Résolution V: Résolution sur la modification du paragraphe 5 de la Résolution 
concernant les statistiques de la population active, de l’emploi, du chômage et du 
sous-emploi, adoptée par la treizième Conférence internationale des statisticiens du 
travail (octobre 1982). 

14. La dernière résolution concerne les modalités d’organisation des CIST: 

– Résolution VI: Résolution concernant l’organisation, la fréquence et la durée de la 
CIST. 

Clôture de la Conférence 

15. Le dernier jour de la Conférence, le rapporteur a présenté son rapport, qui a ensuite été 
examiné et adopté section par section, y compris les résolutions finales, avec les 
amendements suivants: 

a) paragraphe 69: ajouter le texte suivant avant l’avant-dernière phrase du paragraphe: 
«Un observateur a émis des réserves.»; 

b) paragraphe 70: ajouter le texte suivant à la fin du paragraphe: «Une information a été 
fournie au sujet du rapport mondial de l’OIT sur les salaires.»; 

c) paragraphe 73: modifier la première phrase de sorte qu’elle se lise comme suit: «Les 
délégués ont approuvé l’intention de l’OIT de réviser et de simplifier l’Enquête 
d’octobre du BIT et d’accroître le nombre de pays couverts par les bases de données 
sur les salaires et la sécurité sociale, ainsi que de garantir l’accès en temps voulu à ces 
bases de données et de publier régulièrement des rapports y afférents.»; 

Résolution VI: Résolution concernant l’organisation, la fréquence et la durée de la CIST: 

– modifier comme suit le quatrième paragraphe de façon à mentionner spécifiquement 
les ministères du travail: «Consciente de la pression accrue exercée en termes de temps 
sur le personnel de direction des systèmes statistiques nationaux et des ministères du 
travail, ainsi que sur les organisations d’employeurs et de travailleurs;». 

16. A la suite de l’adoption du rapport dans sa totalité, le directeur du Département de 
l’intégration des politiques et statistiques (M. S. Pursey) a pris la parole devant la 
Conférence au nom du Directeur général du Bureau international du Travail. Le Directeur 
général avait suivi de près les délibérations de la Conférence et s’était montré sensible à la 
complexité des travaux menés, eu égard notamment à la mesure du travail décent. Les 
résultats des travaux de la Conférence devraient avoir des répercussions dans le monde 
entier, et les nouvelles normes adoptées être décisives pour les années à venir. L’esprit de 
collégialité qui a prévalu parmi les participants était manifeste, et il serait précieux, en 
particulier dans le contexte de la crise économique mondiale qui ne cesse de s’aggraver, de 
maintenir un contact suivi. Pour y parvenir, le Directeur général a proposé que l’OIT 
établisse un contact mensuel avec tous les participants et que les Etats Membres déploient 
des efforts spéciaux, dans le contexte de crise actuelle, pour envoyer chaque mois à 
l’Organisation un bref communiqué résumant les statistiques du travail les plus récentes et 
la situation du marché du travail dans leur pays. 

17. Les représentants des travailleurs et des employeurs ont été impressionnés par le 
professionnalisme et l’ardeur au travail de toutes les personnes impliquées dans la 
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Conférence, et souligné l’importance de la Conférence en tant que tournant décisif qui 
modèlera la pensée statistique à l’avenir. 

18. En prononçant la clôture de la Conférence, le président a souligné les progrès 
considérables qui avaient été accomplis. La tâche fut ardue, et néanmoins intéressante. Il a 
remercié les participants pour leur collaboration qui a permis à la Conférence d’être un 
succès et pour leur volonté de trouver une solution lorsque des questions délicates étaient 
abordées. Il a remercié le Directeur général, le secrétaire général et le secrétaire général 
adjoint de la Conférence de leur soutien qui avait contribué largement au succès de la 
Conférence. 

Procédures de la Conférence 

I. Rapport général 

Chapitre 1. Activités statistiques du BIT 
au cours de la période 2004-2008 

Introduction 

19. La Conférence a examiné le rapport I Rapport général (ICLS/18/2008/I) préparé par le 
Bureau et présenté par les représentants du secrétaire général. En présentant le chapitre 1 
du rapport, qui décrit les activités statistiques menées par le BIT depuis la 17e CIST en 
2003, le secrétaire général a expliqué que ces activités impliquent non seulement le Bureau 
de statistique du BIT, mais aussi d’autres unités du Bureau international du Travail de 
l’OIT. Parmi ces activités figurent: la collecte et la diffusion de statistiques et d’indicateurs 
émanant des pays; l’élaboration et la révision des normes régissant les statistiques du 
travail; la fourniture d’une assistance technique et d’un appui aux pays pour la production 
de statistiques et pour la conception et la mise en œuvre d’enquêtes spécialisées; et la 
réalisation d’analyses statistiques aux fins de la production d’indicateurs, d’imputations et 
d’estimations. 

20. L’intervenant a expliqué que, pour faire face aux préoccupations quant à la nécessité de 
réorganiser ces activités statistiques dans le cadre d’une gestion centralisée pour garantir la 
qualité et l’utilité des statistiques, en faciliter l’accès et éviter des chevauchements de 
travail, l’OIT a nommé en 2006 des consultants externes pour effectuer un audit de ses 
activités sous l’angle de la production de statistiques. Par ailleurs, à sa 38e session 
(février 2007), la Commission de statistique de l’ONU a demandé au Bureau national de 
statistique du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’entreprendre un 
examen des statistiques du travail dans le contexte de son programme d’examens réguliers 
des domaines de statistique. L’orateur a présenté un résumé des recommandations émanant 
tant de l’audit que de l’examen, qui portent sur la compilation de statistiques, les normes, 
les sujets à examiner dans le cadre des activités futures de l’OIT et les dispositions 
institutionnelles à prendre pour coordonner les activités statistiques au sein de l’OIT. Ces 
recommandations ne sont pas nécessairement incompatibles et mettent en général l’accent 
sur la nécessité de rationaliser, d’assouplir et de coordonner les activités liées à la collecte 
et à la diffusion de données. Les deux séries de recommandations ont été examinées par la 
direction de l’OIT dans la perspective de leur mise en œuvre. 

21. Les délégués ont salué les informations contenues dans le rapport et, d’une manière 
générale, ont souscrit aux recommandations fournies par l’audit et l’examen. Ils ont signalé 
que la prudence est de rigueur dans la compilation de statistiques issues de sources autres 
que les bureaux nationaux de statistiques, de façon à éviter le risque de concurrence entre 
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sources différentes et à garantir le renforcement des capacités des bureaux de statistiques. 
Ils ont également insisté sur la nécessité de se concentrer sur l’application des normes et de 
veiller à ce qu’elles soient mises à jour et appropriées. Il a été fait part de certaines 
préoccupations au sujet de l’utilité de maintenir une liste de contacts dans les bureaux de 
statistiques où les mouvements du personnel sont fréquents. Les participants ont approuvé 
les recommandations portant sur la rationalisation de la collecte de statistiques 
internationales aux fins d’alléger le travail de communication des données qui incombe 
aux bureaux de statistiques. Eu égard à la rationalisation des publications, il a été jugé 
important de garantir que les données statistiques communiquées aux institutions 
internationales sont diffusées par les institutions elles-mêmes. 

22. En réponse à ces divers commentaires, le secrétaire général a précisé que la proposition ne 
vise pas à collecter les mêmes données à partir de sources différentes, mais à rechercher 
des séries de données différentes émanant d’organisations différentes. Il convient toutefois 
de garder à l’esprit les conseils de la Commission de statistique de l’ONU, qui insiste pour 
que la fourniture de données statistiques aux institutions internationales soit centralisée 
dans chaque pays. En cas de mouvements de personnel fréquents parmi les personnes de 
contact, il est souhaitable d’être en mesure d’adresser les requêtes à la bonne personne. A 
titre d’exemple de progrès effectués en termes de rationalisation de la collecte de données, 
l’intervenant a cité le cas de la collecte conjointe de données OIT-Eurostat sur les 
mouvements de grève et les lock-out. Il a précisé que la proposition de rationaliser les 
publications sous format papier n’est pas nécessairement un obstacle à la mise à 
disposition des informations sous format électronique. En réponse aux préoccupations 
exprimées au sujet de l’application des normes, il a souligné que rien ne permet d’établir 
que les normes de la CIST ne sont pas largement mises en œuvre. 

Evolution des méthodes dans certains domaines 
des statistiques du travail 

23. Au cours du débat sur la nouvelle cible des objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD), «Réaliser le plein emploi et la possibilité pour chacun, y compris les femmes et les 
jeunes, de trouver un travail décent et productif», il a été jugé nécessaire de suivre et 
d’améliorer les quatre indicateurs utilisés pour mesurer les progrès accomplis dans la 
réalisation de cette cible, à l’heure où de plus en plus de données statistiques nationales 
désagrégées sont disponibles. Les indicateurs des OMD doivent se fonder sur les 
statistiques disponibles à l’échelon national. Il a été reconnu que «la somme des personnes 
travaillant pour leur propre compte et des travailleurs familiaux collaborant à l’entreprise 
familiale», lorsqu’elle est utilisée comme indicateur de l’emploi vulnérable, est une mesure 
générale qui fournit des informations sur les personnes les plus vulnérables. En cas de 
transition du statut d’indépendant ou de travailleur familial collaborant à l’entreprise 
familiale vers celui de salarié, par exemple en raison de l’urbanisation, les personnes 
concernées par ces changements peuvent se retrouver en situation précaire. 

24. Les délégués ont exprimé leur soutien en faveur des travaux de l’OIT sur l’indicateur 3.2 
des OMD, «Part des femmes dans l’emploi salarié du secteur non agricole». Il convient de 
traiter les problèmes de comparabilité et de disponibilité des données nécessaires pour 
superviser les progrès accomplis aux niveaux mondial et régional. Il a été jugé souhaitable 
de trouver une mesure plus complète de la situation des femmes sur le marché du travail. 
La nécessité de superviser l’emploi tant formel qu’informel des femmes a été soulignée.  

25. Le débat sur les travaux de l’OIT, eu égard à la collecte de statistiques sur l’activité 
économique à l’occasion des recensements de la population, s’est orienté sur la mise au 
point d’un Manuel sur la mesure de la population économiquement active et des 
caractéristiques y afférentes dans les recensements de population, qui devrait être publié 
prochainement par le BIT et la Division de statistique de l’ONU. Les délégués ont 
commenté les difficultés d’obtenir des résultats cohérents entre, d’une part, les données 
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émanant des recensements et des enquêtes et, d’autre part, les informations requises sur les 
différences d’estimation des caractéristiques économiques provenant des recensements et 
des enquêtes. S’il n’existe aucune étude internationale complète comparant les estimations 
des recensements et des enquêtes, il semblerait que des travaux aient été effectués dans ce 
sens à l’échelon national. Le meilleur moyen de promouvoir la cohérence est: a) de veiller 
à ce que des concepts, des classifications et des systèmes de traitement des données 
cohérents soient utilisés; et b) de tester et d’évaluer de manière approfondie les questions 
et les méthodes de collecte de données avant d’établir la liste complète des recensements et 
des enquêtes. 

26. Lors du débat sur le thème «Emploi informel et secteur informel», les participants ont 
souhaité obtenir des informations sur la possibilité d’établir une distinction entre emploi 
formel et emploi informel dans les recensements de population. En réponse à une question 
soulevée, il a été indiqué aux participants que l’OIT n’a toujours pas procédé à l’évaluation 
des expériences des pays en matière d’utilisation de la définition statistique internationale 
de l’emploi informel, telle qu’adoptée par la 17e CIST (2003), au motif que cette définition 
est toute récente. En ce qui concerne le lien entre le niveau de développement économique 
d’un pays et la taille de son secteur informel, les participants ont été priés de se référer aux 
publications existantes sur ce sujet. 

27. En réponse à la question de savoir s’il existe une version actualisée du manuel de l’OIT 
intitulé «Surveys of economically active population, employment, unemployment and 
underemployment», l’attention des participants a été attirée sur l’article «La mesure de 
l’emploi, du chômage et du sous-emploi – Normes internationales en vigueur et questions 
de leur application», publié dans le Bulletin des statistiques du travail 2007-1, qui offre 
une mise à jour résumée de la partie 1 dudit manuel. 

28. Lors de la discussion sur les travaux de l’OIT dans le domaine des statistiques sur le travail 
des enfants menés par le Programme d’information statistique et de suivi sur le travail des 
enfants (SIMPOC), les délégués ont salué le soutien financier et technique apporté par 
l’OIT aux pays pour la collecte, l’analyse et la diffusion de données, ainsi que pour le 
renforcement des capacités. En réponse à une demande portant sur la différence entre les 
statistiques sur le travail des enfants produites par l’OIT et celles produites par l’UNICEF, 
il a été indiqué que les objectifs et le contenu du questionnaire des enquêtes sur le travail 
des enfants menées par le SIMPOC et des Enquêtes à indicateurs multiples (MICS) 
conduites par l’UNICEF divergent, tout comme les critères appliqués par l’OIT et par 
l’UNICEF aux fins d’identifier le travail des enfants. Les délégués ont également souligné 
la nécessité de mettre au point des instruments pour mesurer certains types spécifiques de 
travail des enfants, tels que le travail des enfants dans l’agriculture et le secteur des 
services, et les pires formes de travail des enfants. 

29. En référence aux paragraphes 35 à 37 du Rapport général portant sur la situation de 
l’emploi des personnes handicapées ainsi qu’à l’ensemble des mesures générales relatives 
au handicap élaborées par le Groupe d’étude de Washington (paragr. 37), il a été signalé 
aux participants que ces mesures ont été finalisées et peuvent désormais être utilisées. Au 
cours de la discussion sur ce thème, il a été indiqué que les taux de prévalence du handicap 
varient considérablement d’un pays à l’autre. Il est clair que ces variations sont étroitement 
liées à la manière dont le handicap est perçu selon les différents contextes culturels, d’où la 
nécessité d’uniformiser les questions relatives au handicap posées au cours des 
recensements et des enquêtes. Il a été relevé que, pour certains pays, les recensements de 
population sont la seule source possible de compilation des statistiques sur le handicap 
susceptible de fournir des informations utiles sur la situation des personnes handicapées, 
sans pour autant permettre d’établir de séries chronologiques. Les pays sont encouragés à 
recourir, dans leurs recensements, aux mesures relatives au handicap récemment élaborées. 
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30. Il a été signalé que la demande croissante de statistiques comparables sur les migrations 
internationales de main-d’œuvre ne saurait être satisfaite en raison de la nécessité 
d’apporter des clarifications et des orientations lors de la compilation des données requises. 
Il a donc été suggéré que l’OIT poursuive l’examen des informations méthodologiques 
disponibles en vue d’élaborer des directives appropriées concernant la collecte et la 
diffusion de ces statistiques. Il a été proposé que la prochaine CIST inscrive à son ordre du 
jour un point sur les méthodologies et les directives concernant les statistiques sur les 
migrations internationales de main-d’œuvre. Un appel a été lancé en faveur d’une plus 
grande collaboration entre organisations internationales en matière d’élaboration de 
méthodes et de diffusion de statistiques sur les migrations internationales. Il convient de 
toute urgence de renforcer la participation et la consultation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs au sujet de l’utilisation et de la diffusion de données sur les 
migrations, la traite des êtres humains et le travail forcé. Les partenaires sociaux doivent 
aussi être consultés au sujet du développement d’indicateurs du travail forcé et de la traite 
des êtres humains.  

31. Pour ce qui est du module sur les migrations de main-d’œuvre élaboré par le BIT, il a été 
relevé que les travaux menés jusqu’ici ne portent que sur les pays d’origine. Il a donc été 
suggéré que les mêmes enquêtes soient menées dans les pays de destination. Il est 
nécessaire de fournir davantage d’orientations sur la base de sondage et la taille de 
l’échantillon des enquêtes sur la main-d’œuvre intégrant les modules sur les migrations, 
compte tenu que ce phénomène est relativement rare. 

32. Pour ce qui est de la mesure de l’incidence des catastrophes naturelles sur l’emploi et les 
revenus, il a été reconnu que les résultats ont été affectés à partir du temps écoulé depuis le 
début de la catastrophe. Dans le cadre des études décrites dans le rapport I, l’incidence des 
catastrophes avait été mesurée en huit semaines. 

33. Une brève description a été donnée des événements qui se sont produits depuis l’adoption 
de la résolution concernant les indices des prix à la consommation par la 17e CIST en 
2003. Au cours du débat qui s’en est suivi sur le Manuel de l’indice des prix à la 
consommation: théorie et pratique (BIT et coll., Genève, 2004), il a été précisé que, bien 
que ce manuel soit le fruit d’une collaboration entre six organisations internationales, bon 
nombre d’experts d’organismes nationaux de statistique, d’universités et d’organisations 
régionales ou sous-régionales ont également contribué à son élaboration.  

34. La discussion traitant des statistiques sur la sécurité et la santé au travail s’est orientée 
essentiellement sur un manuel sur les statistiques des lésions professionnelles élaboré par 
le BIT 1. L’importance de la contribution des pays en développement à l’élaboration de la 
méthodologie décrite dans ce manuel a été soulignée. Il a été confirmé aux délégués que le 
manuel rend compte des enseignements tirés des nouvelles méthodes évaluées à titre 
expérimental par les bureaux nationaux de statistique de la Jamaïque, du Nigéria et des 
Philippines. 

35. Le débat sur la section du rapport traitant des statistiques sur le dialogue social a porté sur 
les problèmes auxquels se heurtent certains pays pour collecter des données fiables sur les 
indicateurs traditionnels du dialogue social, en particulier les pays dont l’économie est 
dans une large mesure informelle. Il a été relevé que certains types d’organisation du 
travail, tels les coopératives, où les individus sont à la fois travailleurs et employeurs, 
pourraient être un moyen de mesurer les organisations de travailleurs. Il a également été 

 
1 Karen Taswell, Peter Wingfield-Digby, Occupational injuries statistics from household surveys 
and establishment surveys: An ILO manual on methods, Genève, BIT, 2008 (disponible en anglais 
uniquement). 
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suggéré d’élargir la portée des indicateurs du dialogue social pour y inclure la participation 
des travailleurs ou même mesurer la façon dont les mandants parviennent à un consensus 
sur les ajustements des salaires minimums. Les efforts visant à établir des directives 
internationales sur les indicateurs du dialogue social via des discussions tripartites ont été 
encouragés, même s’il a été admis que les pratiques institutionnelles différentes d’un pays 
à l’autre contribuent à accroître la difficulté de l’interprétation des données. L’importance 
de la collecte de données sur le dialogue social a été affirmée, notamment dans le contexte 
de l’élaboration d’indicateurs du travail décent. Il a été noté que la baisse du taux de 
syndicalisation ne doit pas justifier le fait de ne pas collecter ce type de données, et que des 
efforts devraient être déployés en vue d’améliorer la collecte de données de base sur le 
dialogue social, tout en explorant des méthodes et indicateurs innovants. 

Collecte, évaluation et diffusion des données 

36. Les participants ont été informés d’un certain nombre d’initiatives du Bureau de statistique 
du BIT en matière de collecte, d’évaluation et de diffusion des données, notamment: i) des 
nouvelles activités de collecte de données introduites depuis la 17e CIST; ii) des efforts 
fournis pour améliorer la qualité et l’actualité des statistiques collectées et diffusées; 
iii) des mesures prises pour alléger le travail de communication des données qui incombe 
aux pays; et iv) des programmes visant à améliorer ses propres activités de collecte de 
données. 

37. Plusieurs délégués ont salué les efforts de l’OIT visant à alléger le travail de 
communication des données qui incombe aux organismes nationaux en ayant davantage 
recours aux méthodes électroniques de collecte des données et en collaborant étroitement 
avec d’autres institutions internationales en vue de réduire le chevauchement des 
demandes. L’idée d’utiliser une version simplifiée du questionnaire l’Annuaire des 
statistiques du travail pour collecter des statistiques provenant de pays en développement 
dotés d’organismes de statistique modestes a été encouragée. 

38. En ce qui concerne la possibilité de collecter d’autres statistiques du travail en provenance 
de sources semi-officielles et autres sources dignes de confiance, les délégués ont exprimé 
certaines réserves et souligné la nécessité de mettre au point des procédures appropriées de 
consolidation des données issues de différentes sources nationales et de fixer des critères 
d’évaluation de la qualité des données non officielles. Pour faire face à ces réserves, des 
éclaircissements ont été apportés sur les points suivants: i) une distinction claire sera 
établie entre les données officielles et les données non officielles; ii) seules les données 
non officielles assorties d’indications méthodologiques claires et vérifiables auprès du pays 
source seront utilisées; et iii) les statistiques supplémentaires ne seront dans un premier 
temps destinées qu’à usage interne. Le personnel du Bureau de statistique du BIT se réjouit 
à l’idée de collaborer avec les bureaux de statistique nationaux à l’élaboration de 
procédures de consolidation et de validation des données émanant de sources semi-
officielles. 

39. En ce qui concerne les activités de l’OIT liées aux informations et à l’analyse du marché 
du travail, notamment les Indicateurs clés du marché du travail (ICMT), les rapports des 
Tendances mondiales de l’emploi et la bibliothèque des indicateurs du marché du travail, 
les délégués ont relevé l’importance de la coordination des travaux portant sur les 
statistiques et les indicateurs au sein de l’OIT, ainsi qu’entre l’OIT et d’autres institutions. 
La nécessité de recueillir des informations sur les salaires a également été soulignée. Il a 
été expliqué que, au sein de l’OIT, l’Unité des tendances de l’emploi travaille en étroite 
collaboration avec le Bureau de statistique pour apporter un soutien aux pays et 
promouvoir le recours aux enquêtes sur la main-d’œuvre à des fins analytiques. L’OIT est 
membre du Groupe d’experts interagences sur les indicateurs des OMD et collabore avec 
la Banque mondiale et d’autres organisations internationales en vue de l’échange 
d’informations et de précisions méthodologiques. Pour ce qui est du lien entre les ICMT et 



 
 

ICLS-Rapport IV-FINAL-[2008-12-0147-01]-Fr.doc/v.3 9 

la série d’indicateurs du travail décent proposée, on retrouve bon nombre des ICMT dans 
la liste des indicateurs du travail décent proposée. Les ICMT servent à examiner 
spécifiquement la dimension de l’emploi dans le monde du travail. Trois indicateurs de 
salaires ont été observés: les indices du secteur manufacturier et des salaires; les indices 
des salaires par profession et des revenus; et les coûts des indemnités horaires. Toutefois, 
les données sur les salaires sont peu détaillées. 

40. Lors de la discussion sur la section du rapport relative aux activités de l’OIT en matière de 
collecte, d’évaluation et de diffusion de données sur le travail des enfants, les participants 
ont mentionné avec intérêt les quelques pays où des enquêtes nationales sur le travail des 
enfants, appuyées par le SIMPOC, ont été menées depuis 2004. L’importance accordée à la 
formation a été soulignée, et les séminaires et ateliers de renforcement des capacités aux 
niveaux régional et national ont été salués. Il a été admis qu’une formation de qualité 
élevée est nécessaire pour renforcer les capacités nationales. Le débat a également révélé la 
nécessité de mettre au point une méthodologie appropriée de collecte de données auprès 
des ménages ayant à leur tête des enfants. La méthodologie décrite dans le procédé 
d’échantillonnage du SIMPOC et les questionnaires «types» disponibles sur le site Web du 
SIMPOC fournissent des conseils sur la collecte de données auprès des ménages ayant à 
leur tête des enfants. 

41. La discussion sur les migrations de main-d’œuvre a fait apparaître que l’OIT ne devrait pas 
passer sous silence la collecte de données sur les transferts de fonds, aspect directement lié 
aux migrations de main-d’œuvre et aux travailleurs migrants. Ce phénomène est 
particulièrement important pour la méthodologie de collecte de données sur les transferts 
de fonds au niveau national. Selon le Bureau, les institutions financières internationales 
telles que le Fonds monétaire international et la Banque mondiale sont les mieux placées 
pour collecter des données sur les transferts de fonds internationaux, qui sont des transferts 
financiers effectués par des ménages privés. L’OIT collabore actuellement avec ces 
institutions sur les questions de transferts de fonds. En outre, le Programme finance et 
solidarité et le Programme sur la migration internationale ont entrepris, dans le cadre de 
l’OIT, des travaux sur les questions de transferts de fonds et ont fourni, selon les besoins, 
une assistance technique aux pays. Le module international sur les migrations 
internationales de main-d’œuvre, introduit dans les enquêtes nationales auprès des 
ménages, comprend toute une série de questions sur les transferts de fonds. 

42. Eu égard aux statistiques sur la sécurité sociale, la question a été posée de savoir si les 
bases de données de l’OIT sur la microassurance et de l’Enquête sur la sécurité sociale 
incluront des données permettant d’évaluer la couverture par la microassurance santé. Il a 
été répondu que les bases de données sur la microassurance comportent des informations 
sur le nombre et les caractéristiques démographiques des membres des régimes de 
microassurance dans les pays couverts par la base de données. Des informations similaires 
seront intégrées ultérieurement dans la base de données de l’Enquête sur la sécurité 
sociale. Ces données faciliteront le calcul du pourcentage de la population totale ou d’un 
groupe cible spécifique couvert par les régimes de microassurance (ou d’autres régimes 
contributifs). Or, compte tenu des différences entre les systèmes de santé et des nombreux 
obstacles qui en empêchent l’accès, le pourcentage de personnes cotisant aux régimes 
d’assurance-santé ou de microassurance ne constitue pas une mesure appropriée de 
l’efficacité de la couverture. C’est pourquoi l’OIT a prévu de collaborer avec 
l’Organisation mondiale de la santé et d’autres partenaires internationaux en vue d’élaborer 
une série d’indicateurs définis plus formellement, basés sur des statistiques susceptibles 
d’être collectées pour mesurer l’efficacité de la couverture ou l’accès aux soins médicaux. 

43. Les délégués ont apprécié le travail fait par le BIT en Amérique latine pour développer 
LACLIS et QUIPUSTAT. Il a aussi été mentionné le besoin de disposer d’informations 
statistiques sur l’impact des politiques de l’emploi et des programmes. 
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Coopération technique, services consultatifs 
et formation en matière de statistiques du travail  

44. Les représentants du secrétaire général ont résumé les activités de coopération technique, 
services consultatifs et formation en matière de statistiques du travail, mises en œuvre au 
siège et appliquées par les bureaux extérieurs du BIT durant la période 2004-2008. Ces 
activités ont été décrites de manière détaillée à la section 1.4 du rapport I (Rapport 
général). 

45. Les travaux entrepris par le BIT pour faciliter le développement des statistiques du travail 
dans les Etats Membres ont été reconnus et vivement approuvés. Il a été mis l’accent sur la 
nécessité de coordination et d’harmonisation des travaux sur les statistiques en général et 
celles du travail en particulier mis en œuvre par une série d’institutions internationales et 
intergouvernementales actives en Afrique, notamment. Suite à ces considérations, il a été 
souligné que le BIT avait étroitement collaboré avec les institutions régionales et sous-
régionales en Afrique, et avait fourni une assistance technique lorsqu’elle était nécessaire 
ainsi qu’un soutien aux principales réunions. Des représentants des gouvernements ont 
signalé que certaines des activités entreprises dans les pays africains n’étaient pas 
mentionnées dans le rapport introductif, ce qu’a reconnu le BIT. 

46. Les délégués ont appelé à un renforcement des capacités dans les ministères du travail qui, 
dans de nombreux pays, ne disposent que de moyens limités. Ce renforcement des 
capacités devrait s’appliquer non seulement aux fonctions de collecte de données 
entreprises par les ministères, mais aussi à la conversion de ces statistiques en mesures 
d’application. Il a par exemple été mentionné que le BIT devrait offrir une assistance aux 
pays en matière de collecte et d’analyse des données sur les indicateurs des OMD. Il a 
également été relevé que, outre la coopération avec les bureaux nationaux de statistiques et 
les ministères du travail, il était important que le BIT, par l’intermédiaire de son bureau des 
statistiques et de ses bureaux extérieurs, assure une formation qui renforcerait la capacité 
des partenaires sociaux dans le domaine des statistiques du travail. 

47. Il a été souligné qu’il était nécessaire d’assurer une étroite coordination entre le siège du 
BIT et les bureaux extérieurs pour les activités relatives aux indicateurs sur le travail 
décent, sachant que cela contribuerait à éviter la multiplication des travaux et des 
contributions du BIT. Pour donner suite aux initiatives décrites par le Bureau pour 
améliorer la collecte de données dans les Etats Membres, il est observé qu’une grande 
partie des informations relatives au marché du travail peut être retrouvée dans les registres 
administratifs et d’autres sources, et qu’il conviendrait de consentir des efforts accrus pour 
améliorer la diffusion de ces types de données. Les participants ont noté combien il était 
important de passer de la collecte de données à l’analyse instructive des données relatives 
au marché du travail et à la consultation en vue de conseils pratiques. Outre le soutien 
technique et les services consultatifs dans le cadre de réunions ou de projets individuels, 
les délégués ont noté les avantages que pourraient apporter des services consultatifs et 
d’appui plus réguliers, en particulier aux pays en développement. Les délégués ont mis en 
relief la nécessité, pour le BIT, de procéder à une évaluation de sa coopération technique, 
de ses services consultatifs et de ses services de formation en matière de statistiques du 
travail.  

48. Répondant à une question, le Bureau a confirmé que son assistance technique et ses 
activités de formation n’étaient pas conditionnées à la ratification, par les pays, de la 
convention (nº 160) sur les statistiques du travail, 1985. En effet, les pays qui n’ont pas 
encore ratifié la convention ont souvent des besoins particulièrement importants en matière 
d’assistance, et la ratification de la convention marque quelquefois la fin d’un processus 
d’assistance efficace. 
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Statut de la convention (nº 160) sur les statistiques 
du travail, 1985 

49. Une question a été posée au sujet de la nécessité de réexaminer la convention (no 160) sur 
les statistiques du travail, 1985, à des fins d’harmonisation avec les dispositions de la 
résolution révisée sur les statistiques du temps de travail, qui portent sur les statistiques des 
«heures réellement effectuées». Il a été signalé aux participants que ce réexamen ne se 
révèle pas utile étant donné que l’article 9 de la convention couvre amplement le thème de 
la durée du travail et que, par conséquent, il prévoit la collecte de statistiques de ce type. 

50. En réponse à une question au sujet de l’impact des séminaires tripartites organisés par 
l’OIT sur la convention no 160, il a été expliqué que ces séminaires ont permis de 
promouvoir l’application de la convention dans les Etats l’ayant ratifiée et de faire 
apparaître les divergences entre les systèmes de statistiques du travail des Etats qui 
envisagent de la ratifier. 

Chapitre 2. Mise à jour de la Classification 
 internationale type des professions 

51. Un représentant du secrétaire général, M. D. Hunter, a présenté une introduction au 
chapitre du rapport décrivant les travaux menés par le BIT pour la mise à jour de la 
Classification internationale type des professions, 1988 (CITP-88). Ce travail de mise à 
jour mandaté par la 17e CIST devait s’achever à la fin de l’année 2007, afin que la CITP 
révisée soit disponible en temps utile pour être utilisée lors du cycle des recensements de 
population de 2010. L’orateur a décrit le processus de mise à jour qui a conduit à 
l’adoption de la nouvelle Classification internationale type des professions de 2008 
(CITP-08) par la Réunion tripartite d’experts des statistiques du travail tenue fin 2007, et 
son approbation par le Conseil d’administration du BIT en mars 2008, et il a exposé les 
principaux changements apportés à la CITP-08. 

52. Les délégués ont félicité le BIT et les membres du Groupe technique d’experts chargé de la 
mise à jour de la CITP pour les nombreuses améliorations qui ont été apportées à la 
classification. Pour lever les préoccupations de ceux qui souhaitaient disposer au plus vite 
des outils requis pour sa mise en application, il a expliqué que des documents provisoires 
avaient été placés sur le site Internet de la CITP pour commentaires, et que la majeure 
partie de ces documents ne devraient pas connaître de grands changements. Les pays qui 
ont entrepris des travaux de mise à jour de leurs classifications nationales conformément à 
la CITP-08 bénéficient dès lors d’un accès maximal aux informations disponibles. Les 
projets de définition de la plus grande partie des groupes de la CITP ont déjà été diffusés. 
Il a été prévu de publier un projet de table de correspondances établissant un lien entre la 
CITP-88 et la CITP-08 dans les semaines suivant la Conférence. Un projet d’index des 
titres professionnels devrait également être publié le plus rapidement possible à l’issue de 
la Conférence. Les versions finales devraient être publiées dès que possible sur le site 
Internet en anglais dès l’achèvement de tous les matériels, en principe au début de l’année 
2009, et seront suivies d’une version sous format papier et des versions française et 
espagnole.  

53. Les participants ont approuvé la stratégie de l’OIT consistant à assurer un soutien à la mise 
en application de la classification au moyen d’un manuel, d’une série d’ateliers au niveau 
régional, et parfois d’une assistance technique directe; il a été suggéré d’inclure dans les 
ateliers des séances de «formation des formateurs». Pour répondre aux demandes d’appui 
technique à court terme formulées par des pays individuels, il a été expliqué que le BIT ne 
serait en mesure d’assurer une assistance significative qu’après la diffusion des principaux 
instruments d’application sur Internet. Toutefois, il existe déjà des possibilités de 
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collaboration entre pays qui peuvent s’apporter un soutien mutuel dans l’adaptation des 
classifications nationales.  

54. Il a été donné une réponse aux questions relatives à la gestion de situations dans lesquelles 
on se trouve face à des emplois semblables du point de vue de la spécialisation des 
compétences mais classés à des niveaux de compétence différents, ou des emplois qui 
exigent l’accomplissement de certaines tâches caractéristiques de professions classées à 
d’autres niveaux de qualification: de manière générale, la classification doit se fonder sur 
les principales tâches exercées dans le cadre d’un emploi. 

Chapitre 3. Mesure et suivi du travail décent  

55. Le représentant du secrétaire général, M. I. Chernyshev, a présenté le sujet Mesure et suivi 
du travail décent. Ce thème avait été débattu à la 17e CIST, qui avait recommandé que le 
Bureau poursuive ses travaux sur la mise au point d’indicateurs – lesquels devraient être 
choisis de façon que leur tendance indique clairement et correctement si le mouvement va 
dans le sens de l’objectif du travail décent ou s’il s’en éloigne –, et qu’une réunion 
tripartite d’experts chargée de mesurer les dimensions du travail décent soit organisée. 
Conformément à ces recommandations, le Bureau a entrepris de nombreuses recherches 
depuis la 17e CIST. En particulier, il a testé certains des indicateurs proposés; réalisé 
plusieurs compilations thématiques et régionales d’indicateurs statistiques; mené des 
expériences pilotes en mesurant aussi bien les aspects quantitatifs que certains aspects 
qualitatifs du travail décent; créé une équipe de travail, coordonnée par le Bureau de 
statistique; collaboré avec la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 
(CEE-ONU), avec la Commission européenne et avec Eurostat pour mettre au point des 
mesures de la qualité de l’emploi, qui englobent certaines des dimensions du travail 
décent; et examiné le lancement d’un projet conjoint OIT/Commission européenne. 

56. Un autre représentant du secrétaire général, M. M. Luebker, a résumé les débats de la 
Réunion tripartite d’experts sur la mesure du travail décent, qui s’est tenue à Genève du 
8 au 10 septembre 2008. Il a souligné que les participants avaient salué le fait que la 
mesure du travail décent est un élément important du suivi de la Déclaration de l’OIT sur 
la justice sociale pour une mondialisation équitable (2008). Un consensus s’était dégagé 
sur des principes importants, à savoir que tous les aspects du travail décent ainsi que tous 
les travailleurs doivent être couverts; que les données doivent être objectives et vérifiables; 
et que le cadre de mesure doit permettre aux pays de suivre les progrès réalisés au fil du 
temps, tout en favorisant l’analyse comparative. La proposition débattue lors de la réunion 
associait les indicateurs statistiques aux informations relatives au cadre juridique de façon 
à permettre une meilleure compréhension des droits au travail, et elle avait été révisée 
conformément aux conseils fournis par la réunion tripartite d’experts. Parmi les prochaines 
mesures à prendre par le Bureau figurent: la compilation de définitions et d’orientations 
détaillées relatives à l’interprétation ciblant spécifiquement les indicateurs; des travaux 
visant à élaborer plusieurs indicateurs aux fins de leur inclusion future; la mise sur pied de 
profils de pays concernant le travail décent pour un nombre restreint de pays pilotes; et le 
choix d’outils statistiques performants en vue de la collecte de données mettant l’accent sur 
les dimensions complexes du travail décent. Toutes orientations de la Conférence sur tous 
ces sujets sont bienvenues, et elles seront communiquées au Conseil d’administration du 
BIT. 

57. Plusieurs participants ont déclaré partager les mêmes préoccupations au sujet du travail 
décent et de sa mesure. L’accès à un emploi productif est limité dans de nombreux pays et 
les perspectives sont encore plus sombres en période de crise financière. Les salaires ont 
également été mentionnés comme un aspect important du travail décent méritant d’être 
mesurés. Il conviendrait de fournir des indications claires sur la façon de mesurer le travail 
décent, y compris une évaluation de la mesure dans laquelle les normes internationales du 
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travail sont appliquées. Un certain nombre de participants ont suggéré de suivre l’exemple 
de la 17e CIST, à savoir débattre de ces questions de manière plus approfondie et plus 
détaillée au sein d’un groupe de travail. La Conférence a approuvé cette proposition et 
décidé de constituer un groupe de travail sur la mesure du travail décent. Mme D. Prestwood 
(Royaume-Uni) a été élue présidente de ce groupe de travail. 

58. Au cours de la séance plénière du 2 décembre, le président du groupe de travail a présenté 
à la Conférence un compte rendu des travaux du groupe. Le rapport du groupe de travail, 
tel qu’amendé par la Conférence, figure en annexe. 

59. Le président a présenté un projet de résolution concernant les activités futures relatives à la 
mesure du travail décent. Ce projet a été adopté par la Conférence sans amendement. Le 
texte figure dans la résolution VI à l’appendice I du présent rapport. 

Annexe 

Rapport du Groupe de travail 
sur la mesure du travail décent 

Le groupe de travail était présidé par Mme D. Prestwood (Royaume-Uni). Des représentants 
d’environ 75 pays, des représentants nommés par le groupe des travailleurs et le groupe des 
employeurs du Conseil d’administration, ainsi que des représentants de plusieurs organisations 
internationales (AFRISTAT, CNUCED, CEE-ONU et BAD) ont participé aux travaux du groupe de 
travail. 

Le président du groupe de travail a ouvert les débats en présentant le programme provisoire. 
Après adoption du programme provisoire, le président a donné la parole au représentant du 
secrétaire général de la réunion, M. I. Chernyshev, qui a donné un aperçu du travail accompli par 
l’OIT concernant la mesure du temps de travail depuis la 17e CIST (Rapport général, chap. 3). Il a 
attiré l’attention des participants sur la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable (2008) qui soutient l’Agenda du travail décent en tant qu’objectif 
fondamental des activités de l’OIT. Cette déclaration reconnaît en particulier que les quatre objectifs 
stratégiques du travail décent (principes et droits fondamentaux au travail; promotion de l’emploi; 
protection sociale; et dialogue social et tripartisme) sont indissociables, interconnectés et 
complémentaires. L’intervenant a informé les participants de la contribution de l’OIT aux 
séminaires conjoints CEE-ONU/Eurostat/OIT sur la qualité du travail. L’OIT a également collaboré 
avec la CEE-ONU pour mettre au point des mesures de la qualité de l’emploi, ainsi qu’au lancement 
d’un projet conjoint OIT/Commission européenne visant à améliorer la connaissance des questions 
de travail décent en élaborant des indicateurs du travail décent afin d’étudier les liens qui existent 
entre les cadres et mesures du travail décent de l’OIT et les cadres et mesures de la qualité de 
l’emploi européens 

La parole a ensuite été donnée à un autre représentant du secrétaire général, M. M. Luebker, 
qui a résumé les résultats des travaux de la Réunion tripartite d’experts sur la mesure du travail 
décent (qui s’est tenue en septembre 2008). Les débats de la réunion avaient porté sur l’étude d’un 
modèle d’indicateur du travail décent (voir document de séance no 19), et avaient privilégié une 
approche par niveau qui permettrait d’englober tout une série d’indicateurs statistiques essentiels 
applicables par tous les pays et susceptibles d’être complétés par d’autres indicateurs, en fonction de 
leur pertinence et des données disponibles. En ce qui concerne les droits au travail, la proposition 
visait à assortir les indicateurs statistiques d’informations sur le cadre légal pour le travail décent. 
En outre, des indicateurs permettant d’évaluer la conformité aux principes et droits fondamentaux 
au travail devraient être mis au point, à commencer par ceux qui concernent la liberté syndicale et la 
négociation collective. Le représentant du secrétaire général a ensuite présenté la liste révisée des 
indicateurs (voir document de séance no 14) et mis l’accent sur les éventuelles sources de données 
et, le cas échéant, les résolutions et directives pertinentes des CIST. La proposition reflète les 
travaux en cours et sera examinée à la lumière des enseignements tirés d’un nombre restreint de 
pays pilotes pour lesquels des profils de pays concernant le travail décent auront été élaborés sur la 
base des indicateurs proposés. Ces profils seront compilés en collaboration avec les mandants de 
l’OIT et les bureaux de statistiques nationaux concernés. 
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Le président a invité les délégués à débattre des résultats des travaux de la réunion tripartite et 
à soulever toutes questions relatives aux profils de pays concernant le travail décent. De nombreux 
délégués ont exprimé leur soutien en faveur du cadre de mesure du travail décent et salué les 
travaux menés par le Bureau. Ils ont insisté sur la nécessité de mesurer le travail décent de sorte 
qu’il englobe les quatre objectifs stratégiques, indissociables et complémentaires. Une mesure 
rationnelle contribuerait à faire en sorte que l’Agenda du travail décent, qui est l’expression d’une 
ambition politique, devienne un outil concret et quantifiable. Si les travaux concernant la mesure du 
travail décent sont loin d’être terminés, des progrès considérables ont d’ores et déjà été réalisés. La 
méthode actuelle inclut des indicateurs aux niveaux micro et macroéconomique. 

Les délégués ont également mis l’accent sur des domaines nécessitant de nouvelles 
améliorations et des ajouts. C’est notamment le cas, entre autres, de l’inclusion des travailleurs 
handicapés, des victimes du VIH/sida et des jeunes visés par le principe d’«égalité de chances et de 
traitement dans l’emploi». En outre, le travail forcé est un sujet qui devra être également couvert à 
l’avenir. Plusieurs délégués ont souligné que les salaires sont un élément essentiel du travail décent, 
et suggéré que les salaires moyens réels soient reclassés comme indicateur principal. Les salaires 
doivent être calqués sur l’indice des prix, et les revenus en nature doivent être inclus. D’autres 
délégués ont mis en évidence le fait que, dans leur pays, les retraités rejoignent bien souvent les 
rangs de la population active pour compléter leur pension de retraite insuffisante, élément qu’il 
convient de prendre en considération. Les contributions des employeurs aux régimes de retraite ont 
été mentionnées comme un domaine que l’on peut envisager d’inclure également. Les délégués ont 
aussi approuvé l’élaboration d’indicateurs permettant d’évaluer la combinaison travail-vie de 
famille-vie privée, qui pourraient par exemple faire référence aux aménagements flexibles du temps 
de travail en prenant en considération les responsabilités familiales; le taux de la main-d’œuvre 
féminine en fonction du rôle dans la famille (avec ou sans enfants); et la répartition par sexe du 
travail à domicile non rémunéré sur la base d’enquêtes sur l’emploi du temps et d’enquêtes sur la 
main-d’œuvre. La nécessité de mettre au point d’autres indicateurs a également été envisagée pour 
le dialogue social et le tripartisme. En outre, la mesure du travail décent doit être liée aux normes 
internationales du travail, les droits au travail étant un élément essentiel. De la même manière, les 
délégués ont estimé que les entreprises durables et la durabilité de l’emploi au regard de 
l’environnement devraient être mentionnés. 

Plusieurs délégués ont lancé un signal d’alerte en précisant que les tranches d’âge contenues 
dans la proposition ne correspondaient pas toujours aux pratiques nationales. Par exemple, la notion 
de jeunesse correspond à une tranche d’âge de 15 à 35 ans dans certains pays, alors que cette même 
tranche d’âge est de 15 à 24 ans dans d’autres pays. De même, certains remettent en question la 
définition de la population en âge de travailler, qui inclut les personnes de 15 à 64 ans. D’une part, 
les personnes de moins de 17 ans devraient poursuivre leur scolarité et ne devraient pas être 
considérées comme faisant partie de la main-d’œuvre. D’autre part, plusieurs délégués signalent que 
des travailleurs quittent la vie active avant 65 ans lorsque l’âge de la retraite est inférieur à cet âge 
ou, inversement, que des travailleurs restent économiquement actifs au-delà de l’âge de 64 ans en 
raison de l’inadéquation des pensions. Le seuil de quarante-huit heures par semaine (c’est-à-dire la 
limite maximale établie par la convention no 1 de l’OIT) a été jugé excessif et a suscité un débat 
animé. Les délégués ont attiré l’attention sur le fait que, dans leur pays, la législation prévoyait des 
durées de travail plus élevées, allant parfois jusqu’à soixante heures par semaine, tandis que des 
durées plus courtes étaient courantes dans certaines professions.  

Il a été accordé une grande importance à la nécessité de produire des données comparables, 
bien que les délégués aient concédé que la comparabilité parfaite n’était pas toujours réalisable. 
Néanmoins, il convient d’appliquer des critères de comparabilité, de fiabilité et de cohérence aux 
indicateurs. Par exemple, les statistiques relatives à la densité syndicale pourraient largement varier 
en fonction de la méthodologie utilisée et des sources de données. De même, les indicateurs ne sont 
pas tous applicables dans la même mesure à tous les pays. Dans les pays développés, l’indicateur 
complémentaire «proportion de travailleurs à leur compte et de travailleurs familiaux collaborant à 
l’entreprise familiale» est jugé inadéquat car il pourrait signaler des déficits dans l’entreprise et non 
en matière de travail décent. De plus, les faibles revenus ne devraient pas être assimilés à une faible 
productivité. D’autres intervenants ont rejoint ce point de vue en arguant que l’interprétation des 
indicateurs était parfois difficile et que, pour y parvenir, il était utile de recourir à des séries sur de 
longues périodes plutôt que s’appuyer sur des changements annuels. Les statisticiens devraient 
éviter de donner des leçons aux responsables de l’élaboration des politiques. Les délégués ont 
exprimé leur satisfaction après avoir constaté que la proposition n’envisageait pas la construction 
d’un indice monovalué. 
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Plusieurs délégués ont énergiquement souligné qu’il était nécessaire de disposer de définitions 
précises de tous les indicateurs afin de faciliter leur collecte et la collaboration entre l’OIT et les 
bureaux nationaux de statistiques. Il serait utile que le Bureau élabore des lignes directrices à cet 
effet. Les délégués ont exposé leurs données d’expérience dans la collecte d’indicateurs du travail 
décent dans leurs pays respectifs. Ces travaux ont révélé qu’il était difficile d’obtenir des mesures 
précises – notamment des salaires – mais, dans l’ensemble, il s’était avéré possible de collecter des 
données sur le travail décent. La ventilation par genre et par distinction entre les populations rurales 
et urbaines, ou entre secteur formel et informel, a produit des résultats particulièrement intéressants. 
Certains pays ont déjà établi des systèmes d’indicateurs sur lesquels le Bureau pourrait s’appuyer 
dans ses travaux futurs. Plusieurs délégués ont signalé que la grande majorité des indicateurs 
suggérés était déjà disponible dans leur pays. 

Les délégués ont approuvé la proposition de mise en œuvre d’études pilotes et plusieurs 
délégués ont suggéré que leur pays soit inclus dans la phase pilote. Ils ont offert de collaborer 
pleinement avec le BIT en considérant que cette collaboration leur offrirait la possibilité d’améliorer 
leurs connaissances analytiques et d’examiner les progrès réalisés dans leur pays respectif depuis les 
révisions ultérieures. Les délégués ont offert de réviser les sources de données existantes et de 
collecter de nouvelles données, et certains ont exposé leurs plans d’expansion de la collecte de 
données sur le travail décent, plans qui pourraient être inclus dans les profils par pays sur le travail 
décent. Ils ont été applaudis par leurs collègues et les représentants du secrétaire général, pour avoir 
ainsi offert de participer à la phase pilote. 

L’un des représentants du secrétaire général, M. Chernyshev, a ensuite présenté un autre sujet 
de discussion proposé au groupe de travail, à savoir l’amélioration des enquêtes sur la main-d’œuvre 
en tant qu’outil de collecte d’indicateurs du travail décent. En particulier, il a informé les 
participants quant aux recommandations du Séminaire du BIT sur l’utilisation des enquêtes 
nationales sur la main-d’œuvre en vue de collecter des statistiques complémentaires sur la main-
d’œuvre (Genève, octobre 2005). Le séminaire avait pour objectif principal de tenir un débat 
substantiel sur les avantages et les limites des enquêtes sur la main-d’œuvre en tant que vecteurs 
majeurs de collecte de données sur les dimensions qualitatives du travail décent. Les conclusions 
générales du séminaire ont été encourageantes et ont tracé des perspectives prometteuses quant à un 
usage plus intensif des enquêtes sur la main-d’œuvre, qui sont des sources importantes de données 
sur les aspects qualitatifs du monde du travail. Un autre message signale que le séminaire ainsi que 
l’étude du Bureau sur les programmes disponibles d’enquêtes sur la main-d'œuvre ont révélé que la 
plupart des enquêtes rassemblait aujourd’hui une impressionnante série de données mesurant les 
aspects qualitatifs du travail. Enfin, il a exposé les enseignements tirés par le Bureau pour la 
conduite d’enquêtes modulaires sur la main-d’œuvre au Kazakhstan, en République de Moldova et 
en Ukraine.  

Un certain nombre de délégués ont confirmé l’utilité des enquêtes sur la main-d’œuvre pour la 
collecte d’indicateurs du travail décent, mais ont mis en garde contre l’idée de s’appuyer 
exclusivement sur ces données. Le groupe de travail reconnaît que, si les enquêtes sur la main-
d’œuvre sont relativement harmonisées dans le monde entier, leur expansion et leur utilisation ne 
devraient pas intervenir au détriment de leurs objectifs fondamentaux. Des efforts devraient être 
consentis pour s’assurer que d’autres sources pertinentes, lorsqu’elles sont disponibles, soient 
utilisées pour compiler des indicateurs du travail décent. En même temps, il est fait observer que, 
dans de nombreux pays, la plupart des principaux indicateurs proposés par le cadre statistique de 
l’OIT étaient déjà accessibles dans les enquêtes régulières sur la main-d’œuvre et quelques autres 
sources de statistiques; en conséquence, leur collecte ne devrait pas accroître considérablement le 
coût global des enquêtes sur la main-d’œuvre ni conduire à une augmentation notable du fardeau 
budgétaire que constituent les entretiens  

A l’issue des discussions ci-dessus, la présidente a donné la parole au secrétaire général qui a 
présenté un Projet de résolution concernant les travaux ultérieurs sur la mesure du travail décent, 
proposé par le secrétariat pour approbation par le groupe de travail. De nombreux délégués ont 
exprimé leur soutien au projet de résolution. Plusieurs d’entre eux ont formulé des suggestions de 
changements qui ont conduit à un certain nombre d’amendements. Ils ont recommandé l’adoption 
du texte à la Conférence.  
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Chapitre 4. Indicateurs de la sous-utilisation  
de la main-d’œuvre 

60. Le représentant du secrétaire général, M. R. Hussmanns, a présenté le sujet Indicateurs de 
la sous-utilisation de la main-d’œuvre (Rapport général, chap. 4). Il a fait le point sur les 
multiples critiques dont le taux de chômage fait fréquemment l’objet, notamment sa 
pertinence limitée, que ce soit en tant que principal indicateur de la performance du marché 
du travail dans les pays en développement, qu’indicateur du bien-être économique ou que 
reflet de la mesure dans laquelle l’aspiration des populations à un travail est satisfaite. 
Reconnaissant la valeur du taux de chômage comme mesure de l’absence totale de travail, 
il a fait observer qu’aucun indicateur unique n’est en mesure d’appréhender la complexité 
des marchés du travail dans quelque pays que ce soit. Il a souligné la nécessité de mettre au 
point un indicateur global de la sous-utilisation de la main-d’œuvre en complément du taux 
de chômage. 

61. Le représentant du secrétaire général a mis en évidence les aspects essentiels de 
l’indicateur proposé en signalant que le concept de sous-utilisation de la main-d’œuvre fait 
référence aux nombreux problèmes d’emploi (autrement dit le «mal-emploi»). L’indicateur 
proposé se fonde sur les concepts existants correspondants, et il est pleinement compatible 
avec le cadre de la main-d’œuvre. Outre les chômeurs, il rend compte des diverses 
catégories de personnes classées à la limite entre chômeurs et travailleurs et entre 
chômeurs et inactifs. Dans la proposition énoncée, les personnes pourvues d’un emploi 
considérées comme représentatives de la main-d’œuvre sous-utilisée sont identifiées selon: 
a) leurs bonnes dispositions et leur disponibilité pour travailler davantage; b) leur niveau 
de gains; et c) l’utilisation de leurs compétences dans leur emploi actuel. Les personnes 
inactives considérées comme main-d’œuvre sous-utilisée sont identifiées par leur degré 
d’attachement au marché du travail. Il a été signalé aux participants que la terminologie 
spécifique utilisée pour faire référence à l’indicateur proposé, à savoir la sous-utilisation de 
la main-d’œuvre, est – et était – employée à défaut de terme mieux approprié. Toute 
proposition de terminologie nouvelle visant à désigner l’indicateur est la bienvenue. 

62. Au cours du débat qui s’est ensuivi, les participants se sont déclarés favorables à 
l’élaboration d’une mesure plus complète de la sous-utilisation de la main-d’œuvre 
destinée à compléter le taux de chômage, précisant que l’indicateur à élaborer devrait avoir 
des applications pratiques en matière de prise de décisions politiques. Des éclaircissements 
sont nécessaires concernant la distinction conceptuelle entre sous-utilisation de la main-
d’œuvre et chômage (définition standard) ainsi que sa relation avec d’autres mesures, telles 
que le sous-emploi lié à la durée du travail et le chômage (définition assouplie). Certains 
délégués ont identifié la productivité comme une dimension importante de la sous-
utilisation de la main-d’œuvre et suggéré de l’inclure dans l’indicateur proposé. Les 
participants ont également admis le rôle important que jouent les salaires faibles et 
l’inadéquation entre les domaines d’études et la profession en tant qu’aspects clés de la 
sous-utilisation de la main-d’œuvre. Certains d’entre eux se sont interrogés sur le bien-
fondé de l’inclusion dans un seul et même indicateur de plusieurs groupes de main-
d’œuvre sous-utilisée. La Conférence a décidé de constituer un groupe de travail pour 
débattre de ce point plus en profondeur. M. E. Kwesigabo (République-Unie de Tanzanie) 
a été élu président de ce groupe de travail. 

63. Au cours de la séance plénière du 2 décembre, le président du groupe de travail a présenté 
le rapport du groupe de travail, qui a été adopté par la Conférence sans proposition 
d’amendement. Le président a également présenté le projet de résolution révisé, assorti de 
recommandations sur les activités futures du Bureau dans ce domaine, auquel les 
amendements proposés par le groupe de travail ont, dans la mesure du possible, été 
incorporés. La Conférence a adopté la résolution après y avoir apporté trois changements 
d’ordre rédactionnel. Le texte final figure dans la résolution III à l’appendice I du présent 
rapport. 
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Annexe 

Groupe de travail sur les indicateurs  
de la sous-utilisation de la main-d’œuvre 

Le groupe de travail a réuni des participants de 79 Etats Membres, des représentants des 
employeurs et des travailleurs ainsi que différents observateurs. Les représentants du secrétaire 
général ont présenté le sujet en se référant i) au chapitre 4 du rapport I (Rapport général) et ii) au 
document 13 remis aux participants, intitulé «Au-delà du chômage: mesures d’autres formes de la 
sous-utilisation de la main-d’œuvre». Ils ont expliqué les raisons pour lesquelles il était souhaitable 
de mettre au point des mesures de la sous-utilisation de la main-d’œuvre en complément du taux de 
chômage, et ont présenté un cadre théorique de définition de la sous-utilisation de la main-d’œuvre 
comme étant une mesure qui inclut trois composantes: le déficit de l’offre de travail, les gains 
faibles et l’utilisation inadéquate des compétences. Il a été donné un exemple de l’application du 
cadre, dans lequel on arrive à une mesure composite de la sous-utilisation de la main-d’œuvre en 
appliquant un ensemble de règles de priorité, considérant par là que les trois composantes sont 
mutuellement exclusives. Des données issues d’enquêtes sur la main-d’œuvre ont été utilisées 
comme source d’information. 

Les participants de toutes les régions ont reconnu la nécessité d’élaborer un ou plusieurs 
indicateurs de la sous-utilisation de la main-d’œuvre en complément du taux de chômage. Ceci 
permettrait d’affiner l’analyse du marché du travail, de mieux faire ressortir les différences d’accès 
à l’emploi entre hommes et femmes et d’améliorer la comparabilité internationale des statistiques en 
la matière. Il a été mis l’accent sur la nécessité d’entreprendre d’autres travaux méthodologiques à 
cet égard. Plusieurs pays ont exprimé leur intérêt à une coopération avec l’OIT dans ce sens. Il a été 
suggéré d’entreprendre ces travaux dans le cadre de la mesure du travail décent. 

La terminologie utilisée a donné lieu à quelques discussions. Les participants sont convenus 
que la terminologie à adopter devrait refléter les objectifs de la mesure. S’appuyant sur leurs propres 
travaux relatifs aux indicateurs complémentaires, certains participants ont indiqué que, dans leur 
pays, l’expression «sous-utilisation de la main-d’œuvre» ne s’appliquait qu’au déficit de l’offre de 
travail seulement. Il a été proposé de remplacer «sous-utilisation de la main-d’œuvre» par 
l’expression «emploi inadéquat» s’il s’avérait nécessaire d’inclure d’autres composantes.  

Les avis ont été partagés quant à l’utilisation d’un indicateur composite. Bon nombre 
d’orateurs se sont prononcés en faveur du recours à une série d’indicateurs plutôt qu’à un indicateur 
composite. Les motifs invoqués en faveur d’une série d’indicateurs incluaient: la pertinence de 
chaque composante de la sous-utilisation du travail en soi, du point de vue analytique et de la prise 
de décisions; les préoccupations concernant la disponibilité, la comparabilité et l’interprétation des 
données au niveau international pour certaines des composantes, en particulier les gains faibles; la 
difficulté à expliquer la signification des indicateurs composites aux utilisateurs; et la différence 
conceptuelle entre le déficit de l’offre de travail, qui se réfère à des aspects quantitatifs de l’emploi, 
d’une part, et les gains faibles et l’utilisation inadéquate des compétences, qui renvoient aux aspects 
qualitatifs de l’emploi. 

D’autres participants ont énergiquement plaidé pour l’établissement d’un indicateur 
composite, en considérant que seule cette catégorie de mesure pourrait être largement connue et 
utilisée par les médias et les responsables de l’élaboration des politiques pour exprimer le taux de 
chômage. De plus, un indicateur composite faciliterait le suivi: a) du niveau général de la main-
d’œuvre sous-utilisée; et b) de la variation nette résultant des flux entre ses composantes. 

Le recours à des composantes s’excluant mutuellement a été jugé préoccupant dans la mesure 
où il pourrait conduire à des interprétations erronées des statistiques, étant donné que les mêmes 
personnes pourraient être incluses dans plus d’une composante. Pour autant, il a été souligné qu’il 
n’était pas nécessaire de présenter les données relatives à des composantes qui s’excluent 
mutuellement. En lieu et place, on pourrait imaginer la diffusion d’un indicateur composite ainsi 
que des données séparées pour chacune de ses composantes. Quoi qu’il en soit, le processus de 
calcul permettrait d’obtenir des données détaillées sur chacune des composantes. 

Différents commentaires ont été formulés quant au champ d’application de cette proposition 
de mesure de la sous-utilisation de la main-d’œuvre. Certains orateurs ont suggéré que ce champ 
d’application soit limité au déficit de l’offre de travail, tandis que d’autres ont fait valoir que les 
gains faibles et l’utilisation inadéquate des compétences étaient des caractéristiques plus 
importantes de la situation de l’emploi dans leur pays que ne l’était le déficit de l’offe de travail. Il a 
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été également souligné qu’en visant seulement le déficit de l’offre de travail on risquait de détourner 
l’attention portée aux personnes salariées vers les personnes inactives.  

En ce qui concerne les gains faibles, il a été suggéré d’inclure des composantes du revenu qui 
ne sont pas liées à l’emploi, telles que les transferts sociaux, les revenus de la propriété ou le soutien 
financier d’autres membres du ménage. Il a toutefois été précisé que les gains faibles n’étaient pas 
considérés comme un indicateur général de la pauvreté. 

La faible productivité de la main-d’œuvre a été proposée comme composante complémentaire 
à inclure dans le champ de la sous-utilisation de la main-d’œuvre, ou à titre de remplacement des 
gains faibles. Il a toutefois été reconnu qu’il était difficile de mesurer la productivité de la main-
d’œuvre au moyen d’enquêtes auprès des ménages. 

Le débat qui a suivi était centré sur les définitions et la mesure des trois composantes 
proposées pour la sous-utilisation de la main-d’œuvre. D’emblée, il a été observé que les approches 
des mesures envisagées pour les composantes n’étaient pas homogènes. Alors que les gains faibles 
et l’utilisation inadéquate des compétences étaient déterminés de manière normative, le déficit de 
l’offre de travail était déterminé par les répondants eux-mêmes. 

En ce qui concerne le déficit de l’offre de travail, certains doutes ont été exprimés sur les deux 
points suivants: l’utilité d’un dénombrement des personnes sous-employées au lieu de mesurer le 
volume, et la question de savoir s’il est judicieux d’identifier les travailleurs découragés en tant que 
catégorie distincte, sachant que leur degré d’attachement au marché du travail ne sera pas 
nécessairement plus fort que celui d’autres personnes inactives disponibles pour travailler. 

En ce qui concerne les gains faibles, certains ont exprimé des doutes quant à l’utilisation d’un 
seuil relatif, car les pays présentant la même répartition des revenus auraient la même part de 
salariés à gain faible, bien que le niveau général des gains soit complètement différent. D’un autre 
côté, il a été reconnu que l’utilisation d’un seuil relatif facilitait la comparabilité des données entre 
les pays et dans le temps.  

Du point de vue du marché du travail, selon le commentaire d’un participant, les seuils 
spécifiques à la profession prenant en compte la réglementation ou les accords existant sur les 
niveaux de salaire seraient plus appropriés qu’un seuil unique pour l’ensemble des professions. 
Toutefois, il a été expliqué que l’objectif de mesure de cette composante était d’obtenir une mesure 
générale des salariés à gain faible, qui constituent un groupe social appelant une attention 
particulière. Il a également été relevé que l’utilisation de ce type d’informations spécifiques à la 
profession dans une enquête sur la main-d’œuvre pourrait conduire à des résultats manquant de 
précision, compte tenu de la taille réduite des échantillons des catégories professionnelles 
sélectionnées. Plusieurs participants ont évoqué la difficulté que présente la mesure du gain des 
travailleurs indépendants (y compris pour les travailleurs familiaux collaborant à l’entreprise 
familiale) dans le cadre d’une enquête auprès des ménages.  

Quant à la mesure de l’utilisation inadéquate des compétences, certains orateurs ont fait état de 
l’incompatibilité entre leurs classifications nationales de l’éducation et la classification de la 
CITE-97. Il a également été souligné que le niveau d’éducation atteint n’était qu’un indicateur 
sommaire du niveau de compétence et que la profession n’était qu’un indicateur sommaire de 
l’utilisation des compétences. En même temps, il a été reconnu que le niveau d’éducation et la 
profession étaient beaucoup plus faciles à mesurer que le niveau de compétence et l’utilisation des 
compétences. Il a été convenu que de plus amples travaux méthodologiques étaient nécessaires afin 
de déterminer l’approche la plus appropriée pour mesurer la sous-utilisation des compétences.  

Quant au choix de la population de référence à utiliser comme dénominateur d’un taux de 
sous-utilisation de la main-d’œuvre, il a été précisé que la main-d’œuvre au sens large refléterait 
mieux les différences entre hommes et femmes que si l’on choisissait la population en âge de 
travailler. La raison en est que la part des personnes inactives est plus élevée chez les femmes que 
chez les hommes.  

Plusieurs participants ont fait observer qu’il était nécessaire de prévoir une sous-classification 
des personnes sous-utilisées, en fonction de diverses caractéristiques telles que par exemple la 
situation dans la profession, le cumul d’emplois multiples par rapport à l’emploi unique (en 
particulier chez les personnes excessivement actives) et le niveau d’éducation (non seulement des 
personnes actives, mais aussi des personnes en chômage).  
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En fin de séance, le groupe de travail a examiné un projet de résolution sur les travaux à mener 
ultérieurement en ce domaine. Plusieurs propositions d’amendement du projet de résolution ont été 
avancées. En définitive, il est soumis à la Conférence un texte révisé aux fins d’examen. 

Chapitre 5. Mesure du travail bénévole 

64. La représentante du secrétaire général, Mme A. Mata Greenwood, a présenté le sujet 
Mesure du travail bénévole. Elle a souligné que l’importance du travail bénévole se reflète 
non seulement dans le nombre de personnes volontaires et le nombre d’heures qu’elles 
consacrent à cette activité, mais aussi dans la valeur qu’elles apportent à l’économie 
nationale. Or l’absence d’information systématique se traduit par un manque de 
reconnaissance et de compréhension de la relation entre travail bénévole et économie de 
marché. L’intervenante a fait état de propositions visant à définir et à mesurer le travail 
bénévole, qui sont le fruit d’un partenariat avec le Centre d’étude de la société civile de 
l’Université Johns Hopkins. La définition de travail bénévole proposée inclut toutes les 
activités non rémunérées entreprises volontairement pour produire un bénéfice qui rend 
service à des personnes en dehors de la famille. Cette définition englobe à la fois l’aide 
bénévole offerte par le biais d’organisations et celle offerte directement à d’autres 
personnes en dehors du ménage. Elle inclut les activités qui rendent service et celles qui 
produisent des biens. L’oratrice a également décrit l’approche de mesure proposée via des 
enquêtes sur la main-d’œuvre réalisées à l’aide d’un module constitué d’une brève série de 
questions sur la base d’une période de référence de quatre semaines. 

65. De nombreux délégués ont signalé que le travail bénévole est très important dans leur pays 
en tant qu’indicateur de développement social. Une définition standard établissant une 
distinction claire entre travail rémunéré et travail bénévole est jugée importante à des fins 
de comparabilité internationale. En ce qui concerne la définition proposée, un certain 
nombre de délégués ont indiqué que, bien que le travail bénévole ne soit pas rémunéré, une 
forme de compensation doit être autorisée étant donné que la plupart des bénévoles 
perçoivent une indemnisation en espèces pour couvrir leurs frais de repas et 
d’hébergement, ou qu’ils sont nourris. Cette compensation en espèces ou en nature ne 
saurait être considérée comme un salaire, bien que, dans certains cas, elle soit supérieure 
aux salaires moyens pratiqués dans la région. En ce qui concerne la méthodologie de la 
mesure, un certain nombre de participants ont souscrit à l’idée d’une enquête sur la main-
d’œuvre et envisagent d’ores et déjà d’y recourir dans leur pays. D’autres se sont montrés 
préoccupés par la surcharge de travail induite par une enquête sur la main-d’œuvre assortie 
de questions supplémentaires. Un participant a estimé, au vu des problèmes financiers 
actuels et de leurs conséquences sur le marché du travail, que le travail bénévole ne 
présente sans doute pas le même caractère d’urgence que la mesure du chômage et de la 
sous-utilisation de la main-d’œuvre. Enfin, il a été constaté que la période de référence 
pourrait peut-être être plus longue, à savoir un an, afin de rendre dûment compte des 
activités volontaires, souvent saisonnières. 

66. Compte tenu de l’intérêt suscité par ce sujet, et de façon à débattre plus en détail la 
définition proposée et la méthodologie de la mesure, la Conférence a décidé de constituer 
un groupe de travail sur la mesure du travail bénévole. Mme Y. Mpetsheni (Afrique du Sud) 
a été élue présidente de ce groupe de travail. 

67. La présidente du groupe de travail a fait un compte rendu des travaux du groupe de travail 
à la Conférence le 2 décembre 2008. Le rapport du groupe de travail, tel qu’approuvé par 
la Conférence, figure en annexe. 

68. Les participants ont ensuite examiné le rapport. Seule une suggestion de modification a été 
formulée, qui visait à inclure, parmi les inconvénients que présente le recours aux enquêtes 
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sur la main-d’œuvre pour mesurer le travail bénévole, le fait qu’elles ne reposent que sur 
des réponses par procuration.  

Annexe 

Rapport du Groupe de travail sur la mesure 
du travail bénévole 

Le représentant du secrétaire général a présenté, à des fins de discussion au sein du groupe de 
travail, les principales questions concernant la mesure du travail bénévole: la place importante qu’il 
occupe dans l’économie et la société dans son ensemble, et les propositions de définition et de 
méthodologie de la mesure du travail bénévole. Ces propositions figurent dans un projet de Manuel 
sur la mesure du travail bénévole, mis à la disposition du groupe de travail sous la forme d’un 
document de travail, qui a été préparé dans le cadre d’un partenariat avec le Centre d’étude de la 
société civile de l’Université Johns Hopkins. Le président a expliqué que l’objectif du groupe de 
travail est de décrire les expériences et les programmes futurs des pays concernant la mesure du 
travail bénévole, ainsi que de débattre et de fournir des recommandations sur les propositions 
présentées. Ces recommandations seront prises en considération lors de la mise au point finale du 
manuel. 

Lors de l’examen des pratiques nationales actuelles et des programmes futurs concernant la 
mesure du travail bénévole, le groupe de travail est convenu de l’importance de mesurer le travail 
bénévole pour identifier sa contribution non négligeable aux secours en cas de catastrophe, à 
l’éducation en milieu rural ou encore à d’autres programmes. Il a été souligné que la mesure du 
travail bénévole joue également un rôle important pour les statistiques du travail, l’un des objectifs 
de ces statistiques étant de mesurer tous les aspects du travail. Un certain nombre de pays mesurent 
déjà le travail bénévole, que ce soit sur une base régulière ou ponctuelle, à l’aide d’enquêtes auprès 
des institutions ou des ménages, y compris les enquêtes sur la main-d’œuvre. Bon nombre de pays 
qui ne mesurent pas encore le travail bénévole manifestent un grand intérêt tant pour ce sujet que 
pour l’application des recommandations énoncées dans le manuel. 

Le groupe de travail a débattu des divers éléments de la définition de travail bénévole 
proposée et formulé un certain nombre de recommandations, à savoir: 

– L’activité bénévole doit constituer «un travail», c’est-à-dire qu’elle doit être productive, de 
sorte qu’elle se distingue de l’éducation, des loisirs et autres activités personnelles. Dans le 
même temps, la définition devrait clarifier le lien entre travail bénévole et «emploi». 

– L’activité est par nature non rémunérée, bien que certaines formes de compensation 
soient autorisées. La définition devrait spécifier les types et les montants de la compensation 
autorisés sans enfreindre la définition du bénévolat. Il a été suggéré de limiter la compensation 
au minimum nécessaire pour éliminer tout obstacle important à l’activité bénévole (par 
exemple les frais de trajet, les frais de subsistance pour les bénévoles intervenant loin de leur 
domicile). Une autre suggestion visait à spécifier un niveau de «sacrifice» requis pour 
qualifier une activité de travail véritablement «bénévole» (par exemple la compensation ne 
devrait pas être supérieure au tiers de ce que le bénévole pourrait percevoir en exerçant une 
activité lucrative). 

– Le travail bénévole ne doit pas être obligatoire. Il a été convenu qu’une activité qui est 
obligatoire aux termes de la loi ne saurait être considérée comme un travail bénévole, 
contrairement aux activités qui revêtent un caractère d’obligation sociale, à moins que cette 
dernière implique des sanctions réelles ou qu’elle ait force de loi. En outre, les exigences liées 
à l’organisation – par exemple les étudiants qui s’engagent dans le service civil avant de 
passer leur diplôme de fin d’études – ne devraient pas empêcher de considérer une activité 
comme du bénévolat dès lors que les autres critères s’appliquent. 

– Le principal bénéficiaire du travail bénévole doit être extérieur à la famille immédiate de 
celui qui le réalise. Dans la mesure du possible, la définition devrait spécifier le sens de 
«famille immédiate» à des fins de définition du travail bénévole, pour permettre des 
comparaisons pertinentes entre pays. Un concept énonçant la notion de «degrés de séparation» 
a été suggéré à cet effet. 

– Tant l’aide bénévole offerte directement à des personnes ou à des ménages que l’aide 
bénévole offerte à des organisations ou par le biais de celles-ci doivent être incluses. La 
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définition devrait établir une nette distinction entre ces deux types de bénévolat, à des fins de 
communication des données, ainsi qu’entre les différents types d’unités institutionnelles. 

– Le travail bénévole suppose une durée minimale. La définition devrait préciser qu’une 
personne doit effectuer au minimum une heure de travail bénévole par semaine (ou quatre 
heures sur une période de référence de quatre semaines) pour que son activité soit considérée 
comme travail bénévole, conformément au critère de l’heure utilisé pour définir l’emploi. 

Le groupe de travail est convenu que les statistiques sur le travail bénévole devraient au 
minimum inclure les informations suivantes: type de travail bénévole effectué (c’est-à-dire 
l’activité); nombre d’heures effectuées au titre du travail bénévole; préciser si le bénévolat s’adresse 
à une personne ou à un ménage, ou s’il est offert à une institution ou par le biais de celle-ci et, si tel 
est le cas, établir si l’institution en question est une institution sans but lucratif, un organisme 
gouvernemental, ou une société ou entreprise commerciale (c’est-à-dire le secteur institutionnel); et 
le domaine ou le secteur d’activité économique dans lequel s’exerce l’activité bénévole (c’est-à-dire 
la branche d’activité). Un certain nombre de participants, notamment ceux issus de pays qui mènent 
déjà des enquêtes sur le bénévolat, ont souhaité aller plus au-delà de cette série de variables 
minimales en incluant des questions sur les raisons qui motivent le bénévolat, le contexte social 
dans lequel il s’exerce, les facteurs susceptibles de renforcer l’expérience en matière de bénévolat, 
ainsi que d’autres aspects. Il a été suggéré d’inclure des questions filtres pour vérifier, si ce n’est 
deux, au moins une caractéristique de la définition de base: le travail bénévole découle-t-il d’une 
obligation légale ou autre? Le travail bénévole implique-t-il une compensation supérieure aux 
montants tels que définis dans le contexte débattu précédemment? 

Au cours de la discussion portant sur le taux de bénévolat proposé, il a été expliqué que le 
dénominateur utilisé (à savoir la population en âge de travailler) vise à éliminer les effets des 
différences entre structures de la population par âge d’un pays à l’autre et, partant, à améliorer la 
comparabilité internationale, plutôt qu’à laisser entendre que le bénévolat exercé par des enfants ou 
des jeunes ne doit pas être comptabilisé. 

En ce qui concerne la méthodologie d’enquête proposée dans le projet de manuel, qui suggère 
d’ajouter un module à toute enquête régulière sur la main-d’œuvre, il a été jugé qu’un tel outil, 
malgré les innombrables avantages qu’il présente, peut aussi poser des difficultés concernant les 
autres questions formulées dans l’enquête sur la main-d’œuvre et leurs caractéristiques particulières, 
parmi lesquelles celle concernant l’utilisation typique des réponses par procuration, celles-ci sous-
estimant l’étendue du travail bénévole. Le groupe de travail est donc convenu que le projet de 
manuel recommande le recours aux enquêtes auprès des ménages pour mesurer le travail bénévole, 
en précisant que les enquêtes sur la main-d’œuvre ont été utilisées à cet effet avec succès dans un 
certain nombre de pays, tout en laissant aux pays le choix d’utiliser d’autres enquêtes auprès des 
ménages, pour autant qu’elles soient menées sur une base régulière et qu’elles ne se limitent pas au 
travail bénévole, mais qu’elles couvrent également d’autres aspects du travail, afin d’éviter toute 
«erreur de choix» intempestive. Il a été estimé qu’un questionnaire incitant les personnes 
interrogées à fournir une réponse pour chaque type d’activité bénévole séparément aboutirait à de 
meilleures estimations que les questions fastidieuses citant des exemples, comme cela a été proposé, 
notamment pour ce qui est des enquêtes menées par téléphone. Or il se peut que cette option ne soit 
pas réalisable dans des contextes où l’espace et le temps impartis aux enquêtes sur le travail 
bénévole sont limités, auquel cas le compromis recommandé dans le manuel serait préférable. En 
outre, compte tenu de la tendance des personnes interrogées à surestimer le temps consacré à telle 
ou telle activité, il conviendrait d’envisager, lorsque cela est possible, des enquêtes sur l’emploi du 
temps.  

En ce qui concerne les périodes de référence proposées, le projet de manuel recommande une 
période de référence d’une semaine pour les pays qui envisagent d’inclure des questions sur le 
travail bénévole sur une base mensuelle. Pour les cas les plus courants des pays menant des 
enquêtes annuelles, voire moins fréquentes, ou qui prévoient de n’inclure des questions sur le travail 
bénévole qu’une fois par an, une période de référence de quatre semaines a été suggérée afin de 
trouver un juste équilibre entre deux préoccupations divergentes: d’un côté, la rareté du bénévolat; 
de l’autre, la difficulté de se souvenir avec précision des faits lorsque la période de référence excède 
quatre semaines. Pour rendre compte du bénévolat saisonnier, il a été suggéré d’inclure des 
questions de suivi sur les principales activités de bénévolat exercées en dehors de la période de 
référence à l’occasion d’événements spéciaux (par exemple les célébrations religieuses) sur une 
longue période de référence d’un an. Les participants ont approuvé cette proposition en indiquant, 
d’une part, qu’une période de référence d’un an garantirait l’inclusion du bénévolat effectué à des 
périodes spécifiques de l’année et, d’autre part, que les enquêtes sur la main-d’œuvre recourent en 
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général à une période de référence d’une semaine, étant entendu que le fait d’utiliser plusieurs 
périodes de référence différentes peut induire en erreur les personnes interrogées. 

Enfin, certains participants ont désapprouvé le projet d’instrument d’enquête qui s’intègrerait 
dans le projet de manuel, par opposition à une simple identification des variables cibles. D’autres 
ont néanmoins signalé qu’une partie du libellé suggéré pourrait permettre de garantir la 
comparabilité des résultats et d’aider les bureaux de statistiques n’ayant pas une grande expérience 
en matière de mesure du travail bénévole. Il a été souligné que, bien souvent, les manuels de l’OIT 
ne fournissent pas d’exemples de questions susceptibles d’être – ou ayant été – utilisées pour 
mesurer les différents concepts, et qu’en définitive les pays ont toute latitude pour formuler les 
questions de la façon la plus intelligible possible pour rendre compte du phénomène dans leur 
propre langue et compte tenu de leur contexte. 

Chapitre 6. Activités futures de l’OIT dans le domaine 
  des statistiques du travail (2009-2013) 

Révision du paragraphe 5 de la Résolution concernant 
les statistiques de la population active, de l’emploi, 
du chômage et du sous-emploi, adoptée par la 13e CIST (1982) 

69. Le représentant du secrétaire général a présenté la proposition d’amendement à ce 
paragraphe en en expliquant les raisons telles qu’énoncées à la section 6.1 du rapport I 
(Rapport général). Un projet de résolution portant sur ce point préparé par le secrétariat a 
été distribué et débattu. La Conférence est convenue à l’unanimité de la nécessité 
d’amender le paragraphe. Une suggestion a été faite en vue d’ajouter les termes «relevant 
du domaine de la production» à la première phrase du texte révisé du paragraphe 5. Un 
observateur a émis des réserves. Les participants ont approuvé cette proposition, puis ont 
adopté la résolution. Le texte final figure dans la résolution V à l’annexe I du présent 
rapport. 

Elaboration de méthodes 

70. Un représentant du secrétaire général a présenté les propositions formulées au sujet des 
éventuels futurs travaux de l’OIT en matière d’élaboration de méthodes, sur la base des 
sections 6.2 et 1.1 du rapport I (Rapport général). Il a résumé l’issue des délibérations qui 
ont eu lieu sur ce sujet lors des précédentes séances de la présente Conférence. Une 
information a été fournie au sujet du rapport mondial de l’OIT sur les salaires. 

71. Au cours de la discussion qui a suivi cette présentation, les participants ont préconisé de 
traiter les thèmes suivants en priorité dans les futurs travaux méthodologiques de l’OIT 
concernant les statistiques du travail:  

i) évolution de la structure de la main-d’œuvre, y compris une révision de la 
Classification internationale d’après la situation dans la profession (CISP-93) ainsi 
qu’une éventuelle révision des normes internationales actuelles sur les statistiques de 
la population active, de l’emploi, du chômage et du sous-emploi, adoptées par la 
13e CIST (1982); 

ii) mesure du travail décent, y compris les travaux futurs sur les indicateurs de la sous-
utilisation de la main-d’œuvre et du dialogue social;  

iii) mise en place d’un cadre harmonisé pour les statistiques des salaires (en coopération 
avec Eurostat);  

iv) révision de la résolution concernant l’élaboration des statistiques de la sécurité sociale 
adoptée par la 9e CIST (1957); et  
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v) extension du cadre des statistiques du travail, eu égard notamment à l’élaboration de 
statistiques sur les flux. 

Collecte, évaluation et diffusion de données  

72. Un certain nombre de participants ont exprimé des réserves quant à la collecte de données 
et la possibilité de recueillir des statistiques provenant de sources autres qu’officielles (par 
exemple de centres et instituts de recherche, universités, etc.). Des préoccupations ont été 
exprimées quant aux statistiques provenant de telles sources, qui pourraient ne pas être 
suffisamment représentatives, et aux données, qui ne seraient peut-être pas de première 
qualité. 

73. Les délégués ont approuvé l’intention de l’OIT de réviser et de simplifier l’Enquête 
d’octobre du BIT et d’accroître le nombre de pays couverts par les bases de données sur 
les salaires et la sécurité sociale, ainsi que de garantir l’accès en temps voulu à ces bases de 
données et de publier régulièrement des rapports y afférents. Aux fins de faciliter la 
communication avec les pays sur les questions de collecte de données, il a été proposé que 
le Bureau de statistique du BIT publie sur son site Internet une liste d’adresses auxquelles 
sont envoyés les questionnaires ainsi que des informations sur les réponses reçues par pays 
et/ou par sujet. 

Coopération technique, services consultatifs  
et formation 

74. Pour donner suite à une enquête relative à la méthode utilisée par le Bureau pour fournir 
une assistance aux pays, autrement dit une enquête sur les modalités d’organisation de 
l’assistance technique apportée aux pays, il a été expliqué que, pour la fourniture d’une 
assistance technique, le Bureau de statistique du BIT œuvrait en étroite collaboration avec 
ses bureaux extérieurs. De manière générale, les bureaux extérieurs sont les premiers 
points de contact pour le Bureau national de statistique ou le ministère du Travail, qui 
produisent les statistiques du travail pour lesquelles ils souhaitent obtenir une assistance. 
Au Bureau régional de l’OIT pour l’Amérique latine et les Caraïbes, l’assistance s’organise 
à partir de l’établissement d’une liste de demandes d’assistance et d’une évaluation des 
domaines prioritaires choisis sur la base d’une sélection des sujets les plus importants (par 
exemple la conception d’un questionnaire d’enquête auprès des ménages pour la mesure de 
l’emploi, du chômage, du sous-emploi lié à la durée du travail et de l’emploi informel) et 
sur la base du niveau de développement du système statistique du pays, sachant que les 
pays les moins développés reçoivent la priorité la plus haute. Les ressources financières et 
humaines nécessaires et les possibilités de coopération entre les pays sont également prises 
en considération. 

75. Les participants ont estimé que le cadre du travail décent était le domaine prioritaire pour 
l’OIT et que, par conséquent, la mesure du travail décent devrait recevoir une priorité haute 
pour ce qui concerne le développement des statistiques.  

76. Les participants ont considéré que le Centre de formation de l’OIT à Turin effectuait déjà 
un travail précieux et que l’OIT devrait continuer de compter sur son soutien pour 
répondre aux besoins de formation. Il a été suggéré que le Centre de formation de Turin se 
charge de conduire un programme de formation aux indicateurs du travail décent. Il a 
également été suggéré que l’OIT apporte une assistance aux pays sous la forme d’un 
logiciel facile à utiliser pour le stockage des données et des informations concernant les 
indicateurs du travail. 
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Organisation, fréquence et durée de la CIST 

77. Le secrétaire général a présenté le débat qui s’est déroulé sur l’organisation, la fréquence et 
la durée de la CIST. Il a relevé que l’évolution rapide des questions sociales et 
économiques pose des difficultés en termes d’examen et de révision en temps voulu des 
normes et directives, dès lors que la Conférence ne se réunit que tous les cinq ans. Par 
ailleurs, la durée de la Conférence, huit à dix jours ouvrables, se révèle être trop longue 
pour les membres du personnel de direction des systèmes statistiques nationaux, tenus de 
s’absenter longtemps de leur bureau. Autant de questions qui ont conduit la Commission 
de statistique des Nations Unies à demander à la CIST de réexaminer la fréquence et la 
durée de ses réunions. 

78. Les participants ont eu une discussion animée sur le rôle de la Conférence et de ses 
mécanismes de soutien. Un large consensus a été atteint sur l’activité normative technique 
de la Conférence, ainsi que sur la contribution des statisticiens du travail et des analystes 
des ministères du travail à la conception d’approches de mesure solides, tâche essentielle 
entre toutes. La Conférence offre également aux statisticiens l’opportunité de conseiller le 
Bureau sur son programme de travail et ses activités en faveur des Etats Membres. Tout en 
réaffirmant sa responsabilité internationale en matière d’initiative, d’examen et 
d’approbation des normes nouvelles ou mises à jour, la 18e CIST a étudié un certain 
nombre de possibilités visant à améliorer le bon fonctionnement de la Conférence et de ses 
mécanismes de soutien. Les délégués ont notamment envisagé un recours accru aux 
groupes techniques et autres groupes d’experts aux niveaux international et régional, ainsi 
qu’à des moyens de consultation électroniques pour favoriser les travaux techniques et de 
fournir à la Conférence des orientations réfléchies concernant son processus de 
délibération et de décision. 

79. Les délégués ont approuvé les suggestions visant à augmenter la fréquence de la 
Conférence – à savoir tous les trois ans – et à réduire sa durée, et recommandé que cette 
question soit soumise au Conseil d’administration en vue de son examen. Ramener la 
durée de la CIST à cinq jours permettrait d’attirer davantage de délégués expérimentés et 
d’assurer une continuité entre les sessions, voire peut-être de permettre aux Etats Membres 
d’être représentés par plusieurs délégués, ce qui faciliterait le bon fonctionnement de la 
Conférence en organisant, si besoin est, des sessions parallèles. Certains délégués ont émis 
des réserves quant au coût qu’impliquerait la tenue de conférences tous les trois ans, la 
majorité d’entre eux ayant néanmoins souligné l’importance des travaux de la Conférence 
et insisté sur son aptitude à faire face à la nécessité permanente de mettre à jour les normes 
statistiques dans le domaine du travail. Il a été reconnu que le fait d’augmenter la 
fréquence des sessions de la Conférence pourrait imposer au Bureau une surcharge en 
termes de coût et de moyens opérationnels. 

80. Plusieurs autres points ont été soulevés au sujet de l’efficacité de la Conférence. Certains 
délégués ont vivement approuvé le maintien de l’actuel niveau des services d’interprétation 
et de traduction. Un débat a eu lieu sur le nombre de sujets ou de normes majeurs 
susceptibles d’être traités en une semaine par la Conférence. La plupart des délégués ont 
indiqué que le nombre de sujets traités ne devait pas nécessairement être fixé, estimant 
qu’au vu des efforts déployés pour renforcer l’efficacité de la Conférence et de ses 
mécanismes de soutien plusieurs sujets peuvent être traités. Certains ont également 
proposé au Bureau d’envisager la mise sur pied d’un groupe consultatif, via un processus 
consultatif sélectif et néanmoins représentatif entre les sessions de la Conférence, qui 
pourrait aider le Bureau dans toutes ses activités liées à la Conférence. Le recours à des 
consultations régionales et à des groupes d’experts pourrait aider à faire face aux exigences 
du programme d’examen et de mises à jour. De nombreux délégués ont notamment signalé 
l’importance de consultations régionales, qui permettraient de préparer les pays à participer 
efficacement aux sessions de la Conférence, et de veiller à ce que les spécificités 
régionales soient prises en considération dans l’élaboration des normes. Certains délégués 
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ont par ailleurs exprimé le souhait que la Conférence soit organisée à une date qui, dans la 
mesure du possible, tienne compte des principaux jours importants dans les multiples Etats 
Membres. 

81. Un projet de résolution concernant l’organisation, la fréquence et la durée de la CIST a été 
distribué aux participants; il portait sur la première option proposée dans le rapport. La 
Conférence a décidé de constituer un comité de rédaction chargé d’adapter ce projet à la 
lumière des débats. Le projet de résolution mis à jour a été soumis à la dernière séance de 
la Conférence et a été adopté avec des amendements mineurs. Le texte final figure dans la 
résolution VI à l’appendice I du présent rapport. 

II. Mesure du temps de travail 

82. Le rapport II: La mesure du temps de travail (ICLS/18/2008/II), préparé par le Bureau, a 
été soumis à la Conférence pour discussion. Ce rapport traite de questions relatives à la 
définition et à la mesure d’une série de concepts de temps de travail et contient un projet de 
résolution concernant la mesure du temps de travail. 

83. La représentante du secrétaire général (Mme S. Lawrence) a présenté le thème à soumettre à 
la discussion générale en séance plénière. Elle a commencé par exposer le contexte 
historique de la mesure du temps de travail, thème qui, compte tenu de son rôle essentiel 
dans l’évaluation des conditions d’emploi des travailleurs et, plus récemment, en tant 
qu’outil d’analyse économique et d’établissement d’indicateurs économiques et sociaux, a 
toujours été au cœur des débats des conférences internationales des statisticiens du travail 
depuis leur première édition en 1923. Les statistiques du temps de travail répondent à des 
questions sociales et économiques importantes et présentent un intérêt pour les 
programmes sociaux et économiques ayant un impact non seulement sur l’économie et sur 
les conditions d’emploi des travailleurs, mais aussi sur leur qualité de vie. 

84. L’intervenante s’est ensuite concentrée sur les normes statistiques actuelles réglementant le 
temps de travail, qui sont énoncées dans la résolution concernant les statistiques des heures 
de travail adoptée par la 10e CIST en 1962, et sur les raisons de leur révision. Cette 
résolution ne définit que deux concepts: la durée normale du travail et les heures de travail 
réellement effectuées. Le concept de durée normale du travail a été défini comme un vaste 
concept correspondant aux heures fixées en vertu de la législation et des conventions 
collectives ainsi que de la pratique des établissements. Quant au concept d’heures de 
travail réellement effectuées, il a été défini en tant que liste d’éléments correspondant au 
temps consacré à la production ainsi qu’au temps consacré à des activités annexes de 
production. La résolution mentionne également un troisième concept, à savoir les heures 
rémunérées, sans pour autant en fournir de définition en raison des profondes disparités 
entre pays. Ces normes sont limitées à plusieurs égards. Premièrement, le concept d’heures 
de travail réellement effectuées ne fournit pas d’indication sur des types d’activités 
importants comme la formation, le travail à domicile et le travail non rémunéré, et ne 
précise pas si ces activités doivent ou non être considérées comme des heures de travail 
réellement effectuées. Deuxièmement, on recense un certain nombre de concepts 
importants pour lesquels il n’existe aucune définition internationale, tels que les heures 
supplémentaires, l’absence au travail et les heures normalement effectuées. 
Troisièmement, les définitions internationales actuelles se fondent sur une période de 
référence courte, et il est difficile d’appliquer d’autres périodes de référence, par exemple 
un an. Quatrièmement, la résolution ne recommande que quelques rares méthodes de 
mesure, et de manière très succincte. Cinquièmement, les normes existantes applicables 
aux travailleurs se limitent aux salariés réguliers rémunérés, tandis que les statistiques 
nationales sont de plus en plus censées couvrir aussi les travailleurs non salariés, les 
personnes travaillant dans le secteur informel ainsi que celles qui relèvent d’un emploi 
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informel dans le secteur formel, les volontaires et les personnes engagées dans les services 
non rémunérés au sein des ménages. 

85. La représentante du secrétaire général a ensuite mentionné le processus ayant conduit au 
débat sur ce thème à la 18e CIST, ainsi que les diverses organisations impliquées dans 
l’élaboration de statistiques du temps de travail depuis 1962, en partenariat avec l’OIT. 
Elle a décrit les trois principes essentiels à l’origine du processus de révision: tout d’abord, 
les définitions devraient se démarquer des définitions administratives et juridiques du 
temps de travail, y compris les modalités de paiement; ensuite, elles devraient, dans la 
mesure du possible, couvrir tous les travailleurs et toutes les activités; enfin, le concept clé 
est lié aux heures réellement effectuées, étant donné qu’il devrait s’appliquer à tous les 
travailleurs et à toutes les situations de travail, à tous les types d’emplois (emplois 
rémunérés et non rémunérés, emplois réguliers et occasionnels, services volontaires et non 
rémunérés fournis aux ménages), qu’ils soient rémunérés ou non, et en tous lieux. 

86. L’oratrice a ensuite décrit le projet de résolution, qui énonce sept concepts de temps de 
travail différents et deux concepts d’aménagement du temps de travail. Ce projet contient 
également des propositions concernant les méthodologies de la mesure et l’élaboration de 
questionnaires, présentées par source de données. L’intervenante a souligné que certains 
concepts sont liés à des sources spécifiques – par exemple les heures rémunérées sont 
mieux mesurées au moyen d’enquêtes auprès des établissements, tandis que les heures de 
travail habituellement effectuées seront mieux évaluées par des enquêtes auprès des 
ménages – et que la proposition décrit chaque source de mesure en relation avec la 
couverture des travailleurs, les unités d’emploi, les concepts, le cadre temporel. Une autre 
section de la résolution traite de deux mesures compilées: le total des heures réellement 
effectuées (ou volume de travail) et les heures annuelles réellement effectuées. Les 
méthodes d’estimation proposées pour ces mesures laissent suffisamment de latitude aux 
spécificités nationales en termes de sources et de préférences. La section suivante porte sur 
la mise en tableau et les indicateurs selon les divers types d’analyse possibles et les 
indicateurs qui doivent être calculés à des fins diverses. Enfin, la dernière section traite de 
la transmission des données au niveau international et de la série minimale d’indicateurs 
nécessaires, y compris le type d’ajustements requis pour que la comparabilité 
internationale soit pertinente, dans le contexte des principes fondamentaux applicables à la 
statistique officielle. 

87. Le commentaire général qui est ressorti de la séance plénière portait sur l’importance des 
statistiques sur le temps de travail et sur la nécessité d’en débattre plus en détail au sein 
d’une commission. Il a également été relevé qu’il convient de prendre en considération, 
outre les questions de concepts et de mesure, notamment les erreurs non dues à 
l’échantillonnage susceptibles de se produire et qui peuvent constituer un obstacle plus 
gênant à la comparabilité internationale. La mesure du temps de travail est plus sensible 
que la mesure de l’emploi et du chômage. En fait, tous ces concepts peuvent être envisagés 
dans la perspective de l’utilisation du temps, et les enquêtes proposées peuvent fournir des 
informations sur le temps de travail ainsi que sur d’autres éléments, y compris l’emploi, le 
chômage, la sous-utilisation de la main-d’œuvre et le travail des enfants, dérivés de 
manière cohérente et exhaustive. Une autre observation a été faite au sujet du bien-fondé 
de l’inclusion d’un autre concept relatif au temps total que les personnes consacrent au 
travail et ne peuvent consacrer aux loisirs, qui inclurait le temps de préparation au travail et 
les trajets entre le domicile et le lieu de travail. 

88. Afin de veiller à ce que ces questions et propositions fassent l’objet d’un examen complet 
et approfondi dans le projet de résolution, la Conférence a décidé d’en confier la charge à 
une commission. M. O. Marchand (France) a été élu président de la Commission sur la 
mesure du temps de travail. Le projet de résolution, tel que modifié suite aux débats au 
sein de la commission, sera à nouveau présenté en séance plénière pour examen final. 
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89. Le président de la commission a présenté le rapport des travaux de la commission. Il a 
exposé le programme, qui a été suivi comme prévu. Il a également décrit les principaux 
points de discussion qui ont conduit à des amendements du projet initial de résolution, tant 
sous forme de nouveaux libellés que par la réorganisation de certains paragraphes. Ce 
travail est le fruit des délibérations qui ont été ouvertes et très constructives, dans le souci 
d’apporter une clarté et une concision maximales à la résolution ainsi révisée. Il a présenté 
tour à tour chacun des chapitres du rapport ainsi que la section correspondante de la 
résolution, pour examen et amendements si nécessaire par la Conférence.  

90. La commission a jugé approprié d’inclure dans le préambule de la résolution des 
références importantes à la mesure du temps de travail dans l’emploi informel, pour le 
travail des enfants, sachant que ce thème ainsi qu’un projet de résolution étaient aussi 
soumis à l’examen de la Conférence, de même que le travail décent pour tous. Le président 
a également fait rapport sur les décisions prises par la commission de veiller à ce que la 
mesure du temps de travail prévoie le champ d’activités le plus vaste possible par rapport 
au domaine de la production du SCN et celui de la production générale. Il a indiqué à la 
Conférence la terminologie précise qui a été convenue suite aux délibérations de la 
commission, dans les trois langues officielles, concernant: i) le champ des statistiques sur 
le temps de travail: «à l’intérieur du domaine de la production du SCN et au-delà»; ii) en 
référence à l’unité de mesure «emploi» dans un emploi salarié et un emploi non salarié, et 
dans «un emploi dans les services non rémunérés au sein des ménages et le travail 
bénévole». 

91. Pour chacun des sept concepts du temps de travail et les deux concepts de l’aménagement 
du temps de travail, il a indiqué à la Conférence que leur application aux différents 
domaines et types d’emplois appropriés avait été explicitement exposée dans le nouveau 
texte. Il a informé la Conférence du souci de la commission de ne pas privilégier une seule 
source statistique vu les différentes circonstances nationales. Il a aussi donné une 
description des décisions de la commission concernant les deux estimations dérivées du 
total des heures réellement effectuées et de la moyenne des heures annuelles réellement 
effectuées, dont la terminologie a été légèrement modifiée. Il a présenté les dernières 
sections sur les mises en tableau possibles et recommandées au niveau national, ainsi que 
les statistiques sur le temps de travail minimales recommandées qui devraient être 
transmises au niveau international. Enfin, il a rappelé que l’annexe sur les aménagements 
du temps de travail a été considérée comme un outil utile pour les pays et a indiqué que la 
commission avait également proposé d’ajouter une section finale à la résolution intitulée 
«Travaux futurs». Cette nouvelle section appelle l’OIT à mettre à jour en temps utile 
l’annexe de la résolution, à élaborer un guide technique venant compléter les orientations 
énoncées dans la longue résolution elle-même, et à procéder, durant la décennie à venir, à 
une évaluation des capacités nationales en ce qui concerne l’application du cadre de la 
résolution et ses conséquences pour les travaux futurs. Le président a salué la haute qualité 
des délibérations de la commission et l’esprit de collaboration dont ont fait preuve les 
partenaires sociaux et tous les représentants des gouvernements. Il a remercié l’ensemble 
du secrétariat, les interprètes, les traducteurs et chacun des membres du comité de 
rédaction pour leur concours et leur engagement dans ce travail innovateur. 

92. La révision, par la Conférence, du texte complet de la résolution a abouti aux 
amendements suivants: 

a) insérer les mots: «définie généralement à l’intérieur du domaine de la production du 
SCN» à la fin de la dernière phrase du paragraphe 24(3); 

b) insérer les mots: «sur une base annuelle» avant le mot «et» à la fin du 
paragraphe 33(1)(a); 

Trois modifications au paragraphe 34 (en ce qui concerne la version française seulement): 
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c) (3) première phrase, ajouter une virgule et le mot «et» après la première apparition du 
mot «absence»; 

d) (3)(b) ajouter à la fin de l’alinéa les mots: «(incluant les lésions professionnelles 
identifiées séparément, si possible)»; 

e) (3) ajouter un alinéa: «(e) Autres raisons». 

93. Après l’adoption, par la Conférence, de la résolution modifiée sur la mesure du temps de 
travail par l’apport des amendements susmentionnés, le président de la Conférence a 
remercié la commission et son président d’avoir mené à bien des travaux aussi réussis. Le 
texte final figure dans la résolution I à l’appendice I du présent rapport. 

Annexe 

Rapport de la Commission concernant la mesure 
du temps de travail 

1. La commission s’est réunie pour la première fois le mardi 25 novembre 2008 au matin, a tenu six 
séances, et a conclu ses travaux le jeudi 27 novembre 2008 après-midi. La liste des participants 
figure dans l’appendice II. 

2. Le président, M. Olivier Marchand (France), a ouvert les débats en faisant remarquer que le temps 
de travail est un sujet épineux, difficile à mesurer et pour lequel il y a toujours plus de demandes 
d’utilisateurs en termes de statistiques pertinentes et fiables. La nécessité de réviser les normes 
existantes ayant fait l’unanimité, l’intervenant a suggéré que le projet de résolution soit discuté en 
examinant chaque ensemble de paragraphes dans l’ordre où ils ont été présentés par la représentante 
du secrétaire général. 

3. Pendant l’examen approfondi du projet de résolution, plusieurs points ont été soulevés à propos 
desquels des débats de fond ont eu lieu. Le présent rapport décrit principalement les points dont 
l’examen a entraîné des modifications importantes dans le projet de résolution contenu dans le 
rapport II. Les modifications rédactionnelles visant à tenir compte des décisions prises en matière de 
terminologie dans l’une ou plusieurs des trois langues ne sont pas indiquées. Les numéros de 
paragraphe mentionnés dans le présent rapport correspondent à ceux du projet de résolution. Le 
rapport présente également les conclusions auxquelles la commission est parvenue concernant les 
activités futures. 

4. La commission a décidé de créer un comité de rédaction pour faire en sorte que le texte de la 
résolution amendée tienne compte de ses conclusions de façon appropriée. Les noms des membres 
du comité de rédaction figurent dans l’appendice II. 

Commentaires généraux et Préambule  

5. Plusieurs questions ont été posées au sujet du projet de résolution dans son ensemble. L’une portait 
sur la nécessité d’énoncer plus clairement que les «heures effectuées» peuvent inclure des périodes 
durant lesquelles aucun travail n’est effectué car elles sont consacrées à des activités de bénévolat 
encouragé par l’employeur, par exemple, mais qui sont compensées comme si elles étaient 
effectuées. Si les Etats jugent ces heures importantes, il est probable qu’ils souhaiteront améliorer 
les mesures du temps de travail. Une autre question visait à insister sur la nécessité d’examiner la 
mesure des concepts de temps de travail, pertinents pour les types d’emploi informels, où les 
travailleurs ne sont peut-être pas autant sensibilisés à leur temps de travail que ceux qui occupent 
des types d’emploi plus formels. Troisième point soulevé: la mesure des concepts de temps de 
travail pour les personnes engagées dans des activités extraprofessionnelles (telles que définies dans 
la résolution de la 13e CIST) et la nécessité d’établir clairement la limite entre la rubrique de 
production générale du système considéré et celle du SCN. Certains concepts ne s’appliquent 
qu’aux salariés, tandis que d’autres s’appliquent à tous les travailleurs, d’où la nécessité d’expliciter 
davantage la question. Il a également été suggéré que, si la figure 4.1 du rapport n’a pas à apparaître 
dans le projet de résolution, elle n’en est pas moins un outil pertinent, qui mériterait des explications 
supplémentaires et quelques modifications mineures pour que l’on puisse clairement comprendre 
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comment les concepts complexes de temps de travail sont interconnectés et pour qu’ils soient 
pleinement compatibles avec les équations utiles proposées dans les définitions des concepts. Enfin, 
il conviendrait, à des fins descriptives et analytiques, d’examiner un autre concept qui pourrait 
inclure, outre les «heures réellement effectuées», des périodes comme «le temps de trajet entre le 
domicile et le lieu de travail» et «la préparation au travail», durant lesquelles les travailleurs ne sont 
pas disponibles pour des loisirs ou d’autres activités personnelles. 

6. La commission a jugé tout particulièrement important de faire expressément référence aux enfants 
qui travaillent, au motif qu’un projet de résolution concernant les statistiques sur le travail des 
enfants était examiné dans le cadre de la présente Conférence. Cet aspect devrait être clairement 
établi, peut-être dans le préambule, et il a été mentionné à la fin du troisième paragraphe. La 
commission est également convenue qu’une référence explicite à l’emploi informel devrait aussi 
apparaître, et elle a été incluse dans le préambule. 

Objectifs 

7. Il a été suggéré que le paragraphe 3 énonce le souci d’harmonisation non seulement avec le système 
statistique général et, tel que mentionné, avec les cadres conceptuels internationaux (par exemple le 
SCN), mais aussi à l’échelon international aux fins de promouvoir la comparabilité des statistiques 
sur le temps de travail entre les Etats; cette proposition a donc été ajoutée. 

Portée 

8. Les deux rubriques de production proposées eu égard à l’intérêt qu’elles présentent pour la mesure 
du temps de travail ont fait l’objet d’un long débat. La commission a noté et salué la mesure du 
temps de travail non seulement en relation avec les activités relevant des rubriques de production du 
SCN, utilisées pour les statistiques de l’emploi, mais aussi dans un cadre plus large. La mesure du 
temps de travail au-delà de la limite de production du SCN doit inclure le temps de travail consacré 
à des activités telles que les services non rémunérés aux ménages et le travail bénévole, lesquels ne 
figurent pas dans la définition de l’emploi. Certains concepts de temps de travail proposés 
s’appliquent aux activités dans les deux cadres, et la commission est convenue que, selon les 
besoins descriptifs et analytiques et les circonstances nationales, les différents concepts devraient 
être appliqués de manière cohérente à l’un ou à l’autre cadre. La commission s’est montrée 
préoccupée par le fait que la recherche de concepts généraux de temps de travail applicables à tous 
les types d’activités ne doit pas porter préjudice à la clarté et à la pertinence desdits concepts pour 
les emplois répertoriés dans le SCN. En pratique, il est difficile de démêler les deux cadres étant 
donné qu’il arrive que des emplois au sein des rubriques de production du SCN ne soient pas 
mesurés dans l’emploi, en particulier les emplois bénévoles dans de nombreux Etats. 

9. L’utilisation du terme «emploi» en tant que principale unité d’observation de la mesure du temps de 
travail a fait l’objet d’une longue discussion, car il peut être communément compris comme une 
référence à la relation contractuelle entre le travailleur et son employeur ou, dans le cas de l’emploi 
indépendant, entre le travailleur et lui-même. Or, dans le projet de résolution, «emploi» a une 
signification plus large: ensemble de tâches et fonctions qui sont ou devraient être accomplies par 
une personne. Tout en admettant que cette définition a été utilisée à des fins statistiques depuis 
1987, lors de son introduction dans la CITP-88, certains continuent de ne pas la considérer comme 
intuitivement compréhensible, estimant que, par conséquent, elle peut compliquer les choses. Ce 
problème de terminologie se pose de manière encore plus aiguë dans les autres langues de travail, à 
savoir le français et l’espagnol, où il n’existe qu’un seul terme («emploi», «empleo») pour traduire 
job et employment, ou en arabe, où un terme spécifique a été traduit pour refléter les vues du 
gouvernement. 

10. Les paragraphes de cette section ont donc été remaniés pour simplifier le libellé et attirer plus 
nettement l’attention sur: a) les types d’activités définis au sein et au-delà des rubriques de 
production du SCN; b) mettre en évidence le fait que la notion d’«emploi» au sens large utilisée 
dans la résolution est conforme aux normes internationales (et systématiser sa traduction en français 
et en espagnol); c) le fait que l’emploi peut être rémunéré ou non et qu’une personne peut occuper 
plus d’un emploi. Ce faisant, la référence aux emplois actuellement occupés, qui étaient occupés par 
le passé, ou qui seront occupés à l’avenir a été supprimée, la commission ayant estimé qu’elle n’a 
pas une grande incidence sur les concepts de temps de travail à proprement parler. L’interprétation 
de la mesure de la notion d’emploi futur, notamment, a été jugée problématique dans une enquête 
statistique. 
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Concepts et définitions 

11. Chacun des neuf concepts de temps de travail proposés a été soigneusement examiné. La discussion 
s’est orientée sur la portée de chacun de ces concepts sur les travailleurs et sur la nécessité 
d’expliciter ce point d’emblée dès lors que cela peut aider à clarifier la pertinence et l’utilisation de 
ces concepts. Le libellé du paragraphe 10(2) a été remanié pour refléter cette discussion. Concernant 
la proposition d’indiquer pour chaque concept son utilisation et ses limites, il a été suggéré, pour 
éviter que le texte de la résolution soit trop long, de publier et de mettre à jour régulièrement sur 
Internet un document d’accompagnement destiné à clarifier la résolution. Pour chaque concept, la 
discussion a donné lieu à plusieurs propositions de clarification et/ou de remaniement du libellé, 
certaines portant sur chacune des trois langues du projet de résolution, d’autres uniquement sur 
l’une ou l’autre. Ce faisant, il est clair que les termes utilisés devront être traduits dans une 
multitude de langues locales, avec le risque de perdre certaines subtilités. En règle générale, la 
commission est convenue de définir les différents concepts de temps de travail en faisant référence à 
un «emploi [spécifique]», distinct des autres emplois que peut occuper une personne, afin de 
clarifier en particulier les concepts d’absence durant les heures de travail et d’heures de travail 
supplémentaires.  

12. En ce qui concerne la définition des «heures réellement effectuées» proposée, plusieurs 
interventions ont porté sur la modification du libellé du projet de résolution afin de mettre plus 
clairement en évidence le critère de définition utilisé pour l’application des différentes composantes 
et de faciliter la compréhension des points suivants: a) comment les heures réellement effectuées 
dépendent des tâches et fonctions spécifiques de l’«emploi» considéré; b) les circonstances 
contractuelles dans lesquelles ces tâches et fonctions sont exécutées; et c) leur situation dans 
l’espace et eu égard aux rubriques de production du SCN et aux rubriques de production générale. A 
titre d’exemple de clarification, la commission a débattu, entre autres: a) de la distinction entre le 
«temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail» et les «déplacements», qui font partie 
intégrante des tâches liées à un emploi, pour différents types d’«emplois»; b) des circonstances dans 
lesquelles la «formation» peut être considérée comme faisant partie ou comme étant exclue des 
heures réellement effectuées et, suite à un accord obtenu au cours de la discussion, en rendre 
dûment compte dans le texte; et c) de la façon dont les périodes d’astreinte sont liées à différentes 
combinaisons de tâches et fonctions et de situations contractuelles, y compris les différences entre 
salariés et travailleurs indépendants exerçant des tâches et fonctions similaires. La nécessité 
d’expliciter le lien entre heures réellement effectuées et heures contractuelles, eu égard notamment 
au fait qu’elles peuvent inclure des heures considérées comme heures supplémentaires, a été 
soulevée et prise en considération dans le remaniement du libellé du paragraphe 11 2) a). L’avant-
dernière proposition, qui portait sur le paragraphe 13, selon laquelle il serait utile, pour chacune des 
composantes, pour la définition et pour les exemples fournis, de préciser la portée des activités, a été 
introduite par le comité de rédaction. Pour ce qui est des périodes d’astreinte, l’inclusion, aux fins 
de refléter la discussion, de toutes les périodes durant lesquelles le travailleur demeure sur son lieu 
de travail, ainsi que des périodes d’astreinte durant lesquelles la personne n’est pas tenue de 
demeurer sur son lieu de travail, mais qui voit sa liberté de mouvements et son activité limitées, a 
été explicitée à l’aide d’une référence indiquant que tout dépend du degré de contrainte. Il va de soi 
que les heures réellement effectuées, en tant qu’«heures directes», commencent à partir du moment 
où le travailleur est rappelé sur son lieu de travail. Concernant l’inclusion du temps consacré à la 
formation dans le temps de travail, la formation doit être requise pour les besoins de l’emploi, servir 
à obtenir un autre emploi dans la même unité économique – par exemple, lorsqu’un employeur 
souhaite augmenter son réservoir de compétences parmi ses employés –, et s’adresser à des 
employés pour qu’ils accèdent à de nouvelles fonctions ou, pour ce qui est des travailleurs 
indépendants, elle doit viser à renforcer leur capacité ou leurs méthodes de travail. 

13. Le fait d’appliquer diverses composantes des heures directement consacrées au travail et des heures 
rapportées comptabilisées dans les heures réellement effectuées à des activités qui n’entrent pas 
dans les rubriques de production du SCN a été jugé problématique, car les Etats n’ont actuellement 
que peu d’expérience en matière de mesure des types d’activités qui sont incluses. De même, il a été 
admis que toutes les composantes de la définition conceptuelle pour cette limite de production n’ont 
pas la même signification pour ce qui est des activités dans l’emploi salarié; par exemple, les 
activités exercées durant les heures rapportées ou les «périodes intermédiaires», rebaptisées «temps 
d’inactivité», sont considérées comme plus communément utilisées. Pour répondre aux 
préoccupations de la commission au sujet de la clarté des limites du SCN appliquées, il a été décidé 
d’ajouter un paragraphe sur les types d’activités susceptibles d’être considérées au vu de chaque 
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composante de la définition proposée, lorsqu’il s’agit de mesurer les heures réellement effectuées 
au-delà des limites du SCN. 

14. Le Secrétariat de l’OIT a rappelé qu’il incombera aux Etats de décider si les différentes 
composantes des heures réellement effectuées présentent un intérêt compte tenu de leurs 
circonstances nationales, et de la façon dont il serait possible de produire des statistiques, au vu 
également des recommandations énoncées dans la résolution au sujet de la transmission des données 
au niveau international. 

15. Pour ce qui est des heures rémunérées, la commission a débattu de l’application de ce concept aux 
travailleurs indépendants. Il a été suggéré que l’explication fournie au paragraphe 82, page 21, du 
rapport II, concernant le fait que ce concept ne doit s’appliquer qu’aux emplois indépendants qui 
sont rémunérés sur la base des heures travaillées, pourrait remplacer avantageusement le libellé du 
paragraphe 12 2) du projet de résolution. Il a toutefois été noté que ce concept pourrait aussi 
s’appliquer aux travailleurs indépendants qui ne sont pas rémunérés sur la même base, ce qui serait 
utile pour le calcul de la productivité et d’autres indicateurs. Il a également été indiqué que, dans 
bon nombre d’Etats, la mesure de ce concept pour les travailleurs indépendants est jugée 
problématique, tout comme l’interprétation des résultats, notamment pour les travailleurs 
indépendants qui, durant la période de référence, ont tiré de leur travail un très faible revenu, ou pas 
de revenu du tout, ou dont l’entreprise a subi une perte d’exploitation. Cette clarification a donc été 
soulignée au paragraphe 12 2) par le comité de rédaction. 

16. Lors du débat sur le concept d’heures de travail normales, il a été constaté que ce concept ne 
s’applique pas dans certains Etats. La pertinence du concept et son lien avec le versement des heures 
supplémentaires ont également fait l’objet d’une discussion. Son utilité peut varier 
considérablement d’un Etat et d’un type d’activité à l’autre. Dans les Etats dont les marchés du 
travail sont moins réglementés, ce concept ne présente pas autant d’intérêt que dans d’autres et, par 
conséquent, ne peut servir à établir de distinction entre travail à plein temps et travail à temps 
partiel. A titre d’exemple de situation où il ne saurait s’appliquer, citons le cas du travailleur 
agricole qui connaît une alternance de longues périodes durant lesquelles il n’a pratiquement pas 
d’activité liée à son emploi et de périodes particulièrement chargées, au moment des semences et 
des récoltes par exemple. En conséquence, la résolution devrait fournir des éclaircissements 
(comme pour tous les concepts) à partir du paragraphe 13. Enfin, une référence explicite à 
l’utilisation du concept pour déterminer l’emploi à temps partiel uniquement dans les Etats où les 
heures normales prévalent a été mentionnée séparément. 

17. Au cours de la discussion sur le concept d’heures de travail contractuelles, il est ressorti que, tout 
comme pour les heures rémunérées, en général seuls les salariés sont couverts. La commission est 
convenue que ce concept pourrait utilement s’appliquer aux travailleurs indépendants ayant signé 
des contrats aux termes desquels leurs clients peuvent exiger ou sont en droit d’attendre des services 
qui seront fournis durant des périodes spécifiques. Il a été constaté également que tant les «heures 
contractuelles» que les «heures normales» pourraient s’appliquer explicitement ou implicitement au 
temps de travail que les bénévoles ou les travailleurs familiaux collaborant à l’entreprise familiale 
sont censés effectuer, que ce soit dans les limites du SCN ou non. En outre, il a été relevé que 
certains travailleurs indépendants en particulier peuvent être tenus d’effectuer davantage d’heures 
que celles spécifiées dans leurs obligations contractuelles, par exemple pour travailler sur des 
aspects concernant la gestion de leur entreprise. L’introduction d’une référence à l’inclusion d’un 
emploi indépendant, dont le libellé serait le même que pour le concept d’heures rémunérées, a donc 
été incluse par le comité de rédaction au paragraphe 14 1). 

18. Lors du débat sur le concept d’heures habituellement effectuées, la commission l’a jugé tout aussi 
pertinent que le concept d’heures réellement effectuées pour résumer la situation de nombreux 
travailleurs au regard du temps de travail, et encore plus utile pour certains types d’analyse sociale. 
En effet, comme pour les heures réellement effectuées, il peut être mesuré pour tous les emplois et 
toutes les personnes. C’est pour cette raison qu’il est déjà mesuré dans de nombreux Etats. La 
mesure peut toutefois se révéler problématique pour les travailleurs dont les horaires de travail sont 
irréguliers, tels que bon nombre de travailleurs indépendants, notamment dans l’agriculture où le 
travail est essentiellement saisonnier. Dans ce contexte, l’utilisation d’une période de référence 
suffisamment longue est essentielle. Au cours de la discussion, il est ressorti qu’il pourrait être 
judicieux de faire plus explicitement référence à la différence entre les heures habituellement 
effectuées et les autres concepts, et qu’à ce titre il serait préférable de les mentionner dans la 
résolution avec les autres mesures dérivées, au motif qu’elles sont définies comme un concept 
dérivé, ou représentant des valeurs particulières de la répartition des heures réellement effectuées, 
tandis que les autres concepts définis sont mesurables en soi, en principe tout au moins. Ce débat a 
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fait ressortir que la définition proposée n’exclut pas que dans les enquêtes auprès des ménages, 
telles les enquêtes sur la main-d’œuvre, suffisamment de statistiques fiables et précises sur les 
«heures habituellement effectuées» puissent être obtenues par le biais de questions directes posées 
aux personnes interrogées, pratique bien établie dans plusieurs enquêtes nationales sur la main-
d’œuvre. L’idée d’encourager l’absence du travail et les heures supplémentaires améliorerait 
certainement les réponses sur les heures habituellement effectuées, mais ne pourrait servir à obtenir 
une mesure dérivée. 

19. La discussion concernant la proposition de définition des heures supplémentaires et de l’absence du 
travail s’est étendue à d’autres points. Le premier point traitait de l’application de ces concepts aux 
personnes occupant des emplois informels et autres types d’emplois similaires. Il a été estimé qu’eu 
égard aux emplois salariés le fait de fonder ces concepts sur la base des heures contractuelles est par 
trop restrictif car il est difficile de mesurer les heures contractuelles pour ce type d’emploi. Il est 
aussi particulièrement important de comprendre leur signification et leur mesure pour les différents 
groupes d’emploi indépendant eu égard à la possibilité de s’organiser et de déterminer les heures de 
travail les mieux adaptées ou aux contrats explicites ou implicites signés avec des clients. Le second 
point abordé concernait la nécessité d’établir une distinction plus nette entre les heures effectuées en 
plus ou en moins – par rapport aux heures contractuelles ou aux heures habituellement effectuées 
par exemple – en raison des périodes de roulement, du travail en équipe ou des horaires flexibles. Il 
conviendrait de clarifier comment classer ce temps de travail comptabilisé dans le temps de 
dédommagement, en particulier lorsque les périodes ne coïncident pas avec la période de référence 
pour l’établissement de statistiques. Il a été admis que dans certains cas, par exemple pour les 
travailleurs assujettis au système de piquet et ceux qui occupent plusieurs emplois – situation qui se 
caractérise par différents épisodes d’heures supplémentaires et d’absence du travail au cours de la 
même période de référence –, il est nécessaire de faire apparaître des orientations opérationnelles 
plus complètes dans un document d’accompagnement (comme mentionné précédemment). La 
pertinence du terme «emploi» en tant qu’unité d’observation de base pour ces deux définitions a été 
admise, bien qu’à des fins descriptives et analytiques des statistiques soient nécessaires pour les 
personnes plutôt que pour les emplois. Il a été constaté que ces statistiques requièrent la définition 
d’un emploi principal (ou de référence) pour une classification en fonction des caractéristiques des 
emplois ou des établissements (par exemple la situation dans l’emploi, la profession ou le secteur 
d’activité) pour les personnes occupant plus d’un emploi au cours de la même période de référence. 
Le troisième et dernier point traité portait sur les limitations des concepts proposés définis sur une 
base nette. Il s’agit des situations où un travailleur qui, ayant été absent du travail et ayant 
parallèlement effectué des heures supplémentaires au cours de la même période de référence, 
pourrait ne pas être comptabilisé. Ce point étant lié davantage aux questions de mesure qu’aux 
définitions, il a été répertorié par le comité de rédaction au paragraphe 19) 5) de la section 
«Méthodes de collecte de données». 

20. Le débat concernant l’aménagement du temps de travail a porté sur le paragraphe traitant des 
questions liées aux statistiques relatives à ce sujet, aux fins de mettre en évidence les aspects 
nécessitant des éclaircissements supplémentaires. Le point principal consistait à établir une nette 
distinction entre les aménagements formalisés (ou structurés) du temps de travail et les 
aménagements non structurés (ou effectifs, implicites) du temps de travail. Un seul ou même 
plusieurs épisodes d’horaires de travail spécifiques (par exemple le travail de nuit) ne permettent 
pas de rendre compte d’un aménagement effectif du temps de travail, encore moins s’il est 
formalisé. (L’annexe sur l’aménagement formalisé du temps de travail a fait l’objet d’un débat dont 
le compte rendu figure à la fin de la discussion sur le projet de résolution.) 

Méthodes de collecte de données 

21. Le projet de résolution distingue trois principaux types de source de collecte de données, à savoir les 
enquêtes statistiques et les recensements auprès des ménages; les enquêtes statistiques et les 
recensements auprès des établissements; et les registres administratifs. Il reconnaît que, dans la 
production actuelle de statistiques sur le temps de travail, il se peut que les Etats aient à recourir à 
plus d’un type de source, notamment pour générer des observations de base utilisées pour produire 
les statistiques et pour combiner des statistiques en provenance de sources différentes en vue de 
générer des estimations des grandeurs statistiques pertinentes. Les recommandations d’ordre 
général, y compris celles qui portent sur «l’utilisation combinée» telle que mentionnée dans la 
section sur les enquêtes auprès des établissements, sont inadaptées. Il a été suggéré d’inclure les 
questions générales au paragraphe 19, moyennant une petite réorganisation de certaines sections du 
texte, à laquelle le comité de rédaction a procédé en conséquence. 
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22. Plusieurs interventions avaient pour objet de mettre en évidence les avantages et les inconvénients 
des différentes formes d’instruments de collecte de données auprès des ménages, ainsi que leur 
pertinence eu égard à différentes périodes de référence. En particulier, des suggestions ont été faites 
pour établir une distinction entre les enquêtes auprès des ménages à finalités multiples et les 
enquêtes sur la main-d’œuvre, ainsi que les enquêtes sur l’emploi du temps et les enquêtes 
statistiques et les recensements de population. Cependant, d’autres interventions ont jugé ce niveau 
de distinction inutile au motif que toutes ces enquêtes sont réalisées auprès des ménages. En ce qui 
concerne certaines procédures de formulation des questions recommandées, ces dernières pourraient 
être présentées davantage comme des incitations de la part des enquêteurs que comme des questions 
explicites énoncées dans le questionnaire d’enquête. D’importantes différences d’opinions et 
d’expériences nationales ont été exprimées eu égard à la recommandation contenue dans le projet de 
résolution, qui vise à collecter des données sur les heures réellement effectuées par le biais d’une 
collecte de données pour chaque jour de la période de référence, en l’occurrence la semaine. 
Certaines interventions ont estimé que, si cette procédure peut aboutir à de meilleures estimations, 
elle n’en est pas moins fastidieuse et coûteuse. D’autres ont fait valoir qu’il s’agit d’une procédure 
standard dans leurs enquêtes sur la main-d’œuvre, qui a fait ses preuves depuis de nombreuses 
années. Le libellé de la résolution a été remanié afin de tenir compte de la possibilité de recueillir 
des informations pour chaque jour. L’indication figurant dans le projet de résolution, selon laquelle 
les enquêtes auprès des ménages ne seraient pas adaptées pour collecter des informations sur les 
heures contractuelles a été mise en question et, partant, supprimée. 

23. Au cours du débat sur les enquêtes auprès des établissements en tant que source de collecte de 
données, il a été jugé important de structurer le texte sur le même modèle que celui concernant les 
enquêtes auprès des ménages. Comme indiqué précédemment, la référence aux sources combinées 
ne s’applique pas à cette source spécifiquement. Dans la liste des éléments pour lesquels la source 
est plus ou moins adaptée, il a été demandé – et accepté – d’inclure la «période de rémunération» 
comme période de référence possible. Concernant les différentes pratiques de paiement et les 
différents systèmes administratifs, la référence à la couverture des emplois indépendants permettait 
de mettre en évidence des informations sur les «salariés non rémunérés», qui étaient réellement des 
travailleurs non salariés non identifiés comme tels, que les établissements gardaient parfois dans 
leurs registres. 

24. Une suggestion a été faite selon laquelle il a été jugé souhaitable de reconnaître explicitement que 
les registres administratifs, même s’ils comportent des enregistrements pertinents pour produire ou 
dériver un ou plusieurs aspects des statistiques sur le temps de travail, ont à l’origine été conçus 
pour une finalité autre que la production de statistiques. Leur utilisation pose donc d’importants 
problèmes méthodologiques pour garantir la production de statistiques fiables et pertinentes. Parmi 
ces problèmes figurent l’exhaustivité et la fiabilité des registres ainsi que la façon dont ils couvrent 
la population, la comparabilité dans le temps et entre zones géographiques (en cas d’enquêtes 
menées par différents représentants régionaux de l’organisme responsable). Cet aspect a été jugé 
pertinent pour la production de toutes statistiques quelles qu’elle soient, et non pas seulement de 
statistiques sur le temps de travail. 

Estimations dérivées 2 

25. Dans la discussion sur cette section, plusieurs suggestions ont été formulées au sujet de la 
terminologie qui pourrait être plus intuitive et de divers éclaircissements à apporter, y compris quant 
à la nécessité de garantir la cohérence avec les normes et recommandations statistiques 
internationales pertinentes. L’utilité du total des heures réellement effectuées pour la productivité de 
la main-d’œuvre a été jugée particulièrement importante et il a été convenu de la mentionner à part, 
avec d’autres indicateurs du travail sociaux et économiques. Pour le calcul des heures annuelles 
réellement effectuées, rebaptisées «moyenne des heures annuelles réellement effectuées», il devrait 
être explicité que l’utilisation de certains emplois comme dénominateur au lieu, ou en plus, de 
certaines personnes en emploi pourrait être nécessaire et appropriée. Le choix du dénominateur 
dépendra des sources de données disponibles ainsi que d’autres circonstances nationales et des 
besoins descriptifs et analytiques. Il a été relevé au cours de la discussion que le recours aux 
emplois comme dénominateur nécessiterait de préférence des ajustements pour tenir compte des 
emplois à temps partiel, dont la proportion par rapport à l’ensemble des emplois varie d’un secteur 

 
2  Le projet de résolution emploie le terme «compilation de mesures». 
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d’activité et d’un Etat à l’autre, ainsi que dans le temps. Plusieurs observations et suggestions 
formulées au sujet de cette section portaient sur des questions traitées dans de précédentes sections 
et mises en évidence dans le texte révisé. Il s’agit de la portée (eu égard à l’inclusion d’activités 
productives dans l’économie souterraine) et de certains aspects de la collecte et de la mise en 
tableau des données (par exemple la nécessité de sélectionner un emploi principal ou un emploi de 
référence au moment de produire des statistiques sur les personnes par secteur d’activité, comme 
déjà mentionné au paragraphe 19 ci-dessus). 

Tabulation et analyse des données 

26. Bon nombre des points soulevés au sujet de cette section portaient sur la terminologie utilisée dans 
l’une ou l’autre langue du projet de résolution, ainsi que sur la nécessité de mieux mettre en 
évidence certaines questions importantes, en particulier la présentation des données ventilées par 
sexe pour permettre des analyses par sexe. L’un des points concernait la nécessité d’envisager ces 
recommandations dans le contexte des recommandations à des fins de transmission des données au 
niveau international. Un autre portait sur la nécessité de faire clairement référence à la portée des 
mises en tableau présentées (limitée aux activités au sein ou au-delà des rubriques de production du 
SCN). Une troisième observation visait la nécessité de respecter le principe de l’anonymat des 
unités et de souligner que, dans la mesure du possible, les fichiers à usage public devraient être mis 
à la disposition des analystes en même temps que leur propre documentation. Autant de points qui 
ont été incorporés par le comité de rédaction. 

Transmission des données au niveau international 

27. Au cours de la discussion sur la transmission des données au niveau international, bon nombre de 
délégués ont approuvé la nécessité d’une résolution qui reconnaisse que toutes les statistiques sur le 
temps de travail collectées devraient être ventilées par sexe afin de tenir compte de la philosophie 
fondamentale de justice de genre. Bien que cela soit difficilement réalisable pour les Etats compte 
tenu des circonstances nationales, il est nécessaire de le stipuler explicitement par écrit. Et ce, parce 
que les statistiques sur le temps de travail, telles que définies dans le projet de résolution, sont 
indispensables pour comprendre les similitudes et les différences entre les Etats eu égard à la 
situation et aux relations hommes-femmes dans le monde du travail, et plus généralement dans la 
société. D’autres points ont mis en évidence la nécessité d’insister, au début de la section, sur le fait 
qu’au moment de mesurer le temps de travail au-delà des rubriques de production du SCN les 
statistiques devraient être indiquées séparément de celles qui relèvent des rubriques de production 
du SCN. En outre, il importe que les statistiques internationales sur le temps de travail reflètent la 
situation dans l’emploi des différentes catégories de personnes, d’une part, en raison des différences 
liées à la situation contractuelle qui peuvent avoir une incidence sur les personnes et, d’autre part, 
parce qu’il s’agit d’une des principales améliorations apportées au projet de résolution révisé par 
rapport à la version précédente. Enfin, il a été demandé d’inclure le «congé annuel forcé» – lorsque 
l’employeur, par souci de réduction des dépenses, impose à ses employés de prendre congé – en tant 
que motif d’absence. Toutes les suggestions proposées ont été incorporées dans le texte par le 
comité de rédaction. 

Annexe – Aménagement du temps de travail 

28. Lors des débats sur l’annexe à la résolution, la présentation d’éléments importants nécessaires pour 
établir une éventuelle typologie future des aménagements du temps de travail a été accueillie avec 
satisfaction. Il a été admis que ces éléments refléteront essentiellement les aménagements formalisés 
du temps de travail pour les activités relevant des rubriques de production du SCN telles que 
décrites. C’est l’une des raisons pour laquelle la liste des aménagements du temps de travail n’est 
pas exhaustive, mais ils ne s’excluent pas non plus mutuellement. Compte tenu de l’évolution rapide 
des aménagements du temps de travail, il a donc été jugé approprié que les informations contenues 
dans l’annexe ne figurent pas dans le corps de la résolution, de sorte qu’elles soient plus 
fréquemment mises à jour. La discussion a fait apparaître plusieurs suggestions visant à clarifier les 
descriptions individuelles et à ajouter de nouveaux aménagements du temps de travail, dont il n’est 
pas suffisamment fait état. Ces suggestions ont été incorporées dans le texte révisé de l’annexe 
préparée par le comité de rédaction. 
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Travaux futurs 

29. Suite à la discussion portant sur l’annexe au projet de résolution, la commission a décidé d’inclure 
dans la résolution une section sur les activités futures, dans laquelle il est demandé à l’OIT de 
préparer un document d’accompagnement de la résolution destiné à fournir des orientations 
techniques pour une mise en œuvre effective de la résolution, conformément aux meilleures 
pratiques de production de statistiques sur le temps de travail. Il a également été demandé à l’OIT 
de mettre régulièrement à jour l’annexe et de procéder d’ici dix ans à une évaluation des capacités 
nationales de mettre en œuvre l’objet de la résolution et d’évaluer les répercussions des résultats 
pour les activités futures dans ce domaine, en ce qui concerne notamment les statistiques sur les 
activités au sein et au-delà des rubriques de production du SCN. 

III. Statistiques sur le travail des enfants 

94. Le rapport III: Statistiques sur le travail des enfants (ICLS/18/2008/III), préparé par le 
Bureau, a été soumis à la Conférence pour discussion. Ce rapport traite de questions 
relatives à la mesure du travail des enfants et contient un projet de résolution concernant 
les statistiques sur le travail des enfants, aux fins d’examen par la Conférence. 

95. Le représentant du secrétaire général (M. F. Hagemann) a présenté ce thème. Il a informé 
les participants que le sujet avait été débattu lors des 16e et 17e CIST, et que le Bureau 
avait été chargé de soumettre à la présente Conférence un projet de résolution concernant 
les statistiques sur le travail des enfants. La ratification de la convention (no 138) sur l’âge 
minimum, 1973, et de la convention (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 
1999, a renforcé les actions menées aux niveaux national et international contre le travail 
des enfants, et suscité un grand élan pour la collecte de données dans ce domaine. 
L’objectif des statistiques sur le travail des enfants est d’en évaluer la nature et la portée; 
de renforcer la prise de conscience de l’opinion; de fournir des données pour étayer les 
décisions politiques, les programmes d’intervention et l’activité législative; et d’aider à 
fixer des objectifs et des priorités pour lutter contre ce phénomène. Dans cette logique, le 
projet de résolution vise à établir des normes de bonne pratique à des fins de collecte, de 
compilation et d’analyse des statistiques nationales sur le travail des enfants; de fournir aux 
pays des orientations sur l’élaboration et la mise en place de leurs systèmes statistiques 
dans ce domaine; et de faciliter la comparabilité internationale des données en minimisant 
les variations méthodologiques.  

96. Le projet de résolution énonce des définitions et concepts fondamentaux, à savoir: la 
tranche d’âge des enfants faisant l’objet d’une enquête; les cadres de mesure pour les 
activités productives exercées par des enfants; les services non rémunérés fournis par des 
enfants aux ménages; et le concept de travail des enfants à proprement parler. En outre, des 
indications sont fournies sur la façon de mesurer les travaux dangereux effectués par des 
enfants dans le cadre de professions, de conditions de travail et de secteurs d’activité 
dangereux, des longues heures effectuées ou du travail de nuit. Le projet de résolution 
fournit également des précisions sur la difficulté statistique que pose la mesure des pires 
formes de travail des enfants autres que les travaux dangereux, comme le travail des 
enfants en situation de servitude et le travail forcé des enfants. Il propose une définition 
des services dangereux non rémunérés fournis aux ménages par des enfants ainsi que des 
travaux légers pouvant être effectués par des enfants, et précise comment ces aspects 
doivent être pris en considération dans la mesure du travail des enfants. L’accent a été mis 
sur les considérations éthiques dans la collecte de données auprès des enfants, et plusieurs 
méthodes de collecte de données ont été élaborées. Une liste des indicateurs clés et des 
éléments à collecter est fournie, de même qu’une procédure d’estimation globale du travail 
des enfants. 

97. Au cours des débats en séance plénière, plusieurs participants ont insisté sur la nécessité de 
produire des définitions claires concernant les concepts statistiques mis au point dans le 
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projet de résolution. A cet égard, l’importance d’établir une distinction entre travail des 
enfants, travaux effectués par des enfants et travaux légers a été mentionnée. Il a été 
suggéré que ces concepts soient examinés à la lumière des conventions nos 138 et 182 de 
l’OIT, à des fins de clarification. La nécessité de faire preuve de bon sens, notamment en 
ce qui concerne la définition des travaux légers, a été relevée. Certains participants ont fait 
observer que la résolution devrait accorder davantage d’attention aux questions de collecte 
de données auprès de la population infantile placée dans des institutions, celle-ci pouvant 
être sujette à diverses formes d’exploitation, ainsi qu’aux enfants vivant dans des régions 
de conflits. 

98. L’accent a été mis sur l’importance du cadre de mesure du travail des enfants, et il a été 
signalé que la résolution ne mentionne à aucun moment la production économique des 
enfants. Il a été proposé qu’au moment de définir la mesure statistique du travail des 
enfants la résolution tienne compte des préoccupations tant des décideurs politiques que 
des producteurs de données; or certains délégués ont souligné la différence entre collecte 
de données et élaboration des politiques, estimant que les statisticiens devraient se 
consacrer uniquement à la collecte de données. Plusieurs délégués ont mis en évidence la 
dimension de la collecte de données, notamment eu égard à une meilleure sensibilisation 
des décideurs politiques à la situation du travail des enfants. L’importance décisive du 
questionnaire a été soulignée, de même que la nécessité de collecter des données non 
seulement sur l’ampleur du phénomène, mais aussi sur ses causes profondes. 

99. Le lien entre travail des enfants et éducation ne fait aucun doute, et il a été suggéré que 
l’âge limite supérieur de scolarité obligatoire pourrait servir de référence pour fixer l’âge 
minimal d’admission à l’emploi dans les pays n’ayant pas ratifié la convention no 138 de 
l’OIT. En outre, il a été constaté que les formes d’éducation traditionnelles peuvent 
coexister avec les systèmes éducatifs officiels, et que les premières devraient aussi être 
prises en considération dans la résolution. 

100. Le représentant du secrétaire général a fourni des premiers éléments de réponse succincts 
aux questions soulevées. Afin de veiller à ce que ces questions et propositions fassent 
l’objet d’un examen complet et approfondi dans le projet de résolution, la Conférence a 
décidé d’en confier la charge à une commission. Mme G. Bediako (Ghana) a été élue 
présidente de la Commission concernant les statistiques sur le travail des enfants. Le projet 
de résolution, tel que modifié suite aux débats au sein de la commission, sera à nouveau 
présenté en séance plénière pour examen final. 

101. La présidente de la Commission concernant les statistiques sur le travail des enfants a 
présenté le rapport de la commission à la séance plénière de la Conférence. Elle a indiqué 
aux participants que la commission avait consacré beaucoup de temps à la discussion des 
questions conceptuelles dans le contexte des mesures statistiques du travail des enfants. Un 
vaste comité de rédaction a accompagné les travaux de la commission. L’une des décisions 
importantes prises par la commission a été d’élargir la portée du préambule en se référant à 
la résolution sur les statistiques du temps de travail et son utilisation du domaine de la 
production générale du SCN. Il a également été décidé d’utiliser l’expression «enfants dans 
les activités productives» à la place des «enfants qui travaillent» afin d’éviter la confusion 
avec le «travail des enfants» dans les langues autres que l’anglais. Ainsi, l’expression les 
enfants dans les activités productives s’entend des enfants exerçant des activités dans le 
domaine de la production générale, au sein du SCN et au-delà, alors que l’expression 
travail des enfants désigne tout travail des enfants (et uniquement) désigné comme devant 
être aboli. 

102. Faisant suite à l’exposé introductif de la présidente de la Commission concernant les 
statistiques sur le travail des enfants, la Conférence a examiné la résolution section par 
section, avant d’aboutir aux décisions suivantes: 
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a) corriger la faute d’orthographe du mot «formes» au paragraphe 10; 

b) supprimer la partie de phrase «c’est-à-dire salariés, indépendants et travailleurs 
familiaux collaborant à l’entreprise familiale» au paragraphe 12; 

c) ajouter les mots «dans le domaine de la production du SCN» après «travail des 
enfants» et avant les parenthèses à l’alinéa 12 a), et dans ce même alinéa, supprimer 
«14» dans l’expression entre parenthèses; 

d) remplacer les termes «seulement si» par «lorsque» à l’alinéa 15 c) afin que ce libellé 
soit cohérent avec le reste du texte; 

e) ajouter une note de bas de page sous la colonne (1a) avec le texte «Lorsqu’il 
s’applique au niveau national» et une note de bas de page sous la colonne (1b) avec le 
texte «Les enfants occupés économiquement autres que ceux couverts par les 
colonnes (1a), (2a) et (2b)» à l’annexe mentionnée au paragraphe 15; 

f) ajouter «a)» avant «de longues heures»; «b)» avant «dans un environnement 
malsain»; et «c)» avant «dans des endroits dangereux» au paragraphe 37; 

g) remplacer le terme «de façon passive» par «passivement», supprimer le terme 
«communément» avant «appelés» et ajouter «dans certains pays», mettre «enfants 
inactifs» entre guillemets, remplacer le terme «bureaux» par «systèmes» et supprimer 
les termes «groupes de» au paragraphe 54; 

h) supprimer le premier terme «Etant donné» et commencer la phrase avec «L’» au 
paragraphe 59; de plus, ajouter «naturellement et de ce fait, constitue un élément clé 
de l’Agenda du travail décent» après la virgule de la première phrase du même 
paragraphe et commencer la deuxième phrase avec «Les progrès»; 

i) ajouter «comme indiqué aux paragraphes 16 et 37» à la fin du paragraphe 63 ii). 

103. L’expression «selon les circonstances nationales» au paragraphe 2 du projet de résolution a 
donné lieu à un vaste débat. Alors que certains délégués souhaitaient la suppression de 
cette expression, d’autres plaidaient pour son maintien. Il a finalement été décidé de ne pas 
modifier le texte. 

104. Les sections correspondantes du rapport de la Commission concernant les statistiques sur 
le travail des enfants ont été révisées comme suit: 

a) aligner le paragraphe 4 de la version anglaise sur le texte des versions française et 
espagnole afin qu’il se lise «Il convient d’élargir la portée du préambule en se référant 
non seulement à la résolution concernant les statistiques de la population active, de 
l’emploi, du chômage et du sous-emploi adoptée par la 13e CIST mais à la résolution 
portant sur les statistiques du temps de travail à adopter à la présente CIST et à 
l’utilisation du domaine de la production générale défini par le Système de 
comptabilité nationale (SCN) en tant que partie du cadre de mesure des statistiques 
sur le travail des enfants»; 

b) supprimer la phrase «Il a été suggéré que le paragraphe 2 mentionne l’estimation du 
travail des enfants au niveau international» au paragraphe 10; 

c) supprimer la dernière partie de la dernière phrase du paragraphe 13, commençant par 
«mais aucun consensus n’a été atteint sur la façon de réorganiser ces paragraphes»; 
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105. Il a été noté qu’il était nécessaire de préciser que les paragraphes du projet de résolution 
mentionné dans le rapport correspondent aux paragraphes du projet de résolution figurant 
en annexe au rapport III, Statistiques sur le travail des enfants (ICLS/18/2008/III). 

106. Après l’adoption, par la Conférence du rapport de la commission et de la résolution 
concernant les statistiques sur le travail des enfants, avec les amendements susmentionnés, 
le président de la Conférence a remercié les délégués, la commission, sa présidente et le 
représentant du secrétaire général pour le travail précieux qu’ils ont fourni afin que la 
Conférence soit en mesure d’obtenir cet important résultat, à une époque décisive pour les 
statistiques du travail. Le texte apparaît sous l’intitulé «Résolution II» à l’appendice I du 
présent rapport. 

Annexe 

Rapport de la Commission concernant 
les statistiques sur le travail des enfants 

1. La commission s’est réunie pour la première fois le vendredi 28 novembre 2008 au matin, a tenu six 
séances et a conclu ses travaux le mardi 2 décembre 2008. La liste des participants figure dans 
l’appendice II. 

2. La présidente, Mme G. Bediako (Ghana), a ouvert les débats en expliquant les règles et procédures 
de la commission. La discussion servira de base à la version modifiée du projet de résolution, qui 
sera soumise à la 18e CIST pour examen. L’intervenante a expliqué que les observations de la 
commission seront incorporées dans une version révisée du projet de résolution, qui sera rédigée par 
le comité de rédaction, et invité les membres délégués à se porter volontaires pour faire partie de ce 
comité de rédaction. 

3. Le représentant du secrétaire général (M. F. Hagemann) a décrit le processus de consultation dans 
son ensemble, qui s’est déroulé au cours des deux dernières années aux niveaux national et régional. 
Différentes versions du projet de résolution ont été présentées, débattues et améliorées. La version 
actuellement soumise à la commission pour examen est le reflet direct de tous les efforts déployés. 

Préambule et commentaires généraux 

4. Il convient d’élargir la portée du préambule en se référant non seulement à la résolution concernant 
les statistiques de la population active, de l’emploi, du chômage et du sous-emploi adoptée par la 
13e CIST mais aussi à la résolution portant sur les statistiques du temps de travail à adopter à la 
présente CIST et à l’utilisation du «domaine de la production générale», défini par le Système de 
comptabilité nationale (SCN) en tant que partie du cadre de mesure des statistiques sur le travail des 
enfants. 

5. Si le domaine de la production du SCN est utilisé pour estimer la production économique en 
général, il a toutefois été souligné que la présente résolution vise spécifiquement à mesurer des 
activités qui nuisent aux enfants, au sens du paragraphe 21 du projet de résolution du document 
ICLS/18/2008/III (en conséquence, toutes les références aux paragraphes concernent le projet de 
résolution du document ICLS/18/2008/III). Un cadre élargi qui prendrait ces activités en 
considération s’impose. L’utilisation d’un cadre restreint pourrait aboutir à une sous-estimation du 
travail des enfants, en particulier pour les filles impliquées dans les services non rémunérés aux 
ménages. Il a été relevé que les paragraphes 19 et 20 font clairement référence aux activités qui 
n’entrent pas dans le domaine de la production générale. Si plusieurs participants ont adhéré à ce 
point de vue, d’autres ont souligné que la terminologie de la nouvelle résolution devrait être calquée 
sur celle des précédentes résolutions. 

6. A des fins de clarification, la commission a consacré beaucoup de temps à débattre des questions 
conceptuelles et de leur lien avec la mesure du travail des enfants. Certains participants ont estimé 
que le cadre de mesure du travail des enfants devrait tenir compte à la fois du domaine de la 
production du SCN et du domaine de production générale, afin de permettre aux pays de choisir le 
cadre approprié. D’autres ont suggéré que les pays devraient être libres d’opter soit pour le domaine 
de la production générale du SCN, soit pour le domaine de la production du SCN pour mesurer le 
travail des enfants. A cet effet, le cadre de mesure du travail des enfants devrait se fonder sur des 
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activités qui entrent dans le domaine de la production générale, à savoir: i) les activités qui entrent 
dans la rubrique de production générale du SCN; et ii) d’autres activités productives. 

7. Il a en outre été suggéré que les indicateurs du travail des enfants soient ajustés, de façon à inclure 
également ceux qui correspondent à d’autres activités productives, telles que les services non 
rémunérés aux ménages. 

8. Il a été proposé qu’une référence spécifique à l’article 32 de la Convention internationale des droits 
de l’enfant soit ajoutée dans le projet de résolution, et que la résolution se fixe pour objet 
d’encourager les pays à ratifier les conventions nos 138 et 182. 

9. Des représentants ont attiré l’attention sur certains problèmes de traduction, de l’anglais vers le 
français et l’espagnol, de la terminologie relative au travail des enfants, et souligné la nécessité de 
résoudre ces problèmes avant de soumettre le projet de résolution à la 18e CIST. Pour éviter toute 
confusion terminologique concernant la traduction de «travail des enfants» et «enfants qui 
travaillent» de l’anglais vers le français et l’espagnol, l’emploi des termes «enfants engagés dans 
des activités productives» a été suggéré en remplacement d’«enfants qui travaillent». 

Objectifs et portée 

10. Plusieurs membres de la commission ont insisté sur la nécessité de modifier le paragraphe 1 au 
motif que l’importance ne saurait être vérifiée objectivement que si elle est mesurée.  

11. Des propositions ont été formulées en vue de remanier le libellé du paragraphe 3 pour faire 
apparaître que les statistiques ont pour objet de rendre compte du travail des enfants. D’autres 
visaient à encourager les bureaux nationaux de statistiques à collecter des informations sur les pires 
formes de travail des enfants autres que les travaux dangereux. 

12. Un échange de vues a porté sur les variables qui devraient être mentionnées au paragraphe 4 (temps 
consacré aux activités, conditions de travail, etc.). 

Concepts et définitions 

13. En ce qui concerne le paragraphe 5, il a été convenu de remplacer, dans la version anglaise, 
«national country needs» par «country needs» – ce qui est sans objet dans la version française –, et 
de supprimer «aux fins de la mesure statistique». Il a également été jugé nécessaire de ramener la 
définition du travail des enfants (qui figure actuellement aux paragraphes 17 à 20) vers le début de 
la présente section. L’établissement de la limite d’âge à 5 ans comme seuil inférieur pour la collecte 
de données a fait l’objet d’une discussion, et il a été convenu que ce seuil serait maintenu. Il a par 
ailleurs été suggéré que les paragraphes 23 à 31 (en particulier les paragraphes 26 à 28) soient 
réorganisés en vue de présenter une séquence plus logique des travaux dangereux effectués par les 
enfants. 

14. Suite à la présentation du président, la commission est convenue d’apporter les amendements 
suivants au projet de résolution: supprimer le membre de phrase «pendant au moins une heure de 
temps» au paragraphe 22; et remplacer «d’accidents du travail» par «de lésions professionnelles» au 
paragraphe 23. 

15. Il a été suggéré que, compte tenu que le paragraphe 21 contient déjà une référence au «travail 
dangereux», le paragraphe 33 ne mentionne que les «pires formes de travail des enfants autres que 
les travaux dangereux» et que, par ailleurs, une distinction claire soit établie entre les deux formes, 
conformément à l’annexe 2 figurant plus avant dans le document. 

16. La traduction arabe du paragraphe 34 a été jugée préoccupante et il a été suggéré de remplacer le 
terme «approches» par «méthodes». Certains ont estimé qu’il conviendrait également d’inclure les 
questions de production et de trafic de stupéfiants. Il a aussi été proposé de modifier la traduction 
espagnole de ce paragraphe ainsi que du paragraphe 36. 

17. Plusieurs participants ont fait observer que les paragraphes 35 à 37 se référaient au travail des 
enfants et non aux «autres formes de travail des enfants» ainsi que mentionné dans le titre. Ils ont 
suggéré de restructurer ces paragraphes suivant les lignes des paragraphes 11 à 13 révisés, prenant 
en compte les activités telles que la mendicité et la participation des enfants dans les conflits armés. 

18. En ce qui concerne les travaux légers, certains ont relevé qu’il existait une contradiction entre la 
nécessité de prendre en compte les divergences dans les législations nationales et la nécessité de 
comparabilité des données entre pays. Le comité de rédaction a été chargé de résoudre ce problème. 
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19. La commission a examiné la question de savoir dans quelle mesure la production générale ou celle 
relevant du domaine du SCN pourrait offrir un cadre approprié pour établir une classification des 
tâches ménagères. Il a également été question de la difficulté de distinguer, dans la production de 
services non rémunérés au sein des ménages, entre les travaux dangereux et ceux qui ne le sont pas.  

20. Il a été relevé que le libellé des paragraphes 40 et 16 devrait concorder avec la notion de travaux 
légers. Des participants ont déclaré que les enfants de 9 à 11 ans qui accomplissent des tâches 
comme la collecte d’eau et le ramassage de bois de chauffage, qui relèvent du domaine de 
production du SCN, ne sauraient être considérés comme des enfants astreints au travail. 

21. Les participants ont noté qu’il était nécessaire de trouver un titre plus approprié de façon à faire 
ressortir l’objectif sous-jacent qui, au paragraphe 34, consiste à repérer les enfants risquant d’être 
astreints au travail. Certains représentants des gouvernements ont souligné que le concept de 
«chômage» prévalait pour les adultes mais ne s’appliquait pas aux enfants, et ne devrait donc pas 
être cité, comme c’est actuellement le cas dans la proposition. D’autres ont fait observer que les 
enfants «inactifs» courraient aussi le risque d’être astreints au travail. Il a également été suggéré de 
remplacer le terme «estimation» par l’expression «comme mesure représentative».  

22. Certains ont argué que le paragraphe 46 n’était pas nécessaire, et que les références aux problèmes 
de collecte de données mentionnées ici devraient être transférées dans la section pertinente de la 
résolution. 

Collecte de données 

23. Les délégués ont souligné que l’adéquation des différentes méthodes de collecte de données peut 
varier d’un pays à l’autre, et que le paragraphe 47 devrait être révisé pour en tenir compte et inclure 
des informations plus détaillées quant aux méthodes spécifiques adaptées à des situations précises. 
Il a également été suggéré de supprimer la phrase: «Les enquêtes effectuées auprès des ménages ou 
des établissements constituent les principales méthodes de collecte de données statistiques fiables 
sur le travail des enfants.» 

24. Une clarification a été demandée au sujet de l’expression «L’enquête sur le travail des enfants» 
mentionnée au paragraphe 49, et le secrétariat s’en est chargé. Un délégué gouvernemental a 
suggéré de remplacer l’expression «enquêtes de base» au paragraphe 51 par «enquête spécifique». 

25. Il a été suggéré de déplacer le texte relatif aux considérations éthiques et de l’inclure à la fin du 
passage sur la discussion des méthodes. Il a été demandé de préciser, dans les paragraphes 54 et 55, 
qui sont les personnes dont il s’agit de protéger le droit à la vie privée; le secrétariat a expliqué qu’il 
s’agissait de la vie privée des répondants dans le cadre d’une enquête. Les délégués ont engagé une 
discussion à propos des obligations des bureaux nationaux de statistique en matière de 
confidentialité des données obtenues à partir de registres administratifs.  

26. Certains délégués ont recommandé de mentionner, aux paragraphes 56 à 58, les méthodes indirectes 
de collecte de données sur le travail des enfants, provenant notamment de recensements, 
programmes de transferts et rapports de l’inspection du travail. 

Types de données à collecter  

27. L’importance de la collecte périodique des données (au moins une fois par an) a été mise en relief. 

28. Quelques délégués ont suggéré de remplacer l’expression «le montant des revenus ou des dépenses 
du ménage auquel appartient l’enfant» par «des caractéristiques démographiques et socio-
économiques» au paragraphe 60.(x). 

Processus d’estimation au niveau mondial 

29. Les délégués ont discuté l’opportunité d’une révision ou suppression des paragraphes 65 à 70, et 
sont convenus que le texte devrait être résumé, en supprimant les détails relatifs à l’estimation et 
aux procédures. 

30. L’inclusion, la suppression ou le raccourcissement de l’annexe 1 ont fait l’objet d’un vaste débat et 
ces questions ont été déférées au comité de rédaction. En ce qui concerne l’annexe 2, il a été 
suggéré de réviser le texte afin qu’il prenne en compte les modifications qui ont été apportées à la 
définition du travail des enfants. 
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Actions à entreprendre 

31. Il s’est avéré nécessaire d’entreprendre de nouveaux travaux afin de clarifier les concepts et 
définitions statistiques concernant les pires formes de travail des enfants autres que les travaux 
dangereux et les seuils pour déterminer les longues durées de nature dangereuse consacrées à des 
activités productives, dont les services non rémunérés au sein des ménages. 

Conclusion 

32. La commission a achevé son examen du rapport III par une révision et une modification d’un projet 
de résolution élaboré par le comité de rédaction en anglais, français et espagnol. La présidente a 
déclaré close la réunion et a remercié les délégués, les représentants des travailleurs et des 
employeurs ainsi que le secrétariat pour leur appui, leur concours et la souplesse dont ils ont fait 
preuve. Le projet de résolution amendé est devenu un document solide qui sera soumis à la 
Conférence en séance plénière.  

33. Le projet de résolution, tel qu’amendé dans les trois langues par le comité de rédaction afin de 
prendre en compte les accords auxquels sont parvenus les participants, est soumis à l’examen de la 
Conférence pour adoption. 

Séminaire «Emploi et chômage: un nouveau regard  
sur la pertinence et les fondements conceptuels  
des statistiques» 

107. Un séminaire «Emploi et chômage: un nouveau regard sur la pertinence et les fondements 
conceptuels des statistiques» s’est déroulé le 4 décembre après-midi et le 5 décembre au 
matin, en tant qu’événement parallèle à la Conférence. Il était présidé par le président de la 
Conférence, M. G. Bascand (Nouvelle-Zélande). Des documents sollicités ont été 
présentés par l’Institut brésilien de géographie et de statistique (IBGE), le Bureau de 
statistique de la main-d’œuvre et de l’emploi des Philippines, le Bureau de statistique de 
l’emploi des Etats-Unis, AFRISTAT et Eurostat. M. O. Marchand (France) a évoqué ces 
documents en guise d’introduction à la discussion générale. Un rapport sur le séminaire 
sera distribué séparément après la Conférence. 
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Appendice I 

Texte des résolutions adoptées par la Conférence 

Résolution I: Résolution concernant la mesure du temps de travail 

Résolution II:  Résolution concernant les statistiques sur le travail des enfants 

Résolution III: Résolution concernant le développement de mesures de la sous-
utilisation de la main-d’œuvre 

Résolution IV: Résolution concernant la mesure et le suivi du travail décent 

Résolution V: Résolution sur la modification du paragraphe 5 de la Résolution 
concernant les statistiques de la population active, de l’emploi, du 
chômage et du sous-emploi, adoptée par la treizième Conférence 
internationale des statisticiens du travail (octobre 1982) 

Résolution VI:  Résolution concernant l’organisation, la fréquence et la durée de la 
CIST 
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Résolution I 

Résolution concernant la mesure 
du temps de travail 

La dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail, 

Ayant réexaminé le texte de la résolution concernant les statistiques des heures de travail, 
adoptée par la dixième Conférence internationale des statisticiens du travail (octobre 1962) et de la 
résolution concernant les statistiques des conflits du travail: grèves, lock-out et autres actions de 
revendication, adoptée par la quinzième Conférence internationale des statisticiens du travail 
(janvier 1993) ainsi que celui de la résolution concernant la mesure du revenu lié à l’emploi, et de la 
résolution sur les statistiques des lésions professionnelles résultant des accidents du travail, toutes 
deux adoptées par la seizième Conférence internationale des statisticiens du travail (octobre 1998); 

Rappelant les prescriptions de la convention (nº 160) sur les statistiques du travail, 1985, et la 
recommandation (nº 170) sur les statistiques du travail, 1985, qui l’accompagne, ainsi que la 
nécessité de les harmoniser avec les autres normes statistiques internationales, incluant celles 
relatives à l’emploi informel et au travail des enfants; 

Reconnaissant la nécessité de réviser les normes existantes concernant les statistiques des 
heures de travail de façon qu’elles rendent compte de la durée du travail dans tous les secteurs de 
l’économie et dans toutes les formes d’activités productives afin de parvenir à un travail décent pour 
toutes et tous, et qu’elles proposent des méthodes de mesure et des directives sur un plus grand 
nombre de mesures définies au niveau international, ce qui renforcera l’utilité de ces normes comme 
lignes directrices techniques destinées aux Etats et, partant, la cohérence et la comparabilité 
internationale des statistiques; 

Reconnaissant que la pertinence des diverses mesures du temps de travail dans un Etat donné 
dépend de la nature de la main-d’œuvre, des marchés du travail et des besoins des utilisateurs de cet 
Etat et que, par conséquent, la réalisation de ces mesures dépendra en grande partie des conditions 
nationales, 

Adopte ce cinquième jour de décembre 2008, la résolution ci-après qui se substitue à la 
résolution concernant les statistiques des heures de travail (1962) et aux paragraphes 46 à 48 de la 
résolution concernant la mesure du revenu lié à l’emploi (1998). 

Objectifs 

1. Chaque Etat devrait s’efforcer d’élaborer un système complet de statistiques du temps de travail qui 
puisse rendre compte de façon adéquate de tout le volume de travail consacré aux activités 
productives par toutes les personnes, quel qu’en soit le sexe, afin de fournir aux divers utilisateurs 
une base statistique adaptée, compte tenu de la situation et des besoins nationaux. 

2. Ce système devrait en particulier: 

1) Compléter les statistiques de la population active et de la demande de main-d’œuvre dans la 
production par des statistiques sur le nombre d’heures réellement effectuées et le nombre 
d’heures habituellement effectuées pour l’ensemble des activités. 

2) Faciliter l’examen et le contrôle des conditions de travail, y compris dans les domaines de la 
santé, de la sécurité et de la justice envers les femmes, pour tous les groupes de la population 
et dans l’emploi formel et informel, avec des statistiques sur le nombre d’heures réellement 
effectuées et le nombre d’heures habituellement effectuées, ainsi que sur leur organisation 
dans le temps et sur le nombre d’heures d’absence du travail par rapport à la durée fixée dans 
la législation nationale. 

3) Elaborer des indicateurs utiles pour les négociations professionnelles et pour l’analyse socio-
économique (productivité du travail, taux de salaire au temps, salaire horaire moyen, coût de 
main-d’œuvre moyen par unité de temps, incidence des lésions professionnelles ou sous-
emploi lié à la durée du travail), avec des statistiques sur les heures réellement effectuées qui 
portent sur la même période de référence et le même groupe de travailleurs que les statistiques 
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de la production, des salaires, du coût du travail, du revenu de l’emploi et des lésions 
professionnelles. 

4) Servir pour concevoir, mettre en œuvre, contrôler et évaluer des politiques et programmes 
économiques, sociaux et concernant le marché du travail, axés sur la flexibilité du marché du 
travail, l’exclusion sociale, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée et la répartition 
du temps de travail au sein des familles, etc., avec des statistiques sur le nombre d’heures 
réellement effectuées et le nombre d’heures habituellement effectuées ainsi que le mode 
d’aménagement de ces heures pour tous les membres d’une même famille et pour tous les 
groupes de population. 

3. Pour répondre à tous ces besoins, les Etats devraient veiller à assurer la compatibilité des différentes 
statistiques du temps de travail entre elles et avec d’autres statistiques du marché du travail, aussi 
bien qu’avec le système statistique en général. Les statistiques sur le temps de travail devraient être 
développées en accord avec les autres cadres statistiques internationaux de façon à promouvoir la 
comparabilité internationale. 

Portée 

4. Le temps de travail s’entend comme le temps consacré à des activités productives et l’aménagement 
de ce temps au cours d’une période de référence donnée.  

5. Le temps de travail est déterminé en fonction des activités productives relevant du domaine de la 
production générale, au sens du Système de comptabilité nationale (SCN). Il englobe le temps 
consacré à la production de tous les biens et services, qu’il soit payé ou non. Le temps de travail ne 
tient pas compte du caractère légal de ces activités, du type d’accord contractuel qui les régit ou de 
l’âge des personnes qui les exécutent. 

1) Le temps de travail peut se référer aux activités à l’intérieur du domaine de la production du 
SCN et aux statistiques de l’emploi, tel que celui-ci est défini au niveau international. Dans ce 
cas, le temps de travail est la norme utilisée pour établir les comptes de production nationale. 
Il est également utilisé pour réaliser des analyses du marché du travail, de la productivité ainsi 
que d’autres analyses socio-économiques. 

2) Le temps de travail peut aussi se référer aux activités au-delà du domaine de la production du 
SCN, telles que les services produits et consommés au sein d’un même ménage et les activités 
des travailleurs bénévoles au sein des ménages, qui produisent des services pour l’usage final 
du ménage. Dans ce cas, l’objectif est de produire des statistiques sur le temps de travail dans 
les «services non rémunérés au sein des ménages et le travail bénévole», statistiques 
nécessaires pour la production de comptes satellites et pour une compréhension et une 
approche plus larges des politiques économiques, sociales et du marché du travail. 

6. Le temps de travail est mesuré pour un emploi défini comme désignant «un ensemble de tâches et 
de fonctions qui sont ou devraient être accomplies par une personne, y compris pour un employeur 
ou dans le cadre du travail indépendant…», qu’il soit formel ou informel. Un emploi peut aussi se 
rapporter aux services non rémunérés au sein des ménages ou au travail bénévole accomplis par une 
personne pour un ménage en dehors du domaine de production du SCN mais à l’intérieur de son 
domaine de la production générale. Prendre l’emploi comme unité d’observation de base du temps 
de travail est compatible avec la Classification internationale type des professions (CITP), la 
Classification internationale d’après la situation dans la profession (CISP) et les principes de la 
Classification internationale type, par activité économique (CITI). Une personne peut avoir un ou 
plusieurs emplois. 

7. Le temps de travail peut être mesuré au moyen d’unités de mesure courtes comme les minutes ou les 
heures, ou d’unités plus longues comme les demi-journées, les jours, les semaines ou les mois. Par 
commodité, l’«heure» est l’unité de mesure communément utilisée. 

8. Le temps de travail peut être étudié sur une période de référence courte comme une journée ou une 
semaine, ou longue comme un mois, une année ou plus, voire une durée de vie. Pour les comptes 
nationaux et les statistiques de la production en général, il convient de mesurer le temps de travail 
sur une période de référence longue. 

9. Le temps de travail ne rend pas compte de la qualité, de l’intensité ni de l’efficacité du travail. 
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Concepts et définitions 

10. 1) La présente résolution définit: 

a) sept concepts relatifs au temps de travail consacré aux activités productives exercées par 
une personne dans le cadre d’un emploi, à savoir les heures réellement effectuées, 
concept clé défini aux fins de statistiques pour tous les emplois et toutes les personnes 
qui travaillent; les heures rémunérées liées à la rémunération d’heures qui ne sont pas 
nécessairement toutes consacrées à la production; les heures normales, qui sont les 
heures de travail fixées par la législation; les heures contractuelles, qui sont les heures 
censées être effectuées en vertu de contrats de travail individuels et qui sont distinctes 
des heures normales; les heures habituellement effectuées, le plus souvent dans un 
emploi au cours d’une période d’observation longue; les heures supplémentaires, 
effectuées en sus des heures prévues par le contrat ou par les règles en vigueur; et les 
heures d’absence des personnes qui ne travaillent pas alors qu’elles sont censées 
travailler; 

b) deux concepts relatifs à l’aménagement du temps de travail, qui décrivent les 
caractéristiques du temps de travail d’un emploi, à savoir l’organisation et la 
programmation du temps de travail, quel que soit le type d’emploi; et l’aménagement 
formalisé du temps de travail qui consiste en des combinaisons spécifiques de 
caractéristiques juridiquement reconnues. 

2) Tous les concepts relatifs au temps de travail ne s’appliquent pas à tous les types d’emploi. 
Leur application est précisée pour chacun des concepts définis ci-après. 

Heures réellement effectuées 

11. 1) Les heures réellement effectuées représentent le temps consacré, dans le cadre d’un emploi, à 
des activités qui contribuent à la production de biens et/ou de services au cours d’une période 
de référence donnée, courte ou longue. Les heures réellement effectuées s’appliquent à tous 
les types d’emploi (à l’intérieur et au-delà du domaine de la production du SCN) et elles ne 
sont pas liées à des concepts administratifs ou juridiques. 

2) Les heures réellement effectuées, mesurées à l’intérieur du domaine de la production du SCN, 
incluent le temps directement ou indirectement consacré à des activités productives, les temps 
morts et les courtes périodes de repos. 

a) Les «heures directement consacrées» à une activité productive représentent le temps 
consacré aux tâches et fonctions d’un emploi. Elles peuvent être accomplies quel que 
soit le lieu (le territoire économique, l’établissement, la rue, le domicile) et durant des 
périodes d’heures supplémentaires ou d’autres périodes où le travailleur n’est pas censé 
travailler (telles que pauses-déjeuner ou trajets entre le lieu de travail et le domicile). 

b) Les «heures indirectement consacrées» à une activité productive représentent le temps 
passé à entretenir, faciliter ou développer les activités productives et comprennent des 
activités telles que: 

i) le nettoyage, la réparation, la préparation, la conception, la gestion ou l’entretien 
des outils, instruments, processus et procédures ou du lieu de travail lui-même; le 
changement de vêtements (pour des vêtements de travail); la décontamination ou la 
toilette; 

ii) l’achat ou le transport de biens ou de matières premières en direction ou en 
provenance du marché ou du lieu d’approvisionnement; 

iii) l’attente des commandes, de la clientèle ou des patients prévue dans 
l’aménagement du temps de travail et/ou explicitement rémunérée;  

iv) les périodes d’astreinte explicitement rémunérées ou non rémunérées, effectuées 
sur le lieu de travail (dans les services de soins de santé et autres services 
essentiels) ou dans un autre lieu (par exemple au domicile). Dans ce dernier cas, les 
périodes d’astreinte sont prises en compte dans les heures réellement effectuées en 
fonction du niveau de restriction de la liberté d’action et de déplacement des 
personnes. A partir du moment où la personne est rappelée, le temps correspondant 
est considéré comme directement consacré à son activité; 
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v) les déplacements effectués pour se rendre d’un lieu de travail à un autre, sur le site 
des projets, dans des zones de pêche, en mission, à des conférences, ou pour 
rencontrer des clients (vente porte-à-porte et activités itinérantes);  

vi) les activités de formation et d’amélioration des compétences requises pour exercer 
l’emploi ou un autre emploi au sein de la même unité économique, sur le lieu de 
travail ou en dehors de celui-ci. Dans le cas d’un emploi salarié, ces activités de 
formation et d’amélioration des compétences peuvent être fournies par l’employeur 
ou par d’autres unités. 

c) Les «temps morts», à distinguer des heures «directement» ou «indirectement 
consacrées» à l’activité, sont les périodes au cours desquelles la personne dans son 
emploi ne peut pas travailler en raison, par exemple, d’un incident technique ou d’une 
interruption des activités, d’un accident, d’un manque de fournitures, d’une panne 
d’électricité ou d’un défaut d’accès à l’Internet …, mais continue d’être disponible pour 
travailler. Ces périodes d’interruption temporaire du travail pour des raisons techniques, 
matérielles ou économiques sont inévitables ou inhérentes à la nature de l’emploi. 

d) Les «périodes de repos» sont de courtes pauses pour se détendre, prendre une collation 
ou prier, qui sont généralement conformes à la coutume ou au contrat, selon les normes 
établies ou les conditions nationales. 

3) Les heures réellement effectuées, mesurées à l’intérieur du domaine de la production du SCN, 
excluent le temps non travaillé tel que: 

a) le congé annuel, les jours fériés, le congé de maladie, le congé parental ou de maternité 
ou de paternité, les autres absences pour raisons personnelles ou familiales ou devoir 
civique. Ce temps non travaillé fait partie des heures d’absence (définies au 
paragraphe 17); 

b) la durée des trajets entre le lieu de travail et le domicile, lorsque aucune activité 
productive n’est réalisée pour l’emploi; et dans le cas d’un emploi salarié, même si ces 
heures sont rémunérées par l’employeur; 

c) le temps consacré à des activités de formation générale distinctes des activités couvertes 
par le paragraphe 11.2 b) vi); et dans le cas d’un emploi salarié, même si cette activité est 
autorisée, payée ou organisée par l’employeur; 

d) les pauses plus longues qui se distinguent des courtes périodes de repos pendant 
lesquelles aucune activité productive n’est réalisée (par exemple, les pauses pour les 
repas ou les périodes naturelles de repos au cours des déplacements de longue durée); et 
dans le cas d’un emploi salarié, même lorsqu’elles sont rémunérées par l’employeur. 

4) Les heures réellement effectuées, mesurées au-delà du domaine de la production du SCN, 
incluent le temps directement ou indirectement consacré à des activités productives, telles que 
définies à l’alinéa 2 du paragraphe 5; les temps morts et les courtes périodes de repos. 

a) Les «heures directement consacrées» à l’activité représentent le temps consacré aux 
tâches et fonctions correspondantes, qui peuvent inclure des activités telles que: la 
préparation des repas, les soins aux membres du ménage; le nettoyage et l’entretien de la 
maison, du jardin, des habits et de l’équipement du ménage; l’achat ou le transport de 
biens pour le ménage, le transport de membres du ménage, la comptabilité et la gestion 
du ménage. 

b) Les «heures indirectement consacrées» à une activité productive représentent le temps 
passé à assurer l’entretien, faciliter ou développer les activités productives et incluent par 
exemple les déplacements pour rencontrer ou attendre des personnes à charge, ou encore 
le temps nécessaire pour acquérir la formation requise pour exercer cet emploi. 

c) Les «temps morts» sont moins significatifs pour un emploi au-delà du domaine de la 
production du SCN parce que la substitution d’une tâche pour le ménage pour une autre 
peut se faire plus rapidement. 

d) Les «périodes de repos» sont de courtes pauses pour se détendre, prendre une collation 
ou prier. 
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5) Les heures réellement effectuées au-delà du domaine de la production du SCN excluent le 
temps non travaillé, tel que les devoirs civiques et les activités de formation générale autres 
que la formation couverte dans l’alinéa 4 b) du paragraphe 11. 

Heures rémunérées 

12. 1) Les heures rémunérées s’appliquent à un emploi salarié et à un emploi non salarié payé sur la 
base d’unités de temps (à l’intérieur du domaine de la production du SCN). 

 2) Pour un emploi salarié, les heures rémunérées sont: 

a) Le temps consacré à un emploi salarié en contrepartie d’une rémunération versée par 
l’employeur (au taux normal ou majoré, en espèces ou en nature) pendant une période de 
référence donnée, courte ou longue, que les heures aient été réellement effectuées ou 
non. 

b) Elles incluent les périodes rémunérées mais non travaillées, telles que le congé annuel 
payé, les jours fériés payés et certaines absences comme le congé de maladie payé. 

c) Elles excluent les périodes travaillées mais non rémunérées par l’employeur, telles que 
les heures supplémentaires non rémunérées, ni les absences qui ne sont pas rémunérées 
par l’employeur comme le congé d’éducation ou le congé de maternité qui sont 
rémunérés par des transferts d’une administration publique provenant du régime de 
sécurité sociale. 

3) Pour un emploi non salarié (formel ou informel) payé sur la base d’unités de temps, les heures 
rémunérées équivalent aux heures réellement effectuées. 

4) Il peut être utile de séparer les heures rémunérées qui sont réellement effectuées (que ce soit 
ou non des heures supplémentaires) des autres heures rémunérées (non travaillées). 

Heures normales 

13. 1) Les heures normales sont les heures fixées ou réglementées par la législation, par accords 
collectifs ou par sentences arbitrales, à effectuer dans des emplois rémunérés spécifiés au 
cours d’une période de référence donnée, qui peut être d’un jour, d’une semaine, d’un mois ou 
d’une année (à l’intérieur du domaine de la production du SCN). Les heures normales de 
travail peuvent donc s’appliquer à un emploi non salarié lorsque les horaires sont en accord 
avec les horaires fixés pour tous les emplois d’une branche ou d’une profession donnée (telle 
que celle des conducteurs assurant la sécurité des usagers). 

2) Les heures normales peuvent varier, d’un emploi rémunéré à un autre, en fonction de la 
profession ou de la branche d’activité, selon la source qui les réglemente. 

3) Les heures normales d’un emploi non salarié peuvent servir à la comparaison avec les heures 
normales d’un emploi salarié pour une même profession ou branche d’activité. 

4) Dans les Etats où il est largement utilisé, le concept d’heures normales peut servir de critère 
pour définir le travail à temps plein et le travail à temps partiel. 

Heures contractuelles 

14. 1) Les heures contractuelles représentent le temps de travail à effectuer par référence à un 
contrat pour un emploi salarié ou une prestation de services pour un emploi non salarié ou 
bénévole (à l’intérieur ou au-delà du domaine de la production du SCN). Le contrat peut 
mentionner des droits à congés et être soit explicite (contrat écrit), soit implicite (accord 
verbal).  

2) Le nombre d’heures contractuelles peut être fixé pour une période de référence courte ou 
longue, ou varier d’une période à l’autre en fonction de l’organisation du travail et de la durée 
de la période de référence retenue pour le mesurer. Si la période de référence est longue, il 
convient d’en exclure les périodes de congé. 

3) Le nombre d’heures contractuelles peut varier d’un emploi à l’autre au sein d’une même 
profession, d’une même branche d’activité ou d’un même établissement. 
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4) Le nombre d’heures contractuelles peut être équivalent à celui des heures normales en vigueur, 
ou établi en conformité avec celui-ci; il peut aussi inclure en sus des heures normales, 
certaines heures supplémentaires stipulées dans le contrat. 

Heures habituellement effectuées 

15. 1) Les heures habituellement effectuées constituent la valeur type des heures réellement 
effectuées dans un emploi pendant une période de référence courte, d’une semaine par 
exemple, pour une période d’observation longue d’un mois, d’un trimestre, d’une saison ou 
d’une année comprenant la période de référence courte utilisée pour la mesure. Les heures 
habituellement effectuées s’appliquent à tous les types d’emploi (à l’intérieur et au-delà du 
domaine de la production du SCN). 

2) La valeur type peut être la valeur modale des heures réellement effectuées réparties par 
période courte au cours de la période d’observation longue, lorsqu’elle est significative. 

3) Les heures habituellement effectuées peuvent permettre d’estimer les heures travaillées 
régulièrement au-delà des heures contractuelles. 

4) La période de référence courte utilisée pour mesurer les heures habituellement effectuées doit 
être la même que la période de référence utilisée pour mesurer l’emploi ou les services au sein 
des ménages et le travail bénévole. 

Heures supplémentaires 

16. 1) Les heures supplémentaires s’appliquent à tous les types d’emploi (à l’intérieur ou au-delà du 
domaine de la production du SCN) et correspondent: 

a) aux heures définies comme heures supplémentaires dans le contrat de travail, durant une 
courte période de référence donnée, ainsi qu’aux heures réellement effectuées en plus 
des heures contractuelles de travail, si elles existent; 

b) ou bien aux heures réellement effectuées en plus des heures habituellement effectuées 
dans un emploi quand il n’existe pas d’heures contractuelles. 

2) Les heures supplémentaires excluent les heures réellement effectuées en plus des heures 
contractuelles, lorsqu’elles résultent de périodes de roulement prévues dans l’aménagement du 
travail (horaire flexible ou travail posté) pour une période de référence courte ou longue.  

3) Les heures supplémentaires effectuées dans l’emploi salarié peuvent être ou non rémunérées. 
Le paiement peut se faire en espèces au même taux que les autres heures ou en espèces à un 
taux plus élevé, ou en nature et/ou sous forme de compensation en termes de repos 
compensatoire. 

4) Il peut être utile d’établir une distinction entre:  

a) les heures supplémentaires rémunérées et non rémunérées; 

b) les heures supplémentaires et les différentes formes de compensation accordée dans 
chaque cas; 

c) les heures supplémentaires définies comme heures supplémentaires dans le contrat de 
travail et les autres heures supplémentaires, le cas échéant; 

d) les heures supplémentaires régulières et les autres heures supplémentaires, lorsque les 
heures supplémentaires régulières sont des heures habituellement effectuées en plus des 
heures contractuelles; 

e) les heures supplémentaires effectuées dans les emplois salariés et dans les emplois non 
salariés. 

5) Il peut enfin être utile d’établir une distinction entre les heures supplémentaires et les heures 
réellement effectuées en plus des heures contractuelles, liées à des aménagements de travail. 
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Heures d’absence 

17. 1) Les heures d’absence s’appliquent à tous les emplois (à l’intérieur et au-delà du domaine de 
la production du SCN) et sont définies comme: 

a) le nombre d’heures contractuelles non réellement effectuées au cours d’une période de 
référence courte, d’une semaine par exemple, lorsque des heures contractuelles existent; 
elles incluent les périodes de congé éventuellement prévues dans le contrat d’emploi, y 
compris le contrat de travail à temps partiel; 

b) le nombre d’heures habituellement effectuées mais non réellement effectuées au cours 
d’une période de référence courte quand il n’existe pas d’heures contractuelles. 

2) Les heures d’absence du travail excluent le temps non travaillé du fait des aménagements 
institués du temps de travail (temps libre flexible ou travail posté). 

3) Les heures d’absence dans un emploi salarié peuvent être ou non rémunérées, et relever de 
l’initiative des travailleurs ou des employeurs. 

4) Il peut être utile d’établir une distinction entre: 

a) les heures d’absence rémunérées et non rémunérées; et entre celles qui relèvent de 
l’initiative du travailleur et celles qui relèvent de l’initiative de l’employeur; 

b) les heures d’absence régulières et occasionnelles, où les heures d’absence régulières sont 
définies comme la différence entre le nombre d’heures contractuelles et celui des heures 
habituellement effectuées; 

c) les heures d’absence dans les emplois salariés et non salariés; 

5) Il peut enfin être utile d’établir une distinction entre les heures d’absence et la différence entre 
le nombre d’heures contractuelles et celui des heures réellement effectuées, liées à 
l’aménagement du temps de travail. 

6) L’absence du travail peut être due à un congé annuel (incluant un congé annuel imposé), à une 
maladie, lésion ou à une lésion professionnelle, à un congé de maternité, de paternité ou 
parental, à la compensation d’heures supplémentaires, à la prise en charge d’autrui – incluant 
les membres de la famille, au congé d’éducation, à d’autres motifs d’ordre personnel (service 
militaire, service civil, obligations de servir dans un jury, deuil familial), à un arrêt de travail 
pour des raisons techniques ou économiques (autres que celles mentionnées à l’alinéa 2 c) du 
paragraphe 11), aux relations professionnelles (négociations professionnelles, grève, 
suspension d’activité, etc.), au mauvais temps, aux jours fériés publics ou autres, ou à un autre 
motif. 

Aménagement du temps de travail 

18. 1) L’aménagement du temps de travail décrit les caractéristiques d’un emploi ayant trait à 
l’organisation (durée et répartition) et à la programmation (stabilité ou flexibilité) des temps 
travaillés ou non travaillés au cours d’une période de référence donnée, qui peut être d’un 
jour, d’une semaine, d’un mois ou d’une plus longue durée, et il s’applique à tous les types 
d’emploi (à l’intérieur et au-delà du domaine de production du SCN), y compris dans 
l’emploi informel et dans les communautés agricoles. 

a) L’organisation se rapporte à la durée et à la répartition du temps de travail: 

i) la durée peut être plus courte ou plus longue que la norme fondée sur les 
circonstances nationales, comprendre plus ou moins d’heures quotidiennes ou 
hebdomadaires, plus ou moins de journées travaillées par semaine pour une période 
de référence courte, ou moins de semaines (sur une partie de l’année) pour une 
période de référence longue;  

ii) le temps peut être réparti à l’intérieur ou en dehors des plages horaires fixes ou des 
journées fixes (travail de nuit ou en fin de semaine). 

b) La programmation se rapporte à la stabilité ou à la flexibilité de la durée et de la 
répartition du temps de travail, d’un jour à l’autre, d’une semaine à l’autre ou d’une 
période plus longue à une autre: changements quotidiens ou hebdomadaires d’équipes, 
différentes heures d’arrivée et de départ, etc. 
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2) L’aménagement formalisé du temps de travail consiste en des combinaisons spécifiques 
d’organisation et de programmation du temps de travail qui sont inscrites dans une loi, une 
convention collective, etc. Ces combinaisons peuvent être stipulées par un contrat de travail 
explicite ou implicite. 

a) L’aménagement formalisé du temps de travail peut être plus utile pour les Etats qui ont 
une terminologie et des pratiques raisonnablement bien réglementées et/ou normalisées 
et dans lesquels un nombre significatif de personnes relève de telles dispositions.  

b) Un emploi non salarié ou dans les services au sein des ménages ou rattaché au travail 
bénévole peut comporter un aménagement formalisé du temps de travail dicté par les 
conditions de travail, les préférences personnelles ou domestiques (par exemple, le 
contrat conclu avec le client, ou les heures fixes d’ouverture des magasins, des écoles, 
etc.). 

c) Afin de décrire les nombreuses formes d’aménagement formalisé du temps de travail qui 
existent dans les Etats, parfois sous des noms différents, une typologie de ces 
aménagements est proposée en annexe à la présente résolution. 

3) Il peut être utile de distinguer d’autres caractéristiques concernant l’aménagement du temps de 
travail et l’aménagement formalisé du temps de travail, par exemple: 

a) Le choix, le contrôle ou l’influence des personnes sur l’aménagement lui-même ou sur 
ses caractéristiques; le caractère facultatif, obligatoire ou choisi de l’aménagement; la 
prévisibilité des caractéristiques (notification préalable, débat ou consensus entre les 
parties); la durée de l’aménagement de l’emploi concerné (ou principal). 

b) Le nombre d’aménagements pratiqués, selon la nature des dispositions qui les régissent 
(loi, contrat, usage ou décision individuelle). 

c) Le type de lieu de travail où il est pratiqué (fixe, mobile, établissement, domicile), par 
aménagement pratiqué. 

Méthodes de collecte de données 

19. 1) Les statistiques du temps de travail peuvent être collectées par le biais de recensements et 
d’enquêtes statistiques auprès des ménages et des établissements, ainsi que des registres 
administratifs. 

2) Lorsque cela est possible et pertinent, la combinaison de plusieurs sources de données peut 
être préférable pour mieux répondre aux besoins des utilisateurs (couverture, champ d’étude, 
taux de réponse, taille de l’échantillon, effort des personnes interrogées et coûts) et de mieux 
évaluer la qualité des statistiques obtenues.  

3) Pour assurer une plus grande cohérence à l’analyse, il convient de collecter les statistiques du 
temps de travail en utilisant une période de référence et des désagrégations ou catégories 
d’emplois identiques à ceux utilisés pour la collecte des statistiques de l’emploi, des salaires et 
du coût de la main-d’œuvre, etc. 

4) Pour l’utilisation statistique la plus efficiente possible des informations sur le temps de travail, 
pour une harmonisation des mesures statistiques et une amélioration de la couverture, ainsi 
que pour un enregistrement, une présentation et une qualité correctes des statistiques, il faut 
que les autorités chargées des statistiques travaillent de concert avec les utilisateurs et les 
fournisseurs d’informations, à savoir les systèmes administratifs et les établissements. 

5) Les Etats devront arbitrer entre l’objectif d’obtenir des informations détaillées et la contrainte 
liée à la possibilité pour les personnes interrogées de fournir ces informations. Par exemple, 
lorsqu’on collecte des données sur le temps de travail pour une période de référence dépassant 
un jour, les définitions des heures supplémentaires et des heures d’absence peuvent entraîner 
une sous-estimation du nombre total de ces heures. Pour les saisir dans leur totalité, une 
collecte particulière pour chaque concept sur la période de référence pourra être nécessaire, si 
c’est approprié. 

Enquêtes auprès des ménages 

20. 1) Les enquêtes auprès des ménages sont bien adaptées à la collecte de données: 
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a) sur les heures réellement effectuées et les heures habituellement effectuées, sur 
l’aménagement formalisé du temps de travail et les caractéristiques de l’aménagement. 
Elles peuvent aussi produire des statistiques sur les heures rémunérées, normales ou 
contractuelles; 

b) concernant toutes les personnes qui travaillent et tous les emplois, y compris dans 
l’emploi informel et les services au sein des ménages et le travail bénévole; 

c) sur une période de référence courte comme le jour ou la semaine et lorsque l’enquête est 
en continu; sur une période de référence longue comme le mois ou l’année;  

d) sur les individus et sur l’économie dans son ensemble. 

2) Les enquêtes auprès des ménages sont moins bien adaptées à la collecte d’informations: 

a) pour des concepts qui sont d’ordre administratif ou réglementaire; 

b) couvrant tous les emplois dans l’Etat (production domestique selon le SCN). 

3) Pour limiter les erreurs de mémoire et celles qui sont dues aux réponses indirectes et à 
l’imprécision des renseignements donnés, il est recommandé que les questionnaires sur le 
temps de travail soient conçus de manière à: 

a) déterminer dans un premier temps la situation dans l’emploi des personnes interrogées 
pour séparer les salariés et les indépendants en vue de poser à chacune de ces deux 
catégories des questions correspondant à sa situation; 

b) obtenir des informations sur chaque emploi séparément ou au moins sur l’emploi 
principal et les autres emplois pris ensemble; 

c) obtenir des informations d’abord sur les heures contractuelles ou les heures 
habituellement effectuées et ensuite sur les heures réellement effectuées, car les variables 
relatives aux contrats d’emploi ou à la situation de travail habituelle sont généralement 
plus faciles à mémoriser, surtout dans les entretiens indirects; 

i) pour les emplois salariés, les heures réellement effectuées peuvent être calculées 
après avoir obtenu des réponses sur les éventuelles heures supplémentaires ou 
heures d’absence de la semaine de référence; 

ii) pour les emplois non salariés, pour les salariés dans l’emploi informel ainsi que 
pour les emplois dans les services au sein des ménages et le travail bénévole, afin 
d’améliorer la qualité des données sur les heures réellement effectuées, il est 
recommandé de recueillir des informations ou d’inciter les personnes interrogées 
sur chaque jour de la semaine de référence et non, en bloc, durant toute la semaine, 
ainsi que d’indiquer le temps consacré à tous les différents types de services au 
sein des ménages; 

d) afin d’améliorer la mesure des heures réellement effectuées pour certains emplois et pour 
certaines catégories de personnes en emploi, des questions additionnelles ou des 
interrogations supplémentaires pourront être posées sur des composantes précises du 
temps de travail, telles que le travail à domicile, la durée des trajets entre le lieu de 
travail et le domicile, les pauses de courte durée, les heures supplémentaires et les heures 
d’absence; 

e) pour déterminer les heures habituellement effectuées, lorsque celles-ci ne sont pas 
collectées directement, il faut se référer à la valeur modale des heures réellement 
effectuées par semaine, réparties sur une longue période d’observation. Si cette valeur 
n’est pas significative à cause du caractère irrégulier des heures réellement effectuées 
chaque semaine, ou de la répartition du travail sur une base autre qu’hebdomadaire, on 
pourra utiliser: 

i) soit le nombre médian d’heures réellement effectuées au cours de la période 
d’observation; 

ii) soit le nombre moyen d’heures réellement effectuées, compte non tenu des 
périodes de chômage ou d’inactivité de la période de référence longue. 

4) Lorsqu’elles sont fondées sur des enquêtes auprès des ménages, les meilleures estimations des 
heures réellement effectuées seront tirées des enquêtes en continu qui sont axées sur la mesure 
de l’emploi et qui couvrent toutes les semaines de l’année. A défaut d’enquêtes en continu, les 
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Etats devraient estimer les périodes non couvertes et étaler les périodes d’observation sur toute 
l’année plutôt que d’allonger la période de référence. 

21. D’autres méthodes de collecte de données auprès des ménages peuvent être utilisées pour produire 
des statistiques du temps de travail: 

1) Les enquêtes-emploi du temps peuvent produire des statistiques de bonne qualité sur les 
heures réellement effectuées, sur les heures d’absence ainsi que sur la durée et la répartition 
des aménagements du temps de travail. Elles captent particulièrement bien les heures 
réellement effectuées dans l’emploi non salarié irrégulier, atypique, ou exercé simultanément 
avec une activité de services au sein des ménages. Toutefois, elles sont moins aptes à 
déterminer le temps consacré au sein d’un emploi à des activités simultanées et à en isoler les 
activités rémunérées en dehors du ménage. Ces enquêtes peuvent être utilisées pour évaluer et 
comparer la qualité des heures réellement effectuées, mesurées au moyen d’autres instruments 
d’enquête, puis procéder à des ajustements. L’utilité des enquêtes-emploi du temps en tant que 
source de collecte de données peut être réduite, compte tenu de leur fréquence (irrégulière et 
rarement annuelle), de la petite taille des échantillons, de la charge que représente la réponse 
aux enquêtes et du coût de la compilation des données. 

2) Les recensements de population permettent d’obtenir des statistiques des heures réellement 
effectuées pour des emplois concernant des zones géographiques et des groupes de population 
de dimension réduite. Toutefois, il n’est pas toujours possible d’incorporer dans le 
questionnaire ni dans le temps d’entretien une série de questions pour chaque concept, pour 
chaque jour de la période de référence et pour chaque emploi ou activité. Lorsque le 
recensement est la seule source de données disponible, il devrait comporter au moins une 
question soit sur les heures réellement effectuées pendant une période courte précédant la date 
de référence du recensement, soit sur les heures habituellement effectuées, pour l’emploi 
principal. 

3) Les enquêtes mixtes auprès des ménages et auprès des entreprises sur le secteur informel sont 
une source de statistiques sur les heures réellement effectuées ou les heures habituellement 
effectuées pour un emploi de ce type au cours d’une période de référence courte ou longue. 
Les techniques d’entretien utilisées pour mesurer le temps de travail des travailleurs du secteur 
informel, dont la plupart travaillent dans des logements privés, sont proches de celles utilisées 
dans les enquêtes auprès des ménages pour interroger les personnes ayant un emploi non 
salarié. Il peut être difficile d’utiliser ces enquêtes mixtes en raison de leur coût, dont se 
ressent la qualité des données.  

4) Les enquêtes sur l’emploi agricole et la structure des exploitations agricoles peuvent permettre 
de collecter des statistiques sur les heures habituellement effectuées par les ouvriers agricoles 
sur une période de référence longue telle que l’année. 

Enquêtes auprès des établissements 

22. 1) Les enquêtes auprès des établissements sont bien adaptées pour obtenir des données: 

a) sur les heures rémunérées, les heures contractuelles, les heures supplémentaires 
rémunérées et les droits aux congés, généralement enregistrés à des fins de contrôle, 
ainsi que sur l’aménagement formalisé du temps de travail. Elles peuvent aussi produire 
des statistiques sur les heures normales ou les heures réellement effectuées; 

b) pour l’ensemble ou un sous-ensemble des emplois salariés de l’établissement ou de 
l’ensemble ou d’un sous-ensemble des établissements; 

c) pour une période de référence longue, d’une semaine, d’un mois, d’une année ou de la 
période correspondant à la paie, par exemple; 

d) pour des emplois pris individuellement, comme moyennes pour des catégories d’emplois 
ou pour l’établissement dans son ensemble. 

2) Les enquêtes auprès des établissements sont moins adaptées à la mesure de concepts qui ne 
sont ni d’ordre administratif ni d’ordre réglementaire. Les données provenant de telles 
enquêtes se rapportent principalement à des concepts liés à la rémunération et au contrat 
d’emploi ainsi qu’à certains types d’aménagement formalisé du temps de travail. 



 
 

54 ICLS-Rapport IV-FINAL-[2008-12-0147-01]-Fr.doc/v.3 

3) Pour diminuer les erreurs dues aux différences de rémunération et de systèmes administratifs 
entre les établissements, il est recommandé d’inclure dans le questionnaire des questions sur:  

a) les pratiques en matière de rémunération d’activités particulières telles que les pauses-
déjeuner, les trajets entre le domicile et le lieu de travail, le temps de préparation au 
travail (changement de vêtements compris), les pauses de courte durée, les périodes 
d’absence et les heures supplémentaires; 

b) les emplois non salariés couverts. 

4) Les statistiques sur le temps de travail tirées de ce type de source, même lorsque la couverture 
des emplois est incomplète, peuvent être utilisées pour signaler des changements.  

5) Les heures contractuelles peuvent être comptabilisées en groupes d’heures, en pourcentage des 
heures normales pour un emploi à plein temps, en unités de plein temps/temps partiel, ou en 
nombre d’heures. Les informations doivent être collectées en fonction des composantes des 
heures supplémentaires rémunérées non contractuelles, des heures d’absence non rémunérées, 
et des heures contractuelles, ce qui permettra aux producteurs de statistiques d’effectuer des 
contrôles de qualité ou de calculer les heures rémunérées ou les heures réellement effectuées, 
si celles-ci ne sont pas fournies directement par l’établissement.  

6) Si les heures contractuelles ou les heures rémunérées ne sont pas recueillies en tant que telles, 
elles peuvent être induites d’autres données. On pourra obtenir une estimation du nombre total 
d’heures contractuelles en multipliant le nombre des travailleurs à temps plein par le nombre 
des heures de travail à temps plein et le nombre des travailleurs à temps partiel par le nombre 
des heures de travail à temps partiel – et en additionnant les deux résultats. On peut obtenir 
une estimation du nombre total des heures rémunérées en multipliant le nombre des 
travailleurs par leurs taux de salaire et en divisant la masse salariale par le résultat de cette 
multiplication. 

Registres administratifs 

23. 1) Les registres administratifs sont utiles pour obtenir des informations: 

a) sur les heures contractuelles, les heures rémunérées, les heures d’absence rémunérées, et 
les heures normales, y compris les congés; 

b) pour les emplois et les personnes couverts; 

c) pour des périodes de référence longues, d’un mois, d’un trimestre ou d’une année, par 
exemple. 

2) Les données fournies par cette source peuvent provenir des enregistrements des organismes de 
sécurité sociale, des services d’inspection du travail et des enregistrements spécifiés dans les 
conventions collectives ou de la législation. Selon les circonstances nationales, les 
informations sur les revenus ou les registres fiscaux concernant les revenus tirés de l’emploi 
salarié et de l’emploi indépendant peuvent, combinés à d’autres renseignements, permettre de 
calculer les heures rémunérées ainsi que certaines heures d’absence rémunérées.  

3) Les données tirées des registres administratifs sont généralement utiles pour vérifier et 
peuvent corriger ou ajuster les données des enquêtes auprès des établissements ou auprès des 
ménages et permettre ainsi d’obtenir des estimations des heures réellement effectuées ainsi 
que des heures d’absence dues à la maladie, la maternité, aux lésions professionnelles, grèves 
et lock-out. 

4) Les registres des emplois pourvus renseignent généralement davantage sur le temps de travail 
que ceux des postes à pourvoir et des demandes d’emplois. 

Estimations dérivées 

Total des heures réellement effectuées  

24. 1) Le total des heures réellement effectuées est la somme des heures réellement effectuées par 
toutes les personnes dans tous les emplois pour les catégories étudiées (comme par exemple le 
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secteur économique ou la région et à l’intérieur ou au-delà du domaine de la production du 
SCN) au cours d’une période de référence donnée. 

2) Le total des heures réellement effectuées est aussi appelé volume de travail ou facteur travail; 
il englobe tous les emplois d’un Etat. La période de référence peut être courte ou longue. 

3) La production totale divisée par le nombre total des heures réellement effectuées fournit des 
indicateurs de productivité du travail. Le total des heures réellement effectuées doit être 
calculé sur le même champ d’emplois et en utilisant la même période de référence que pour 
l’estimation de la production, définie généralement à l’intérieur du domaine de la production 
du SCN. 

4) Le total des heures réellement effectuées sert aussi pour construire nombre d’autres indicateurs 
socio-économiques sur le travail. De tels indicateurs peuvent nécessiter de disposer du total 
des heures réellement effectuées ventilé selon les caractéristiques des emplois, des 
établissements et des personnes. 

25. 1) Les enquêtes en continu auprès des ménages peuvent fournir des estimations du total des 
heures réellement effectuées pour une période de référence longue, sur la base d’observations 
pour toutes les semaines comprises dans la période. Les estimations des heures réellement 
effectuées tout au long de la période, ajustées en fonction des journées éventuellement non 
comprises dans cette période, donnent le total des heures réellement effectuées pour la période 
de référence longue. 

2) Lorsque l’enquête n’est pas continue, cibler la période de référence souhaitée suppose une 
extrapolation pour les périodes qui ne sont pas directement couvertes. Si l’enquête n’est pas 
effectuée de manière suffisamment fréquente et si la semaine de référence est choisie de 
manière à éviter les semaines spéciales (contenant par exemple des jours fériés), des 
ajustements doivent être effectués pour tenir compte d’éventuels effets liés au calendrier, de la 
réglementation du temps de travail et des informations sur le temps de travail provenant 
d’autres sources.  

3) Lorsque l’enquête auprès des ménages ne collecte que les heures habituellement effectuées, 
pour mesurer le nombre total d’heures réellement effectuées, on prendra le nombre d’heures 
habituellement effectuées, majoré de toutes les heures supplémentaires occasionnelles et 
minoré de toutes les heures d’absence occasionnelles. 

4) Pour calculer la productivité de la main-d’œuvre sur une période de référence longue, les 
estimations des heures réellement effectuées tirées des enquêtes auprès des ménages doivent 
être complétées par des estimations pour les emplois non couverts par l’enquête (par exemple, 
les emplois de personnes vivant dans des ménages collectifs ou résidant dans un Etat 
étranger). Sont à exclure les heures réellement effectuées correspondant à des emplois situés 
dans des unités économiques en dehors de l’Etat mais tenus par des personnes résidant à 
l’intérieur de l’Etat. 

26. 1) Le nombre total d’heures réellement effectuées tiré des enquêtes auprès des établissements 
sera généralement calculé à partir des heures rémunérées ou des heures contractuelles ou 
habituellement effectuées, qu’il faut transformer en heures réellement effectuées. Les calculs 
dépendront des données disponibles: 

a) le nombre total d’heures réellement effectuées est égal aux heures rémunérées plus les 
heures supplémentaires non rémunérées moins les heures d’absence rémunérées; 

b) le nombre total d’heures réellement effectuées est égal aux heures contractuelles plus les 
heures supplémentaires non contractuelles moins les heures d’absence. 

2) Il faut prendre soin de couvrir la période de référence longue et la totalité de la population par 
des observations répétées ou continues ou des ajustements pour toutes les périodes 
manquantes; et il faut aussi incorporer les estimations des heures réellement effectuées par les 
non-salariés ou par les salariés des unités non représentées, notamment les petits 
établissements, les unités agricoles ou informelles ainsi que les heures correspondant aux 
services au sein des ménages et au travail bénévole.  



 
 

56 ICLS-Rapport IV-FINAL-[2008-12-0147-01]-Fr.doc/v.3 

Moyennes des heures annuelles réellement effectuées 

27. La moyenne des heures annuelles réellement effectuées est obtenue en divisant le total des heures 
réellement effectuées durant un an par un nombre de personnes, dépendant de ce que l’on veut 
mesurer et des sources disponibles. Numérateur et dénominateur doivent si possible être 
homogènes. Le dénominateur peut être: 

a) le nombre moyen de personnes en emploi (qu’elles soient ou non au travail) par semaine 
au cours de l’année; 

b) le nombre moyen des emplois au cours de l’année, qui correspond au total des heures 
réellement effectuées; 

c) la taille moyenne de la population au cours de l’année. 

Tabulation et analyse des données 

28. 1) Les statistiques sur le temps de travail peuvent être tabulées à de multiples fins, descriptions 
ou analyses à l’intérieur ou au-delà du domaine de la production du SCN, en fonction des 
circonstances et des priorités nationales. 

2) Les statistiques sur les heures réellement effectuées, les heures rémunérées, les heures 
contractuelles et les heures habituellement effectuées peuvent se rapporter: a) au nombre 
d’emplois ou de personnes, en fonction de différentes tranches d’heures, mais aussi b) à la 
moyenne des heures par emploi, personne ou unité économique, au cours de la période de 
référence. Les tranches d’heures doivent permettre une présentation suivant les seuils 
spécifiques stipulés dans la législation nationale. La moyenne des heures par personne doit 
couvrir les heures correspondant à tous les emplois occupés au cours de la période de 
référence.  

3) Les statistiques des heures normales peuvent se rapporter au nombre d’emplois ou de 
personnes en emploi pratiquant différentes durées du travail. 

4) Les statistiques des heures supplémentaires peuvent se rapporter: 

a) au nombre d’emplois, de personnes ou d’unités économiques concernés par des heures 
supplémentaires; 

b) à la moyenne des heures supplémentaires par emploi, personne ou unité économique au 
cours de la période de référence. 

5) Les statistiques des heures d’absence du travail peuvent se rapporter: 

a) au nombre d’emplois, personnes ou unités économiques ayant enregistré une absence du 
travail au cours de la période de référence, par type d’absence; 

b) à la durée moyenne des heures d’absence par emploi, personne ou unité économique au 
cours de la période de référence, par type d’absence; 

c) à la durée moyenne de l’absence du travail enregistrée jusqu’à la période de référence 
par emploi, personne ou unité économique.  

6) Les statistiques de l’aménagement du temps de travail peuvent se rapporter: 

a) au nombre d’emplois, personnes ou unités économiques pratiquant un aménagement 
formalisé du temps de travail, par type d’aménagement; 

b) au nombre d’emplois, personnes ou unités économiques qui ont divers types de durées, 
programmations et répartitions du temps de travail. 

29. 1) Si pour calculer la moyenne des heures hebdomadaires réellement effectuées, les Etas ne 
divisent pas les heures annuelles réellement effectuées par le nombre total de semaines dans 
l’année, ils doivent préciser si les heures se rapportent à la moyenne des heures réellement 
effectuées: 

a) par personne en emploi «au travail» au cours d’une ou de plusieurs périodes de référence 
durant l’année; 
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b) par personne en emploi au cours d’une ou de plusieurs périodes de référence durant 
l’année; 

c) par emploi au cours d’une ou de plusieurs périodes de référence durant l’année; 

d) ou tout autre mode de calcul. 

30. 1) Pour calculer la productivité sectorielle, il convient de classer les statistiques du nombre total 
des heures réellement effectuées par branche ou secteur d’activité et de façon à ce que cela 
corresponde aux statistiques de la production. 

2) Pour analyser le marché du travail, il convient de présenter les statistiques du temps de travail 
ventilées au moins par sexe, ainsi que par statut dans l’emploi et pour des groupes d’âge et des 
niveaux d’instruction spécifiés. La tabulation et l’analyse peuvent prendre en compte d’autres 
caractéristiques démographiques, économiques et sociales importantes pour les utilisateurs, de 
même que des classifications à entrées multiples telles que la catégorie professionnelle, le 
secteur institutionnel, la branche d’activité économique et, le cas échéant, le secteur 
formel/informel (ou emploi formel/informel). 

3) Pour rendre compte de la justice de genre et des aspects liés à l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie personnelle, y compris à des fins d’élaboration des politiques publiques, 
il est indispensable de ventiler les données concernant le temps de travail non seulement par 
sexe, mais aussi selon des variables telles que la situation matrimoniale, la présence de 
personnes à charge ou non (jeunes enfants, parents âgés, autres personnes ayant besoin 
d’assistance) et le temps de travail d’autres/de tous les membres du ménage. 

4) Les statistiques sur le temps de travail des personnes correspondent à la somme des heures 
pour tous les emplois au cours d’une période de référence; pour les classifications de leur 
temps de travail relatives à l’emploi ou l’unité économique, les caractéristiques doivent se 
référer à l’emploi principal. Pour les statistiques sur le temps de travail, il est préférable de 
définir cet emploi principal comme celui ayant la plus longue durée (menée de préférence par 
les heures contractuelles, ou à défaut par les heures habituelles). 

31. Afin d’analyser les évolutions dans le temps et entre Etats des heures réellement effectuées, il peut 
s’avérer utile d’élaborer des indices en plus des estimations en niveau. Il est dans ce cas 
particulièrement important de diffuser les résultats en les accompagnant d’informations précises sur 
les sources statistiques et les méthodes de calcul utilisées pour élaborer ces indices complexes. 

32. Toutes les statistiques sur le temps de travail et les informations méthodologiques qui les 
accompagnent doivent être rassemblées, rendues accessibles à tous les utilisateurs et reproduites en 
respectant la confidentialité des données vis-à-vis des personnes et des établissements et en veillant 
à fournir une documentation appropriée. Autant que possible, des fichiers de microdonnées publics 
(ensembles rendus anonymes et confidentiels) devraient être mis à la disposition des analystes et 
d’autres utilisateurs intéressés. 

Transmission des données au niveau international 

33. 1) Pour la présentation de rapports au niveau international sur les statistiques du temps de travail, 
à l’intérieur du domaine de la production du SCN, les Etats devraient viser à fournir au moins: 

a) le total des heures réellement effectuées sur une base annuelle; 

b) la moyenne annuelle des heures réellement effectuées par personne en emploi (pour tous 
les emplois); ou, 

c) lorsque aucune des deux statistiques ne peut être estimée, alors la moyenne des heures 
hebdomadaires réellement effectuées; 

2) Les Etats qui mesurent le temps de travail au-delà du domaine de la production du SCN 
doivent collecter et présenter leurs statistiques de manière à ce qu’elles puissent être 
distinguées des statistiques du temps de travail consacré aux activités à l’intérieur du domaine 
de la production du SCN. 

3) Pour des comparaisons internationales, les estimations dérivées doivent être désagrégées par 
sexe afin de permettre les analyses de perspective du genre, ainsi que par situation dans 
l’emploi. Si possible, ces estimations dérivées devraient aussi être désagrégées par âge, 
branche d’activité ou secteur institutionnel. D’autres variables peuvent se prêter à une 
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désagrégation utile, comme le niveau d’instruction, la profession, les aménagements du temps 
de travail, et le secteur ou l’emploi formel et informel. 

34. Les Etats pourraient aussi présenter des statistiques sur: 

1) la moyenne des heures contractuelles hebdomadaires ou la moyenne des heures 
hebdomadaires habituellement effectuées; 

2) le nombre d’emplois ou de personnes par tranches d’heures réellement effectuées ou d’heures 
habituellement effectuées par semaine pour les statistiques sur le nombre d’emplois ou de 
personnes qui effectuent des tranches d’heures différentes, les données devraient être 
collectées de façon qu’elles puissent être présentées en fonction de tranches d’heures qui 
peuvent être de quatre ou cinq heures, et doivent dans tous les cas inclure celles de: 

a) moins de 15 heures; 
b) 40 heures; 
c) jusqu’à 48 heures incluses;  
d) 60 heures ou plus; 

3) le nombre de personnes qui ont été absentes, et par motif d’absence qui doit être ventilé au 
moins en fonction des grands motifs d’absence suivants: 

a) congé annuel (avec le congé annuel forcé identifié séparément, si possible), jours fériés 
et congé compensateur; 

b) maladie et lésion (incluant les lésions professionnelles identifiées séparément, si 
possible); 

c) congé de maternité/paternité/parental et d’assistance; 
d) grèves et lock-out; 
e) d’autres raisons. 

35. Afin d’améliorer la transparence et la comparabilité de toutes les statistiques du temps de travail 
publiées au niveau international, les Etats sont exhortés à rassembler et diffuser les informations 
requises sur leurs définitions, méthodologies et concepts nationaux ainsi que sur tout écart par 
rapport aux recommandations formulées dans la présente résolution. Les Etats devraient par 
conséquent concevoir des procédures de traitement et de collecte des données qui leur permettent de 
rendre compte pleinement: 

a) des différences entre les définitions statistiques nationales et internationales du temps de 
travail, le cas échéant; 

b) des différences entre leurs propres définitions statistiques et leurs propres définitions 
administratives et juridiques; 

c) des ajustements réalisés pour aboutir à des estimations qui correspondent aux concepts 
statistiques analytiques et internationaux, et en particulier des enquêtes menées de temps à 
autre dans le but de déterminer pour chaque branche d’activité le rapport entre le nombre 
d’heures réellement effectuées et le nombre d’heures rémunérées (définies aux paragraphes 11 
et 12). 

36. Toutes les statistiques transmises sur le temps de travail et les informations méthodologiques qui les 
accompagnent doivent être élaborées et présentées en tenant compte de la nécessité d’assurer la 
confidentialité à l’égard des personnes et des établissement interrogés, et de fournir une 
documentation appropriée et accessible à tous les utilisateurs, conformément aux Principes 
fondamentaux de la statistique officielle des Nations Unies. 

Travaux futurs 

37. Le BIT devrait prévoir la mise à jour de l’annexe à la résolution et préparer un guide technique qui 
présenterait les meilleures pratiques destinées à mesurer le temps de travail. 

38. Par rapport à la mesure du temps de travail pour les emplois à l’intérieur et au-delà du domaine de 
la production du SCN, le BIT devrait procéder dans la décennie à venir à une revue des capacités 
nationales à mettre en œuvre la portée de cette résolution et évaluer les implications de ses 
observations sur le travail futur dans ce domaine. 
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Annexe 

Aménagement du temps de travail  

1. L’aménagement du temps de travail désigne des caractéristiques mesurables de l’organisation 
(durée et répartition) et de la programmation (stabilité ou flexibilité) des périodes de travail et des 
périodes de non-travail pour tous les emplois, telles que définies au paragraphe 18 de la présente 
résolution. Ces caractéristiques s’appliquent aussi à des dispositions ad hoc et non habituelles. Elles 
peuvent être multiples (temps partiel, horaires flexibles du travail en équipe) car elles ne s’excluent 
pas mutuellement. 

2. Certains Etats ont adopté différentes combinaisons de ces caractéristiques, qui forment ce qu’il est 
convenu d’appeler des aménagements formalisés du temps de travail. Ces aménagements se fondent 
sur la législation, des accords collectifs ou des sentences arbitrales et sont formalisés par le contrat 
de travail écrit ou la pratique des salariés d’un établissement. Certaines formes d’aménagement 
formalisé (comme le travail à temps partiel) existent également dans l’emploi indépendant.  

3. Les éléments de la typologie de l’aménagement formalisé du temps de travail, présentée ici, 
pourront utilement être consultés afin d’établir des comparaisons au niveau international. 

Organisation (durée et répartition) 

4. 1) L’annualisation ou la mensualisation des heures de travail sont caractérisées par des 
variations de la durée journalière, hebdomadaire et mensuelle du travail dans une moyenne 
hebdomadaire, mensuelle ou un total annuel, sans que l’employeur soit tenu de payer des 
heures supplémentaires dans la mesure où le nombre d’heures annuelles réellement effectuées 
reste en deçà d’un maximum convenu dans la période spécifiée. Dans le cadre d’un contrat 
d’annualisation ou de mensualisation, la répartition du nombre d’heures de travail au cours du 
mois ou tout au long de l’année est généralement fixée par avance par l’employeur, en 
fonction des besoins du service ou de la production; toutefois, les salariés peuvent être 
autorisés à négocier la durée journalière ou hebdomadaire de leur travail, dans la mesure où 
les objectifs de production peuvent être atteints. 

2) L’horaire hebdomadaire comprimé consiste en la répartition du temps de travail sur un 
nombre de jours inférieur à ce qui est considéré comme une semaine type ou normale; ainsi, la 
personne qui travaille en fin de semaine, effectuera moins d’heures pendant la semaine.  

3) L’aménagement de travail fixe se caractérise par des heures fixes de début et de fin du travail 
ou des plages horaires fixes pour des salariés ou des catégories de salariés ou pour des 
personnes à leur compte.  

4) Le partage des emplois se caractérise par le fait que deux ou plusieurs personnes se partagent 
(y compris des arrangements de transition) un poste existant à temps plein, chaque personne 
travaillant à temps partiel, de manière régulière et permanente, parfois selon des modalités 
différentes. 

5) L’horaire variable se caractérise par la variabilité du nombre d’heures réellement effectuées et 
rémunérées, en fonction des besoins de la production ou du service, mais avec la garantie d’un 
nombre minimum et d’un nombre maximum d’heures à travailler au cours de la période de 
référence. 

6) Le travail à temps partiel se caractérise par une réduction volontaire ou involontaire de ses 
horaires ou par un emploi dont les heures contractuelles ou habituelles sont inférieures aux 
heures effectuées dans des emplois comparables à temps complet (d’une même branche 
d’activité ou profession), conformément à la convention (no 175) sur le travail à temps partiel, 
1994. 

7) Les heures supplémentaires régulières sont des heures effectuées en sus du nombre d’heures 
contractuelles ou habituellement effectuées qui, dans l’emploi salarié, donnent lieu à une 
compensation de l’employeur. 
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8) L’horaire fractionné se caractérise par des heures d’arrivée et de départ établies de façon 
différente pour chaque personne ou groupe de salariés, autour d’une plage fixe obligatoire, 
modalité pouvant comporter plusieurs périodes de travail le même jour. 

9) Le compte épargne-temps se caractérise par la possibilité pour le travailleur d’effectuer un 
nombre d’heures supérieur aux heures contractuelles ou habituellement effectuées afin de 
pouvoir, par exemple, prendre une retraite anticipée. 

10) Le cumul d’heures de travail se caractérise par la possibilité d’accumuler des heures qui 
peuvent être ultérieurement compensées sous forme de congé prolongé ou utilisées pour 
abréger la durée totale de la vie active.  

11) Les combinaisons de périodes prolongées de travail et de congé se caractérisent par un 
nombre important de semaines de présence sur des sites de travail particuliers (zones 
éloignées, compagnes en mer, plates-formes de pétrole en mer, etc.) et un nombre de semaines 
de repos compensatoire. 

Programmation (stabilité ou flexibilité) 

5. 1) L’aménagement souple du temps de travail se caractérise par la possibilité de planifier les 
heures de travail journalières et hebdomadaires en dehors des plages fixes au cours desquelles 
la présence est obligatoire sur le lieu de travail. Le temps travaillé en plus des heures 
contractuelles au cours de la semaine (ou de la période de paiement ou du mois) peut être pris 
sous forme de congés au cours des semaines ou mois suivants, souvent dans un délai 
déterminé et jusqu’à un nombre d’heures maximum. 

2) L’horaire individualisé permet à chaque salarié de planifier lui-même ses heures de travail 
journalières et hebdomadaires ainsi que sa présence sur le lieu du travail. 

3) Le système de piquet ne comporte pas de nombre fixe d’heures contractuelles, les personnes 
devant être disponibles pour travailler sur appel avec un temps de préavis spécifié, pour le 
nombre d’heures requis par l’employeur dans les limites fixées par la loi ou le contrat.  

4) Le travail posté désigne la succession au cours d’une même journée de plusieurs périodes de 
travail en équipe, dénommées «postes». Ce système permet à l’entreprise de rentabiliser au 
maximum et d’assurer le fonctionnement des équipements au-delà du temps de travail des 
individus. Les «postes» peuvent ainsi être organisés en équipes du matin, du soir, de la nuit ou 
de la fin de semaine. Ces postes peuvent être réguliers, alterner avec d’autres types de postes 
sur une base hebdomadaire ou bihebdomadaire (avec des journées libres le cas échéant) ou 
consister en périodes de travail multiples le même jour, formule dite des «postes fractionnés».  

5) Le système du changement d’équipe présente les mêmes caractéristiques que le travail posté 
mais, dans ce cas, les travailleurs peuvent de surcroît échanger leurs «postes» avec des 
travailleurs qui travaillent eux aussi en équipe. 

6) L’aménagement des absences-congés se caractérise par la capacité pour chacun de choisir, 
contrôler ou influencer la programmation de ces périodes d’absence et de congé, ainsi que la 
possibilité de prévoir à l’avance ces périodes (par notification, discussion ou consensus entre 
les parties) et la durée de la période d’aménagement concernée. 
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Résolution II 

Résolution concernant les statistiques 
sur le travail des enfants 

La dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et 
s’y étant réunie du 24 novembre au 5 décembre 2008; 

Prenant note des discussions qui ont eu lieu lors de la seizième et de la dix-septième 
Conférence internationale des statisticiens du travail concernant les statistiques sur le travail des 
enfants; 

Rappelant les dispositions de la convention de l’OIT (no 138) sur l’âge minimum, 1973, de la 
convention (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, et les recommandations 
(nos 146 et 190), qui les complètent, lesquelles sont pertinentes dans tous les efforts entrepris pour 
recueillir des statistiques sur le travail des enfants et ne pourraient en aucun cas être affectées par la 
présente résolution; 

Tenant compte de la pertinence de la Convention des Nations Unies de 1989 relative aux 
droits de l’enfant quant à la définition qu’elle propose des enfants et des droits de l’enfant; 
notamment l’article 32 sur la protection des enfants contre l’exploitation économique; 

Estimant que tous les enfants qui travaillent ne peuvent être considérés comme des enfants qui 
se trouvent dans le travail des enfants à abolir; 

Tenant compte des parties pertinentes de la résolution concernant les statistiques de la 
population économiquement active, de l’emploi, du chômage et du sous-emploi adoptée à la 
treizième Conférence internationale des statisticiens du travail (1982); 

Tenant également compte de la résolution portant sur le temps de travail adoptée par la 
18e Conférence internationale des statisticiens du travail (2008), en particulier l’adoption du 
domaine de production générale tel que défini par le système de comptabilité des Nations Unies 
pour la mesure du temps de travail; 

Considérant que les statistiques sur le travail des enfants sont particulièrement nécessaires 
dans les pays où un nombre considérable d’enfants travaillent en violation des normes 
internationales du travail et des législations nationales visant à sauvegarder leurs intérêts et leur 
bien-être; 

Prenant note du travail accompli par le Bureau international du Travail pour promouvoir le 
développement de statistiques sur le travail des enfants; 

Reconnaissant l’utilité d’établir des normes statistiques internationales afin de procéder à une 
identification et une classification des enfants occupés économiquement et de faciliter la 
comparaison des données sur le travail des enfants dans le temps et entre les pays et les régions; 

Reconnaissant la nécessité d’établir des directives techniques à l’intention des pays pour la 
mesure statistique des activités de travail des enfants, 

Adopte ce cinquième jour de décembre 2008, la résolution ci-après: 

Objectifs et portée 

1. La présente résolution vise à fixer des normes concernant la collecte, la compilation et l’analyse des 
statistiques nationales sur le travail des enfants, afin d’aider les pays à mettre à jour leur système de 
données statistiques dans ce domaine, ou à établir un tel système. Ces normes devraient aussi 
contribuer à faciliter la comparaison internationale des statistiques sur le travail des enfants en 
minimisant les différences entre les méthodes utilisées d’un pays à l’autre. 

2. Selon les circonstances nationales, les pays devraient se doter d’un système adéquat de statistiques 
sur le travail des enfants et l’intégrer dans leurs programmes de statistiques.  



 
 

62 ICLS-Rapport IV-FINAL-[2008-12-0147-01]-Fr.doc/v.3 

3. Les statistiques sur le travail des enfants ont pour principal objectif de fournir en temps voulu des 
données fiables et exhaustives sur le travail des enfants qui serviront à déterminer les priorités de 
l’action nationale en vue d’éliminer le travail des enfants, en particulier les pires formes de ce 
travail. Ces statistiques appuieraient aussi l’action de sensibilisation du grand public sur le problème 
ainsi que le soutien à l’élaboration de cadres réglementaires, de politiques et de programmes sur le 
travail des enfants.  

4. Aux fins des objectifs énoncés ci-dessus, les statistiques du travail des enfants devraient en principe 
couvrir toutes les activités productives exercées par les enfants, en établissant une distinction entre 
celles qui sont autorisées et celles qui font partie des différentes catégories du travail des enfants. 
Les statistiques du travail des enfants devraient, dans toute la mesure du possible, s’appuyer sur les 
autres statistiques économiques et sociales. 

Concepts et définitions  

5. Les définitions et concepts nationaux concernant le travail des enfants aux fins de la mesure 
statistique devraient tenir dûment compte des circonstances et besoins des pays. La législation 
nationale, lorsqu’elle existe, et les directives données par les normes internationales du travail, les 
normes internationales sur les statistiques et les autres instruments internationaux peuvent servir de 
point de départ à l’élaboration de concepts et définitions statistiques concernant le travail des 
enfants. Cette approche permettrait de rendre le plus proche possible les concepts et définitions 
statistiques de la législation nationale et des normes internationales du travail, et aussi cohérents que 
possible avec elles. 

6. Les normes internationales du travail relatives au travail des enfants prévoient des dérogations aux 
interdictions générales et laissent une marge de manœuvre souple aux pays quant à leur application. 
Cela étant, il ne peut y avoir de définition juridique uniforme du concept de travail des enfants qui 
soit universellement applicable. Par conséquent, tandis que les bureaux nationaux de statistiques 
sont encouragés à aligner autant que possible les définitions et concepts statistiques concernant le 
travail des enfants sur les lois et réglementations nationales en vigueur, les données collectées 
devraient être suffisamment détaillées pour faciliter la comparaison internationale sur la base des 
concepts et définitions figurant dans la présente résolution.  

7. Le cadre de mesure du travail des enfants est structuré autour de deux principaux éléments: i) l’âge 
de l’enfant; et ii) les activités productives exercées par l’enfant incluant leur nature et les conditions 
dans lesquelles elles sont menées, et la durée de l’engagement de l’enfant dans de telles activités. 
Pour des objectifs statistiques, chacun de ces éléments devrait être défini au sens large afin que le 
cadre puisse être utilisé pour mesurer les différentes sous-catégories en fonction des besoins.  

Age de l’enfant 

8. Dans le droit fil de la convention (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, et de la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant, un enfant s’entend de toute personne 
âgée de moins de 18 ans.  

9. Aux fins de la présente résolution, la population ciblée par la mesure du travail des enfants 
comprend toutes les personnes du groupe d’âge de 5 à 17 ans, l’âge pris en compte étant le nombre 
d’années révolues au dernier anniversaire. 

10. Les bureaux nationaux de statistiques peuvent cependant, en consultation avec les organismes 
publics chargés de l’éducation, de la protection et du bien-être des enfants et des adolescents, fixer 
un seuil inférieur à 5 ans dès lors qu’ils le jugent utile compte tenu des circonstances nationales. Ce 
seuil ne devrait jamais être supérieur à l’âge officiel d’accès à la scolarité obligatoire. 

Enfants dans les activités productives 

11. Le concept le plus étendu utilisé dans la mesure du travail des enfants est celui des enfants dans les 
activités productives, à savoir les enfants qui se livrent à toute activité relevant du domaine de la 
production générale du Système de comptabilité nationale (ci-après dénommé, dans la présente 
résolution, «domaine de la production générale»). Il comprend les enfants occupés économiquement 
et ceux dans les autres activités productives. 
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12. Les enfants occupés économiquement – c’est-à-dire salariés, indépendants et travailleurs familiaux 
collaborant à l’entreprise familiale – sont ceux qui s’engagent dans toute activité dans le domaine de 
la production du Système de comptabilité nationale (SCN), ne serait-ce qu’une heure au cours de la 
période de référence. Il s’agit: 

a) de ceux qui sont concernés par le travail des enfants (décrit dans les paragraphes 15 a) et 15 b) 
ci-dessous); 

b) des enfants âgés de 12 à 14 ans exerçant un travail léger autorisé (décrit dans les paragraphes 
33 à 35 ci-dessous); et 

c) des adolescents du groupe d’âge des 15 à 17 ans effectuant un travail non qualifié de pires 
formes de travail des enfants. 

13. Les enfants dans les autres activités productives incluent ceux qui effectuent des services non 
rémunérés aux ménages, à savoir la production de services domestiques et personnels par un 
membre du ménage, destinés à la consommation au sein de ce ménage (aussi communément appelés 
«tâches ménagères»). Par contre, l’exécution de services aux ménages dans un autre ménage, 
rémunérés ou non rémunérés, est incluse dans le domaine de la production du SCN. 

Travail des enfants 

14. L’expression travail des enfants s’entend de l’exercice par un enfant de travaux interdits, et plus 
généralement, de types de travail qu’il convient d’éliminer car jugés non souhaitables tant 
socialement que moralement selon la législation nationale, les conventions de l’OIT (no 138) sur 
l’âge minimum, 1973, et (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, ainsi que les 
recommandations (nos 146 et 190), qui les complètent. Le travail des enfants peut être mesuré en 
termes de l’engagement des enfants dans les activités productives soit sur la base du domaine de la 
production générale, soit dans le cadre du domaine de la production du SCN. Le cadre de mesure 
sous-jacent devrait être spécifié. 

15. Pour des objectifs de mesure statistique, le travail des enfants concerne toute personne âgée de 5 à 
17 ans qui au cours d’une période de temps donnée a exercé une ou plusieurs des activités suivantes:  

a) pires formes de travail des enfants, telles que décrites aux paragraphes 17 à 30; 

b) activité économique avant l’âge minimum d’admission à l’emploi, décrite aux paragraphes 32 
et 33; et 

c) services dangereux non rémunérés aux ménages, tels que décrits aux paragraphes 36 et 37, 
applicables si le domaine de la production générale est utilisé comme le cadre de mesure du 
travail des enfants. 

Une présentation schématique de la procédure d’identification statistique du travail des enfants est 
fournie en annexe 1. 

16. Lorsque le travail des enfants est mesuré sur la base du domaine de la production générale, un 
enfant peut être considéré comme étant dans le travail des enfants si le nombre total d’heures de 
travail dans l’activité économique et les services non rémunérés aux ménages est supérieur aux 
seuils fixés dans le cadre des statistiques nationales. Dans ce cas où le domaine de la production 
générale est appliqué pour la mesure du travail des enfants, pour faciliter la comparaison des 
données sur le travail des enfants d’un pays à l’autre, il convient d’indiquer également les 
estimations du travail des enfants dans le sens du domaine de la production du SCN. 

Pires formes de travail des enfants 

17. Conformément à l’article 3 de la convention no 182, les pires formes de travail des enfants 
comprennent: 

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des 
enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y 
compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des 
conflits armés; 

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de production de 
matériel pornographique ou de spectacles pornographiques; 
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c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, notamment pour 
la production et le trafic de stupéfiants, tels que les définissent les conventions internationales 
pertinentes; et 

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont 
susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant. 

18. Du fait des circonstances nationales, les pays peuvent aussi souhaiter collecter les données sur des 
activités des enfants qui ne font pas partie du domaine de la production générale, telles que la 
mendicité et le vol, lesquels sont susceptibles d’être considérés dans le contexte des pires formes de 
travail des enfants. 

Pires formes de travail des enfants 
autres que les travaux dangereux 

19. Les activités couvertes aux alinéas a) à c) du paragraphe 17 s’entendent des «pires formes de travail 
des enfants autres que les travaux dangereux», et sont souvent aussi appelées les «pires formes 
intrinsèques de travail des enfants». Les concepts et définitions statistiques standardisés de ces 
formes de travail des enfants ne sont pas suffisamment développés. Les méthodes statistiques de 
mesure sont encore au stade d’expérimentation. 

Travaux dangereux effectués par les enfants 

20. Les activités énoncées à l’alinéa d) du paragraphe 17 sont désignées comme des «travaux 
dangereux». D’après la recommandation no 190 de l’OIT, il faudrait tenir compte des critères 
suivants au moment de déterminer au niveau national les conditions de travail dangereuses pour les 
enfants: 

a) travaux qui exposent les enfants à des sévices physiques, psychologiques ou sexuels; 

b) travaux qui s’effectuent sous terre, sous l’eau, à des hauteurs dangereuses ou dans des espaces 
confinés; 

c) travaux qui s’effectuent avec des machines, du matériel ou des outils dangereux, ou qui 
impliquent de manipuler ou porter de lourdes charges; 

d) travaux qui s’effectuent dans un milieu malsain pouvant, par exemple, exposer des enfants à 
des substances, des agents ou des procédés dangereux, ou à des conditions de température, de 
bruit ou de vibrations préjudiciables à leur santé; et 

e) travaux qui s’effectuent dans des conditions particulièrement difficiles, par exemple pendant 
de longues heures, ou la nuit, ou pour lesquels l’enfant est retenu de manière injustifiée dans 
les locaux de l’employeur. 

21. Aux fins de la présente résolution, les travaux dangereux effectués par des enfants sont définis 
statistiquement en termes de leur engagement dans des activités de nature dangereuse (secteurs 
d’activité et professions qualifiés de dangereux) comme indiqué aux alinéas a) à d) du 
paragraphe 20, ou dans des activités les exposant à des conditions dangereuses, par exemple 
effectuer pendant de longues heures des tâches et des fonctions qui en elles-mêmes peuvent être ou 
non de nature dangereuse pour des enfants (conditions de travail dangereuses) en référence à 
l’alinéa e) du paragraphe 20. 

22. Les critères énoncés au paragraphe 20 ci-dessus pourront servir à construire des variables 
statistiques en vue de mesurer les travaux dangereux effectués par les enfants. Chacun de ces 
critères fournit des informations qui modèleront les questions posées dans les enquêtes de même 
que les catégories de réponse qui seront traitées dans les enquêtes sur le travail des enfants. 

23. Pour les travaux dangereux indiqués aux alinéas a) à d) du paragraphe 20, de tels travaux dangereux 
peuvent être directement induits des questions d’enquêtes existantes sur la branche d’activité et la 
profession, et leur classification selon les paragraphes 25 à 27 ci-dessous; pour d’autres, il faudrait 
élaborer de nouvelles questions. 

24. Parmi les conditions de travail dangereux décrites à l’alinéa e) du paragraphe 20, les longues heures 
de travail et le travail de nuit sont des situations sujettes à des mesures objectives, alors que les 
autres conditions peuvent être mesurées approximativement en incluant des questions pertinentes 
dans les enquêtes sur le travail des enfants. Les travaux dangereux en termes de longues heures de 
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travail et le travail de nuit peuvent être définis, à des fins statistiques, de la façon décrite aux 
paragraphes 28 à 30 ci-après. 

Professions et secteurs d’activité qualifiés de dangereux 
pour les enfants 

25. Les professions dangereuses pour les enfants doivent être identifiées en tant que telles dans les lois 
ou réglementations nationales, lorsqu’elles existent. En plus de la liste des professions interdites par 
la loi, on peut déterminer les professions qualifiées de dangereuses pour les enfants à partir des 
recommandations émanant d’organismes consultatifs compétents, ou d’analyses détaillées sur la 
dangerosité des professions, par exemple en examinant le taux d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles chez les enfants âgés de moins de 18 ans ou en conduisant des enquêtes 
spécialement conçues pour déterminer la dangerosité des activités exercées par des enfants. 

26. Les professions qualifiées de dangereuses pour les enfants devraient être définies conformément à la 
Classification nationale type des professions, lorsqu’elle existe, et, dans la mesure du possible, à la 
version la plus récente de la Classification internationale type des professions. Pour faciliter 
l’identification des enfants exerçant des professions qualifiées de dangereuses pour eux, les données 
concernant les professions devraient être codées au niveau le plus détaillé de la classification 
nationale des professions fondées sur ces données. 

27. Un certain nombre de formes de travail dangereuses pour les enfants peuvent être mesurées au 
regard des secteurs d’activité qualifiés de dangereux pour les enfants dans les pays qui ont interdit 
l’emploi des enfants dans des secteurs spécifiquement répertoriés, par exemple la construction, les 
mines et carrières. Il convient de s’efforcer de recueillir autant d’informations que possible sur les 
tâches véritablement effectuées par les enfants en vue de déterminer si le travail est dangereux ou 
non. 

Longues heures de travail et travail de nuit  

28. Un enfant est réputé travailler de longues heures dès lors que le nombre d’heures de travail 
réellement effectuées dans tous les emplois au cours de la période de référence dépasse un seuil 
donné. Ce seuil peut être déterminé en fonction du nombre maximum d’heures de travail fixé par la 
législation ou la réglementation nationale pour les enfants ayant atteint l’âge minimum d’admission 
à l’emploi. A défaut d’une telle limite spécifique pour les enfants, le seuil peut être fixé en tenant 
compte de la réglementation sur la durée de travail normale des travailleurs adultes. Les heures 
réellement effectuées devraient être définies conformément aux normes internationales les plus 
récentes sur le sujet.  

29. Les longues heures de travail peuvent aussi être définies au sens de la durée de travail habituelle 
hebdomadaire. L’application de ce concept prendrait en compte comme travail des enfants le travail 
de tout enfant effectuant habituellement de longues heures de travail mais qui, au cours de la 
période de référence, se trouvait temporairement absent du travail pour cause de maladie, de congés 
ou pour toutes autres raisons, travaillait moins longtemps qu’à l’accoutumée. 

30. Est réputé travailler de nuit tout enfant dont l’horaire de travail comprend des heures de travail 
correspondant à un travail de nuit interdit aux enfants selon la définition nationale, lorsqu’une telle 
définition existe. Dans le cas des enfants, le temps passé dans les trajets entre le travail et le 
domicile devrait être considéré comme faisant partie de l’horaire de travail. D’autres définitions 
statistiques du travail de nuit des enfants, également possibles, pourront se fonder sur la convention 
(no 171) de l’OIT sur le travail de nuit, 1990, en particulier sur les alinéas a) et b) de l’article 1. 
Lorsque le travail de nuit des enfants n’est pas interdit par la loi, on pourrait déterminer le travail de 
nuit des enfants à partir de la législation et des conventions collectives en vigueur dans le pays, s’il 
en existe, concernant le travail de nuit des travailleurs adultes. 

Exceptions pour les enfants de 16 à 17 ans 

31. D’après l’article 3, paragraphe 3, de la convention no 138, les pays peuvent exceptionnellement 
autoriser l’emploi ou le travail d’adolescents dans ce qui peut être répertorié comme un travail 
dangereux, dès l’âge de 16 ans, à condition que leur santé, leur sécurité et leur moralité soient 
pleinement garanties et qu’ils aient reçu, dans la branche d’activité correspondante, une instruction 
spécifique et adéquate ou une formation professionnelle.  
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Emploi en dessous de l’âge minimum 

32. L’emploi en dessous de l’âge minimum inclut tout type de travail exercé par un enfant en dessous 
de l’âge minimum spécifié pour ce type de travail. L’article 2 de la convention no 138 de l’OIT 
énonce que l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail ne doit pas être inférieur à l’âge 
auquel cesse la scolarité obligatoire ni en tout cas à 15 ans. Les pays ne disposant pas de structures 
économiques et éducatives suffisamment développées sont autorisés, après consultation des 
organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, à fixer initialement à 14 ans 
l’âge minimum d’admission à l’emploi. Les enfants appartenant au groupe d’âge compris entre 15 
(ou, à défaut, ayant l’âge minimum d’admission à l’emploi) et 17 ans sont, en principe, autorisés à 
travailler, pour autant que le travail ne relève pas de «tout type […] de travail qui, par sa nature ou 
les conditions dans lesquelles il s’exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la 
moralité des adolescents» (article 3, paragraphe 1, de la convention no 138 de l’OIT), ou que les 
enfants n’exercent pas une des activités interdites pour les enfants par la convention no 182 (voir 
paragraphe 17 ci-dessus). 

33. Lorsque des enfants de groupes d’âge particuliers sont autorisés à effectuer des «travaux légers» 
dans le cadre de la législation nationale conformément à l’article 7 de la convention no 138, de tels 
travaux devraient être exclus de la définition du travail des enfants. Conformément à l’article 7 de la 
convention no 138, la législation ou la réglementation nationales peuvent autoriser l’emploi des 
personnes à partir de l’âge de 13 ans (ou de 12 ans dans les pays qui ont fixé à 14 ans l’âge 
minimum général d’admission à l’emploi) à des travaux légers, à condition que ceux-ci: a) ne soient 
pas susceptibles de porter préjudice à leur santé ou à leur développement; et b) ne soient pas de 
nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur participation à des programmes 
d’orientation ou de formation professionnelle approuvés par l’autorité compétente ou à leur aptitude 
à bénéficier de l’instruction reçue. Bien qu’il faille restreindre la durée hebdomadaire de travail pour 
ce groupe d’âge, il est laissé aux autorités nationales compétentes le soin de déterminer le nombre 
maximum d’heures. 

34. En déterminant le seuil des heures passées à des travaux légers autorisés, les bureaux nationaux de 
statistiques devraient tenir compte des prescriptions énoncées dans la législation nationale ou, en 
leur absence, se fixer une limite, telle que les quatorze heures au cours de la semaine de référence, 
en dessous duquel le travail peut être considéré comme faisant partie des travaux légers autorisés. 

35. En plus du seuil des heures, la définition des travaux légers autorisés peut comporter d’autres 
critères conformes aux conditions posées aux travaux légers par la législation ou la réglementation 
nationales. Par exemple, elle peut limiter sa portée aux secteurs d’activité ou aux activités dans 
lesquelles les travaux légers sont autorisés. Dans tous les cas, les travaux légers autorisés devraient 
exclure toutes les activités considérées comme dangereuses pour les enfants. 

Services dangereux non rémunérés aux ménages 

36. Le concept des services non rémunérés aux ménages (décrit au paragraphe 13 ci-dessus), un 
élément constitutif du travail des enfants, est applicable lorsque le domaine de la production 
générale est utilisé comme cadre de mesure du travail des enfants. 

37. Les services dangereux non rémunérés aux ménages effectués par les enfants sont les services 
fournis au propre ménage de l’enfant dans des conditions correspondant à celles définies au 
paragraphe 20 ci-dessus, soit des services non rémunérés aux ménages exécutés de longues heures 
durant, dans un environnement malsain, impliquant des équipements dangereux ou de lourdes 
charges, dans des endroits dangereux, etc. La définition de longues heures de travail dans les 
services non rémunérés aux ménages peut différer de celle appliquée aux enfants dans les activités 
économiques en fonction de l’âge des enfants. Les effets sur l’éducation de l’enfant devraient être 
considérés également lorsque l’on détermine ce que constituent les longues heures. 

Collecte de données  

Méthodes de collecte de données 

38. Les méthodes de collecte de données sur le travail des enfants peuvent être quantitatives, 
qualitatives, ou être une combinaison des deux. Le choix de la méthode, ou des méthodes, à 
appliquer dépendra des objectifs de l’enquête, du type de travail des enfants sur lequel porte 
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l’enquête, du niveau de précision et de détail requis, et de la disponibilité en matière de temps et de 
ressources techniques et financières. Il faudra aussi tenir compte du type d’information devant être 
rassemblé (données quantitatives destinées à estimer l’ampleur du travail des enfants et sa 
répartition suivant des caractéristiques pertinentes, ou informations qualitatives afin de comprendre 
la nature, les causes et les conséquences du travail des enfants). Lorsque la population cible des 
enfants est suffisamment nombreuse et que le contexte social n’est pas contraignant en matière de 
rapport sur les enfants dans les activités productives, les enquêtes effectuées auprès des ménages et 
des établissements constituent les principales méthodes de collecte de données de statistiques fiables 
sur le travail des enfants. Les enquêtes de base et l’évaluation rapide fournissent aussi des 
informations utiles, quantitatives et qualitatives, sur le travail des enfants. 

Enquêtes auprès des ménages et des établissements 

39. A l’exception de certaines catégories de travail des enfants (notamment les enfants qui vivent dans 
la rue et ceux qui sont soumis aux pires formes de travail des enfants autres que les travaux 
dangereux), les enquêtes réalisées auprès des ménages fournissent un outil efficace de collecte d’un 
large éventail de données sur le travail des enfants et d’évaluation de son ampleur. Une enquête 
nationale auprès des ménages sur le travail des enfants peut être appliquée soit de façon 
indépendante, soit sous forme de module rattaché à une autre enquête auprès des ménages. Dans ce 
dernier cas, il serait préférable de choisir une enquête sur la main-d’œuvre, vu que les concepts et 
les sujets utilisés sont similaires. Effectuer une enquête auprès des ménages sur le travail des enfants 
a l’avantage de cibler les ménages, qui représentent l’unité la plus appropriée pour identifier les 
enfants et leurs familles, mesurer leurs caractéristiques socio-économiques et démographiques et 
leurs conditions de logement, obtenir des informations sur la scolarité et le statut du travail de 
l’enfant, notamment s’il accomplit des travaux dangereux, et évaluer les facteurs et conséquences du 
travail de l’enfant. 

40. Deux éléments sont importants dans l’enquête auprès des ménages sur le travail des enfants, 
l’objectif de l’enquête et le choix des personnes à interroger. Les enquêtes sur le travail des enfants 
auront l’un des deux objectifs suivants, ou les deux: i) mesurer l’ampleur du travail des enfants, et 
des variations de cette ampleur par lieu géographique, type et caractéristiques du ménage, degré 
d’assiduité scolaire des enfants, sexe, groupe d’âge, et facteurs analogues; et ii) enquêter sur les 
circonstances, caractéristiques et conséquences du travail des enfants, par exemple, types d’enfants 
engagés dans des activités apparentées à un travail, types de travaux effectués par les enfants, 
conditions de travail, et impact du travail sur l’éducation, la santé de l’enfant, etc. La structure 
appropriée de l’enquête en vue de mesurer l’ampleur du travail des enfants est l’enquête sur le 
travail des enfants, parce que celle-ci nécessite un questionnaire simple et court, qui porte 
néanmoins sur un échantillon de la population générale. La structure d’enquête privilégiée, pour 
obtenir des mesures adaptées aux circonstances, aux caractéristiques et aux conséquences du travail 
des enfants, est l’enquête sur les enfants astreints au travail qui suppose une collecte de données 
plus approfondie à partir d’un échantillon de personnes sélectionnées principalement dans la 
population des enfants dans les activités productives. Dans le cas où l’on vise les deux objectifs, les 
structures des deux enquêtes devraient être liées. En ce qui concerne les répondants, en général les 
enquêteurs posent les questions contenues dans le questionnaire à l’adulte le mieux informé au sein 
du ménage (soit parfois le chef de ménage, qui souvent est le parent ou le tuteur de l’enfant 
travailleur). Cependant, les questions de certaines sections du questionnaire peuvent être posées aux 
enfants eux-mêmes, particulièrement concernant les dangers sur leur lieu de travail, et la raison 
principale pour laquelle ils travaillent. 

41. Les enquêtes auprès des établissements effectuées sur le lieu de travail de l’enfant (qui peut se 
trouver être une unité de production familiale) s’efforceront de recueillir des données sur les 
particularités de l’unité de production et les caractéristiques de la main-d’œuvre qu’elle emploie, en 
mettant plus spécialement l’accent sur les enfants dans les activités productives. Les salaires des 
enfants, la durée de leur travail, les autres conditions de travail et avantages liés au travail, et les 
blessures et maladies au travail sont les informations recherchées, par rapport aux données 
concernant les travailleurs adultes. Des informations concernant la perception qu’a l’employeur des 
motifs de recruter une main-d’œuvre enfantine et les méthodes de recrutement utilisées peuvent 
également être recherchées. 

42. Dans les pays où le travail des enfants est un phénomène rare ou les perceptions sociales rendent 
difficiles la collecte de données fiables, il est nécessaire d’utiliser des instruments de mesure 
spécifiques pour identifier les zones ou groupes d’enfants à risque. De ce fait, les enquêtes auprès 
des ménages reposant sur la population générale et les enquêtes auprès des établissements peuvent 
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ne pas être des instruments appropriés. Dans ce contexte, une combinaison de méthodes et 
différentes sources de données pourraient être nécessaires pour obtenir des estimations indirectes. 
Ceci inclut les enquêtes rétrospectives sur le travail des enfants. 

Enquête de base 

43. Les enquêtes ou études de base sont également d’importants instruments de collecte de données sur 
le travail des enfants. Leur objectif est de déterminer les caractéristiques et les conséquences du 
travail des enfants dans des secteurs d’activité ou des zones spécifiques et à divers moments. Elles 
sont habituellement conduites en liaison avec les programmes d’intervention destinés à lutter contre 
le travail des enfants, et contribuent à identifier les bénéficiaires des projets et à vérifier que ces 
enfants ont vraiment cessé le travail à terme. Les enquêtes et études de base produisent des données 
quantitatives et qualitatives, en appliquant une combinaison d’enquêtes par sondage et d’approches 
participatives. Dès lors qu’un échantillonnage adéquat a pu être élaboré, les conclusions peuvent 
être extrapolées à l’ensemble du secteur ou de la zone ayant fait l’objet de l’enquête. 

Evaluation rapide 

44. L’évaluation rapide est utile pour collecter des informations sur les formes dissimulées du travail 
des enfants. Elle fournit des renseignements principalement d’ordre qualitatif et descriptif, limités à 
une zone géographique de petite dimension. Elle ne peut être appliquée dès lors que l’objectif 
poursuivi est d’estimer le nombre d’enfants dans les activités productives. En revanche, elle permet 
de fournir assez rapidement et à moindre coût des informations pertinentes sur les causes, 
conséquences et caractéristiques de la forme de travail des enfants faisant l’objet de l’enquête, qui 
pourront être utilisées à plusieurs titres, par exemple, dans les activités de sensibilisation et la 
conception de projets. Participative dans son approche, qui privilégie les observations, les 
discussions et les entretiens avec une variété de répondants clés, elle est idéale pour se faire une idée 
détaillée des conditions de travail et de vie des enfants exerçant des activités ou des professions 
qu’il serait, sinon difficile, d’identifier et de caractériser. Ainsi, les évaluations rapides sont plus 
pertinentes pour les instituts et organismes de recherche et en complément des enquêtes menées par 
les bureaux nationaux de statistiques. 

45. L’enquête auprès des enfants des rues constitue une forme spéciale d’évaluation rapide. Les enfants 
des rues se répartissent principalement en deux catégories, à savoir: a) ceux qui vivent et travaillent 
dans la rue et n’ont pas, par définition, de domicile; et b) ceux qui travaillent dans la rue, mais 
habitent normalement avec leurs parents ou tuteurs. Les données concernant les activités de la 
deuxième catégorie peuvent être collectées par le biais d’une enquête auprès des ménages. La 
première catégorie oblige à utiliser différentes méthodes d’enquête, dont une est communément 
employée et consiste à interroger un échantillon d’enfants des rues sélectionnés à cet effet, et si 
possible leurs employeurs et/ou leurs clients. 

Sources supplémentaires de données  

46. L’examen des données pertinentes en matière de travail des enfants contenues dans les 
recensements et les études socio-économiques existants constitue une approche complémentaire. 
Dans la mesure où les enfants concernés par cette catégorie de travail constituent une population 
relativement restreinte, l’analyse de données tirées de ces sources est une des possibilités dont 
disposent les pays pour compiler des données de base sur les enfants dans les activités productives à 
intervalles réguliers, lorsque les ressources humaines et financières ne permettent pas de lancer des 
enquêtes spécifiques ou modulaires sur le travail des enfants. Une approche supplémentaire peut 
impliquer la modification des instruments de collecte de données existants, par exemple en 
abaissant le seuil d’âge à partir duquel les informations sur l’emploi sont collectées.  

47. Le taux de fréquentation scolaire reflète la participation des enfants à ce qui devrait être leur activité 
principale. Toute absence de l’école n’implique pas nécessairement que l’enfant travaille et, parmi 
les enfants qui vont à l’école, certains peuvent exercer également des activités économiques. 
Néanmoins, à défaut de disposer d’un système adéquat de collecte des données sur le travail des 
enfants, les données sur les enfants non scolarisés peuvent fournir des informations utiles sur ceux 
qui sont susceptibles d’être engagés dans le travail des enfants. 

48. Conformément au paragraphe 5, sous-paragraphe 3, de la recommandation no 190 de l’OIT, des 
données pertinentes devraient être compilées et tenues à jour en ce qui concerne les violations des 
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dispositions nationales visant l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants. 
A cet égard, les dossiers administratifs concernant des violations de la législation sur le travail des 
enfants sous forme d’actions intentées devant les tribunaux ou d’autres autorités officielles 
compétentes et les actes de condamnation qui en découlent, les poursuites pénales engagées contre 
les personnes coupables de traite et d’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, de 
violations des droits de l’enfant conduisant à des révélations de situations de travail forcé ou 
d’esclavage sont des sources d’information utiles, qui devraient être compilées pour compléter les 
statistiques nationales sur le travail des enfants. Les rapports rédigés par l’inspection du travail 
peuvent aussi fournir des informations supplémentaires, dans la mesure où ils permettent de 
répertorier les travailleurs qui n’ont pas atteint l’âge d’admission à l’emploi et de juger de la 
dangerosité des conditions de travail. En outre, les documents administratifs sur les ménages 
d’accueil dans les transferts de revenus et les autres programmes de bien-être social peuvent 
contenir des informations importantes sur le travail des enfants. 

Considérations éthiques  

49. Il est essentiel de respecter des normes éthiques au cours du processus de collecte des données 
durant l’enquête sur le travail des enfants. Conformément au paragraphe 6 de la recommandation 
no 190 de l’OIT, la compilation et le traitement des informations et des données relatives au travail 
des enfants devraient être effectués, en tenant dûment compte du droit à la protection de la vie 
privée. Les autorités nationales chargées des statistiques qui souhaitent évaluer le travail des enfants 
devraient mettre en place un ensemble de règles éthiques pour la collecte des données relatives au 
travail des enfants, en gardant à l’esprit l’article 2, paragraphe 2, et l’article 13, paragraphe 1, de la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant. Il convient, au minimum, de veiller à 
ce que les enfants dans les activités productives, et surtout ceux qui sont interrogés, ne soient pas 
mis en danger à cause de l’enquête. Comme il est de règle dans toutes les enquêtes statistiques, les 
personnes répondant à ces enquêtes devront être assurées que les informations communiquées 
resteront confidentielles et que leur anonymat sera préservé. 

50. Il convient de veiller à ce que la participation des enfants qui répondent à l’enquête soit volontaire, 
et que les enquêteurs ne courent aucun danger au cours de la collecte des données. Les personnes 
chargées de l’enquête sur le terrain devraient, à leur tour, respecter les traditions culturelles, les 
connaissances et les coutumes de ceux qui répondent aux enquêtes. De surcroît, lorsqu’ils 
interrogent des enfants, les enquêteurs devraient être attentifs à la façon dont l’enfant se comporte et 
raisonne, et éviter de susciter des espérances peu réalistes. La collecte de données sur le travail des 
enfants devrait être réalisée par des personnes spécialement formées pour le type d’enquête à 
réaliser. 

Données collectées 

51. D’après le paragraphe 5, sous-paragraphe 1, de la recommandation no 190, des informations 
détaillées et des données statistiques sur la nature et l’étendue du travail des enfants devraient être 
compilées et tenues à jour en vue d’établir les priorités de l’action nationale visant à abolir le travail 
des enfants et, en particulier, à interdire et éliminer ses pires formes, et ce de toute urgence. Par 
ailleurs, le sous-paragraphe 2 dispose que, dans la mesure du possible, ces informations et données 
statistiques devraient comprendre des données ventilées par sexe, groupe d’âge, profession, branche 
d’activité économique, situation dans la profession, fréquentation scolaire et localisation 
géographique.  

52. Les données importantes à collecter afin de dresser des analyses documentées du travail des enfants 
sont: i) l’âge et le sexe; ii) la répartition géographique par grandes divisions administratives; iii) la 
fréquentation scolaire; iv) l’exercice de services non rémunérés aux ménages; v) le temps consacré à 
des activités figurant dans le domaine de la production du SCN; vi) le lieu d’activité; vii) le type 
d’activité (secteur) économique; viii) la profession; ix) les conditions de travail, notamment l’impact 
sur la santé et l’éducation des enfants; et x) les caractéristiques socio-économiques du ménage 
auquel appartient l’enfant. 

53. Les statistiques sur les enfants dans les activités productives devraient faire une distinction entre les 
catégories d’enfants dans la production économique, les enfants engagés dans les services non 
rémunérés aux ménages et ceux dans les autres activités productives. Les enfants faisant partie à la 
fois de deux catégories ou plus devraient être classés selon chacune des activités. 
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54. Les enfants qui ne sont pas engagés dans une activité productive marchande et qui cherchent 
activement ou passivement un tel travail sont potentiellement exposés au risque de travail des 
enfants. Les enfants ni scolarisés ni en emploi, appelés «enfants inactifs» dans certains pays, sont 
susceptibles également d’être concernés par le travail des enfants. Les bureaux nationaux de 
statistique sont encouragés à collecter des informations sur ces enfants. 

55. Les enquêtes menées sur l’activité des enfants indiquent que les services non rémunérés aux 
ménages peuvent absorber une partie considérable du temps des enfants. Les pays sont dès lors 
encouragés à collecter des données sur les services non rémunérés aux ménages fournis par des 
enfants en termes de temps consacré à ces activités et sur les principales tâches effectuées. De telles 
statistiques sont à recueillir, sans tenir compte du fait que le domaine de production générale est 
appliqué aux concepts et définitions du travail des enfants.  

56. Afin d’offrir une analyse complète de la situation en matière de travail des enfants dans le pays, les 
statistiques sur les activités des enfants devraient être collectées de manière à faciliter une 
classification des enfants en: a) ceux qui vont à l’école; et b) ceux qui ne vont pas à l’école. Chaque 
groupe peut être de nouveau subdivisé entre ceux qui exercent: i) uniquement des activités 
comprises dans le domaine de la production du SCN; ii) uniquement des services non rémunérés 
aux ménages; iii) à la fois des activités comprises dans le domaine de la production du SCN et des 
services non rémunérés aux ménages; et iv) ni les activités comprises dans le domaine de la 
production du SCN ni dans les services non rémunérés aux ménages.  

57. Il serait utile que les décideurs politiques et d’autres utilisateurs disposent de données statistiques 
suffisamment détaillées sur le travail des enfants, de manière à classer les données par lieu de 
résidence – zone urbaine ou rurale – et, si possible, selon la plus petite unité administrative du pays 
au niveau de laquelle les politiques publiques et les programmes d’intervention peuvent s’avérer 
efficaces. 

58. La collecte à intervalles réguliers (fixés en fonction des besoins nationaux et des ressources 
disponibles) de données suffisamment détaillées sur le travail des enfants aide à suivre l’évolution 
du travail des enfants, et devrait aussi faciliter l’évaluation de l’efficacité des politiques et 
programmes mis en œuvre pour lutter contre le travail des enfants. Le plus facile, pour assurer la 
pérennité de la collecte de données sur le travail des enfants, consiste à faire en sorte que quelques 
variables clés de celui-ci soient collectées régulièrement dans une enquête nationale auprès des 
ménages, de préférence une enquête sur la main-d’œuvre. 

Estimation au niveau mondial 

59. L’abolition progressive du travail des enfants est devenue une préoccupation majeure de la 
communauté internationale naturellement et de ce fait constitue un élément clé de l’Agenda du 
travail décent, les progrès sur cette voie doivent être mesurés à la fois aux niveaux national, régional 
et international. Sur la base de son expérience dans les estimations globales du travail des enfants et 
des normes internationales actuelles, le BIT devrait développer une méthodologie standard pour 
estimer le travail des enfants à l’échelle internationale et la communiquer aux gouvernements et aux 
bureaux nationaux de statistique selon leurs besoins respectifs.  

60. Conformément au paragraphe 7 de la recommandation no 190, qui stipule que les informations 
compilées devraient être régulièrement communiquées au Bureau international du Travail, les 
gouvernements et les services nationaux chargés des statistiques devraient collaborer aux efforts 
déployés pour estimer globalement le travail des enfants dans le monde et dans les grandes régions 
du monde. Il est indispensable de collecter des données nationales suffisamment désagrégées par 
âge, sexe, activité, profession et autres caractéristiques importantes pour permettre la compilation de 
statistiques en vue de la rédaction d’un rapport global. 

Actions à entreprendre 

Manuels et questionnaires du BIT 

61. Afin d’aider les Etats Membres dans leurs tâches de collecte et d’analyse de statistiques portant sur 
les divers aspects des enfants dans les activités productives et le travail des enfants, le BIT devrait 
actualiser ses manuels et ses modèles de questionnaires sur le travail des enfants, chaque fois que 
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nécessaire et possible. Il est impératif d’énoncer clairement les modalités d’application des 
dispositions de la présente résolution. 

Développement des concepts et méthodologies 

62. Le BIT et ses partenaires devraient chercher à élaborer des méthodes de mesure statistique 
appropriées propres à produire des estimations fiables concernant les enfants astreints aux pires 
formes de travail des enfants autres que les travaux dangereux, et des catégories spéciales telles que 
les enfants vivant de manière indépendante ou dans la rue. 

63. Le BIT devrait: i) accorder une attention particulière au développement des concepts et définitions 
des pires formes de travail des enfants autres que les travaux dangereux comme indiqué aux 
alinéas a) à c) du paragraphe 17 de cette résolution; et ii) développer des directives sur le traitement 
de longues heures effectuées par les enfants dans les services non rémunérés aux ménages 
relativement à l’âge et aux seuils d’heures. Il devrait présenter un rapport sur les progrès réalisés 
dans ce domaine à la 19e Conférence des statisticiens du travail. 

Assistance technique du BIT 

64. Le BIT devrait élargir son programme d’assistance technique en matière de statistiques sur le travail 
des enfants, afin d’appuyer la mise en œuvre de la présente résolution par les Etats Membres. Dans 
la mesure du possible, cette assistance technique devrait prévoir la fourniture de conseils techniques 
et d’activités de formation, afin de renforcer les capacités nationales, lorsque cela est nécessaire, et 
d’apporter un soutien financier aux pays pour la collecte et l’analyse de données sur le travail des 
enfants. 
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Annexe 

Cadre de détermination statistique 
du travail des enfants 

Groupe d’âge Domaine de la production générale 
Production du SCN Production hors du SCN 
  Pires formes de travail des enfants   
(1a) 3 
Travaux légers 

(1b) 4 
Travail 
régulier 

(2a) 
Travaux 
dangereux 

(2b) 
Pires formes 
de travail des 
enfants autres 
que les travaux 
dangereux 

(3a) 
Services 
dangereux 
non rémunérés 
aux ménages 1 

(3b) 
Autre 
production 
hors du SCN 

Enfants en dessous 
de l’âge minimum 
spécifié pour 
les travaux légers 
(par exemple 
5-11 ans) 2 

Activité 
économique en 
dessous de l’âge 
pour les travaux 
légers 

Activité 
économique 
en dessous de 
l’âge minimum 
d’admission 
à l’emploi 

 Traite des enfants, 
servitude ou travail 
forcé des enfants, 
exploitation 
sexuelle 
commerciale 
des enfants, 
utilisation des 
enfants dans 
les activités illicites 
et les conflits 
armés 

Services non 
rémunérés 
aux ménages 
durant de 
longues heures, 
impliquant 
des équipements 
dangereux ou de 
lourdes charges, 
dans des endroits 
dangereux, etc. 

 

Enfants du groupe 
d’âge spécifié pour 
les travaux légers 
(par exemple 
12-14 ans) 2 

 

Enfants ayant 
ou au-dessus 
de l’âge d’admission 
à l’emploi 
(par exemple 
15-17 ans) 2 

 

1 (3a) est applicable lorsque le domaine de la production générale est utilisé comme cadre de mesure du travail des enfants.    
2 Les limites de groupes d’âge peuvent différer entre les pays en fonction des circonstances nationales. 
3 Lorsqu’il s’applique au niveau national. 
4 Les enfants occupés économiquement autres que ceux couverts par les colonnes (1a), (2a) et (2b). 

Considéré comme travail des enfants dans la résolution Activités non considérées comme travail des enfants 
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Résolution III 

Résolution concernant le développement 
de mesures de la sous-utilisation  
de la main-d’œuvre 

La dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail, 

Consciente des limites du taux de chômage comme le principal indicateur du marché du 
travail pour de nombreux pays; 

Considérant que le taux de chômage peut ne pas refléter correctement la situation du marché 
du travail, et particulièrement celle des femmes; 

Reconnaissant la nécessité d’élaborer, au niveau international et dans le cadre de la mesure du 
travail décent, des mesures de la sous-utilisation de la main-d’œuvre complémentaires au taux de 
chômage; 

Ayant examiné le travail méthodologique déjà entrepris par l’OIT dans ce domaine, 

Recommande que: 

i) l’OIT, en coopération avec les pays et les organisations intéressés, continue les travaux de 
développement d’une méthodologie pour la mesure en particulier du déficit de l’offre de 
travail, des gains faibles et de l’utilisation inadéquate des compétences; 

ii) la méthodologie développée soit basée sur les concepts, définitions et classifications 
pertinentes qui existent déjà;  

iii) des efforts soient entrepris par l’OIT pour promouvoir la compréhension de ces mesures en 
relation avec le taux de chômage;  

iv) la question soit considérée pour être incluse à l’ordre du jour de la dix-neuvième Conférence 
internationale des statisticiens du travail en vue de l’adoption d’une norme internationale.  
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Résolution IV 

Résolution concernant les activités futures 
relatives à la mesure du travail décent  

La dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail, 

Reconnaissant la nécessité de mesurer le travail décent et ses quatre objectifs stratégiques, à 
savoir l’emploi productif et librement choisi; la protection sociale; le dialogue social; et les normes 
et les principes et droits fondamentaux au travail; 

Ayant à l’esprit la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation 
équitable (2008), qui énonce que les Etats Membres de l’OIT pourront envisager d’établir, si 
nécessaire avec l’aide du BIT, des indicateurs ou statistiques appropriés permettant de suivre et 
d’évaluer les progrès réalisés; 

Ayant examiné les travaux menés par l’OIT et les orientations fournies par la Réunion 
tripartite d’experts sur la mesure du travail décent (septembre 2008), 

Recommande que: 

i) le Bureau, en coopération avec les mandants de l’OIT et les bureaux de statistiques nationaux 
concernés, élabore des profils de pays concernant le travail décent basés sur les résultats des 
travaux de la Réunion tripartite d’experts sur la mesure du travail décent, et conformément aux 
orientations fournies par le Conseil d’administration; 

ii) les définitions des indicateurs statistiques du travail décent se fondent, dans la mesure du 
possible, sur les résolutions et directives des CIST existantes et sur d’autres normes 
statistiques internationales pertinentes afin de garantir le plus haut niveau possible de 
cohérence et de comparabilité internationale; 

iii) le Bureau poursuive ses travaux de développement d’indicateurs statistiques dans des 
domaines mis en évidence par la Réunion tripartite d’experts sur la mesure du travail décent et 
dans les délibérations de la dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail; 

iv) un rapport complet sur les progrès réalisés et les résultats obtenus soit préparé pour la dix-
neuvième Conférence internationale des statisticiens du travail, conformément à son ordre du 
jour et compte tenu des décisions prises par le Conseil d’administration, en vue de fournir des 
orientations supplémentaires sur la mesure et le suivi du travail décent. 
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Résolution V 

Résolution sur la modification du paragraphe 5 
de la Résolution concernant les statistiques  
de la population active, de l’emploi, du chômage 
et du sous-emploi, adoptée par la treizième 
Conférence internationale des statisticiens du travail  
(octobre 1982) 

La dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail s’engage à remplacer le 
paragraphe 5 de la Résolution concernant les statistiques de la population active, de l’emploi, du 
chômage et du sous-emploi, adoptée par la treizième Conférence internationale des statisticiens du 
travail (octobre 1982), par le texte suivant: 

5. La population active comprend toutes les personnes des deux sexes qui fournissent, 
durant une période de référence spécifiée, la main-d’œuvre disponible pour la production de 
biens et services qui font partie du domaine de la production, comme défini par le Système de 
comptabilité nationale (SCN). Selon le SCN de 2008, la production de biens et services 
comprend toute production de biens, la production de tous services marchands et non 
marchands et la production pour l’autoconsommation de services aux ménages résultant de 
l’emploi de personnel domestique rémunéré. 
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Résolution VI 

Résolution concernant l’organisation, la fréquence 
et la durée de la CIST 

La dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail, 

Reconnaissant l’évolution rapide de la situation des marchés du travail de tous les pays, ainsi 
que la nécessité pour les systèmes statistiques nationaux, de mesurer ces changements de manière 
efficace, cohérente et rapide; 

Affirmant le rôle des conférences internationales des statisticiens du travail en matière 
d’action normative technique; 

Consciente de la pression accrue exercée en termes de temps sur le personnel de direction des 
systèmes statistiques nationaux et des ministères du travail, ainsi que sur les organisations 
d’employeurs et de travailleurs; 

Attentive aux enjeux financiers que représentent la participation à la Conférence internationale 
des statisticiens du travail dans son organisation actuelle; 

Ayant pris connaissance de la recommandation de la Commission de statistique des Nations 
Unies, adoptée à sa 39e session en mars 2008 à la Conférence internationale des statisticiens du 
travail de réexaminer son mode de fonctionnement, eu égard notamment à la fréquence et à la durée 
de ses sessions; 

Consciente des prérogatives du Conseil d’administration du Bureau international du Travail 
qui lui sont conférées en vertu de l’article 1 du Règlement des conférences internationales des 
statisticiens du travail, 

Recommande au Conseil d’administration du BIT que: 

i) les conférences internationales des statisticiens du travail soient organisées tous les trois ans, à 
compter de la dix-neuvième Conférence, qui pourrait se tenir en 2011; 

ii) la durée de chaque Conférence soit de cinq jours ouvrables; 

iii) chaque Conférence soit guidée par les travaux des réunions tripartites d’experts et autres 
groupes d’experts en statistiques aux niveaux international et régional, en vue de favoriser et 
de renforcer l’efficacité de ses travaux en réduisant le temps nécessaire pour établir, réviser ou 
approuver les normes internationales en matière de statistiques du travail; 

iv) le nombre de points inscrits à l’ordre du jour de la Conférence tienne compte de sa durée 
réduite et de la complexité des sujets soumis à discussion; 

v) une source de financement stable des conférences soit établie dans le budget ordinaire de 
l’Organisation; 

vi) l’actuel niveau des services d’interprétation et de traduction soit maintenu; 

vii) la date de la Conférence soit fixée, dans la mesure du possible, en tenant compte des jours 
importants dans les Etats Membres. 
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Appendice II 

Liste des participants et secrétariat 
de la Conférence 

 Liste des participants 

 Bureau de la Conférence 

 Membres des commissions et groupes de travail 

 Secrétariat de la Conférence 





 
 

ICLS-Rapport IV-FINAL-[2008-12-0147-01]-Fr.doc/v.3 79 

 
Participants nominated by Governments 

Participants nommés par les gouvernements 
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Kabul 
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M. El-Hacène El Bey 
Conseiller diplomatique 
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Attaché diplomatique 
Mission permanente d’Algérie à Genève 
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Chef de Divisão de Formaçâo 
Direcçcão Nacional de Emprego e Formação Profissional 
Observatorio Nacional de Emprego e Formaçcão Profissional 
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Rue 10 Congresso do MPLA No. 5 
Caixa postal 1364 
Luanda 
E-mail: gilfigueira30halo@hotmail.com 
 

Advisers/Conseiller/Consejero 
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Advisers/Conseillers/Consejeros 
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Sr. Diego Schleser 
Ministerio de Trabajo, Empleo y Seguridad Social 
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Mr Paul Sullivan 
Assistant Statistician 
Labour and Demography Statistics Branch 
Australian Bureau of Statistics 
Locked Bag 10 
Belconnen ACT 2616 
E-mail: paul.sullivan@abs.gov.au 
 

Adviser/Conseillère/Consejero 
 
Ms Sue Taylor 
Director 
Labour Market Statistics Section 
Australian Bureau of Statistics 
Locked Bag 10 
Belconnen ACT 2616 
E-mail: sue.taylor@abs.gov.au 

Austria   Autriche 

Mr Josef Kytir 
Deputy Director 
Directorate 
Population Statistics 
Statistics Austria 
Guglgasse 13 
A-1110 Wien 
E-mail: josef.kytir@statistik.gv.at 
 

Advisers/Conseillers/Consejeros 
 
Mr Andreas Buzek 
Federal Ministry of Economics and Labour 
Department II Labour Market 
Stubenring 1 
1010 Wien 
E-mail: andreas.buzek@bmwa.gv.at 
 
Dr Reinhard Eichwalder 
Statistics Austria 
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Statistics Austria 
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E-mail: brigitte.mitterndorfer@statistik:gv.at 

Azerbaijan   Azerbaïdjan   Azerbaiyán 

Mr Nemat Khuduzade 
Deputy Head, Labour Statistics Division 
State Statistical Committee 
Inshaatchilaz Ave. 
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E-mail: nemath@azsdat.org 

Bahamas 

Ms Cypreanna Winters 
Statistician I 
Department of Statistics 
Ministry of Finance 
P.O. Box N 3904 
Goldcrest Road 
West Bay, Nassau 
E-mail: cypreannawinters@bahamas.gov.bs 
  cypwin@yahoo.com 
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Mr A.Y.M. Ekramul Hoque 
Director General 
Bangladesh Bureau of Statistics 
Parishankhyan Bhaban 
E-27/A Argargaon 
Dhaka 1207 
E-mail: dg_bbs@yahoo.com 
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Direction générale emploi et marché du travail 
Service public fédéral emploi, travail et concertation sociale 
Rue Ernest Blerot 1 
B-1070 Bruxelles 
E-mail: tom.bevers@emploi.belgique.be 
 

Advisers/Conseillères/Consejeras 
 
Mme Valérie Burnel 
Attachée à la Direction générale emploi et marché du travail 
Service public fédéral emploi, travail et concertation sociale 
Rue Ernest Blerot 1 
B-1070 Bruxelles 
E-mail: valerie.burnel@emploi.belgique.be 
 
Mme Valérie Gilbert 
Attachée à la Direction générale emploi et marché du travail 
Service public fédéral emploi, travail et concertation sociale 
Rue Ernest Blerot 1 
B-1070 Bruxelles 
E-mail: valerie.gilbert@emploi.belgique.be 
 
Mme Marilyne de Spiegeleire 
Attachée à la direction, Direction générale emploi et marché du travail 
Service public fédéral emploi, travail et concertation sociale 
Rue Ernest Blerot 1 
B-1070 Bruxelles 
E-mail: marilyne.despiegeleire@emploi.belgique.be 

Benin   Bénin 

M. Zinzou Christophe Migan 
Directeur général par intérim de l’Observatoire de l’emploi et de la formation 
Agence nationale pour l’emploi 
10 BP 99 Cotonou 
Bénin 
E-mail: miganchrist@yahoo.fr 
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Botswana 

Ms Ketso K. Makhumalo 
Chief Statistician for Labour & National Accounts Statistics 
Central Statistics Office 
P/Bag 0024 
Gaborone 
E-mail: Kmakhumalo@gov.bw 
 ketsmakhumalo@hotmail.com 

Brazil   Brésil   Brasil 

Ms Maria Emilia Piccinini Veras 
Coordenadora-Geral de Estatísticas do Trabalho 
Ministério do Trabalho e Emprego 
Esplanada dos Ministérios – BL.F – Anexo B – Sala 211 
Brasilia DF 70 059 900 
E-mail: emilia.veras@mte.gov.br 
 

Advisers/Conseillers/Consejeros 
 
Ms Marcia Quintslr 
Coordenadota de Pesquisas Domiciliares 
IBGE 
Avenida República do Chile 
500, 6o Andar - Centro 
Rio de Janeiro RJ 20031 – 170 
E-mail: marcia.quintslr@ibge.gov.br 
 
Mr Cimar Azeredo Pereira 
Gerente do Pesquisa Mensal de Emprego 
IBGE 
Avenida República do Chile 
500 6o Andar 
Rio de Janeiro RJ 20031 – 170 
E-mail: cimar.azeredo@ibge.gov.br 
 
Mr Luís Otavio Pimes Farias 
Ministerio do Desenvolvimento Social 
Esplanada dos Ministérios Bl.A-SL.652 
Brasilia 
E-mail: luisotavio.farias@mds.gov.br 
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Burkina Faso 

M. Richard Soungalo Domboue 
Directeur général du travail 
Ministère du Travail et de la Sécurité sociale 
MTSS 03 
BP 7016 Ougadougou 03 
E-mail: rdomboue@yahoo.fr 

Cambodia   Cambodge   Camboya 

Mr Hoeung Sophon 
Director 
Labour Market Information 
Ministry of Labour and Vocational Training 
28 ST184 Sangkat Chey Chumneas 
Khan Daun Penh 
Phnom Penh City 
E-mail: hoeungsophon@camnet.com.kh 
 

Advisers/Conseillers/Consejeros 
 
Mr Nguy Rith 
Ministry of Labour and Vocational Training 
3 Russian Federation Bvd 
Phnom Penh 
E-mail: nguyrith@yahoo.com 
 
Mr Ravuth Ouk 
Ministry of Labour and Vocational Training 
28 ST184 Sangkat Chey Chumneas 
Neas Khan 
Phnom Penh 

Cameroon   Cameroun   Camerún 

M. Essola Nsa Victor 
Chef de la Cellule informatique et des statistiques 
Ministère du Travail et de la Sécurité sociale 
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E-mail: Victor_essola@yahoo.fr 
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Canada   Canadá 
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Assistant Director 
Labour Statistics Division 
Statistics Canada 
170 Tunney’s Pasture Driveway 
Ottawa 
Ontario K1A OT6 
E-mail: alison.hale@statcan.gc.ca 

Cape Verde   Cap-Vert   Cabo Verde 

M. Orlando Santos Monteiro 
Technicien démographe de l’Institut national de la statistique 
Institut national de la statistique 
Avenida Amilcar Cabral 
Caixa Postal 116 
Praia 
E-mail: Omonteiro@ine.gov.cv 

Central African Republic   République centrafricaine 
República Centroafricana 

M. Christophe Bayo 
Ingénieur adjoint de statistique 
Institut centrafricain des statistiques et des études économiques et sociales 
BP 696 
Bangui  
E-mail: christophebayo@yahoo.fr 

Chile   Chili 

Sra. Lylian Mires Aranda 
Instituto Nacional de Estadísticas 
Av. Bulmes 41B 
Santiago 
E-mail: lylian.mires@ine.cl 

China   Chine 
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Deputy Director General 
Department of Planning & Finance 
Ministry of Human resources and Social Security 
No. 3 Hepinglidongjie 
Dongcheng 
Beijing 100013 
E-mail: jinhong@mohrss.gov.cn 
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Ms Xiaoping Lu  
Counsellor 
Permanent Mission of China 
11 ch. de surville 
1213 Petit Lancy 
Geneva 
 
Mr Sicai Rong 
First Secretary 
Permanent Mission of China 
11 ch. de surville 
1213 Petit Lancy Geneva 
E-mail: Sicai_rong@yahoo.com 
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